LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE

AU MAROC

ETUDE EVALUATIVE
UNICEF, Rabat

Version Finale

Consultants:    








Larabi JAIDI

Hassan Rachik






Décembre 2002

Les idées exprimées dans ce rapport

n'engagent que la responsabilité des auteurs

Avant- Propos

Le présent rapport est réalisé dans le cadre d’une consultation prise en charge par l’UNICEF. Il est préparé en concertation avec un comité de suivi représentant les programmes et stratégies d’action objet de la présente consultation : AMSED (Association Marocaine de Solidarité et de Développement, ONG) ; PAGER  (Programme d'Approvisionnement Groupé en Eau Potable des Populations Rurales, Ministère de l’Equipement) ; Programme Rural (UNICEF et Ministère de l’Intérieur) ; et PCIME (Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfant, Ministère de la Santé) Nous tenons d’abord à remercier les membres du comité de suivi pour leur qualité d’écoute, pour leurs remarques, critiques et suggestions.

Nos vifs remerciements vont aussi aux responsables des Associations villageoises, aux autorités publiques, aux élus qui ont bien voulu fournir les documents et l’information nécessaires pour l’accomplissement de notre travail. 
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 1. INTRODUCTION 

1.1. Objectifs de l’étude    

· L’objectif général est l’étude, à la fois sur le plan sociologique et institutionnel,  d’expériences communautaires fondées sur l’approche participative. 

· Analyser le contexte institutionnel local, régional et national des expériences communautaires retenues par l'étude.

· Analyser les modes d’organisation, les contraintes, les ressources humaines et matérielles des communautés retenues. 

· Etudier les pratiques programmatiques au niveau du système relais (local et régional) qui ont influencé l'attitude des acteurs des projets et programmes.

· Identifier  les facteurs locaux, sous- régionaux et nationaux qui contribuent ou limitent la pérennisation et la généralisation des expériences réussies.

· Apprécier le degré d’efficacité et d’efficience des approches de coordination et de suivi des activités d’accompagnement au niveau des systèmes relais. 

· Mesurer ou évaluer l’impact des programmes sur la qualité de la participation communautaire et la qualité de vie des communautés concernées.

· Etablir une évaluation de ces expériences dans  le but de contribuer à l’amélioration des connaissances en matière de planification, programmation, exécution, suivi et évaluation des programmes axés sur la participation des bénéficiaires. L’évaluation de ces expériences sera fondée sur les points de vue des intéressés (acteurs, usagers), des partenaires (administration, bailleurs de fonds), et de l’équipe des consultants.

· Evaluer les résultats de ces expériences en vue de contribuer à la formulation du modèle et des approches de décentralisation et à l’harmonisation des approches programmatiques au Maroc. L'approche retenue peut-elle se prêter à une généralisation ? Sinon, quelles sont les contraintes qui s'opposent à son extension ou sa duplication? 

· Proposer à partir de l’examen d’expériences concrètes de participation communautaire au niveau du douar, des stratégies permettant d’élargir l’action participative au niveau communal (déterminer les éléments humains et institutionnels qui favorisent ou défavorisent la généralisation des expériences réussies)  

· Elaborer un modèle de suivi en mettant en exergue les indicateurs  et les instruments qui  permettraient le suivi des programmes et d’évaluation des stratégies de participation à chacun des niveaux de la programmation (services centraux, systèmes relais, communautés)

1.2 Contexte

Depuis le début des années 1990, l’économie marocaine éprouve de réelles difficultés à poursuivre sa croissance qui est tombée à un moyenne de 2,8% par an sur la période 1990-2000, ce qui équivaut presque à une stagnation du PIB/habitant.  Les sécheresses récurrentes ont largement contribué à médiocrité de cette performance et expliquent non seulement la forte variabilité de la croissance mais aussi la fragilisation sociale des populations rurales. 

Dans leur volonté de rattraper une partie des retards accumulés par le Maroc en matière de développement humain et de faire face aux risques que pourrait générer une insertion accrue de l'économie nationale dans le système de l'économie mondiale, les pouvoirs publics ont défini une  stratégie de développement économique et social construite autour d'un certain nombre d'objectifs prioritaires et de programmes d'action. Les programmes de développement participatif qui constituent un des volets de cette stratégie s'inscrivent dans un contexte déterminé par les défis auxquels les pouvoirs publics sont confrontés dont notamment: 

· une croissance démographique se traduisant par une forte pression sur les ressources naturelles en milieu rural et par une urbanisation croissante; 

· une évolution de la  population en âge d'activité à un rythme trop élevé par rapport à la capacité d'absorption de l’économie;  

· une augmentation de la proportion des populations pauvres et vulnérables, qui avoisine aujourd'hui près de la moitié de la population totale; 

· un accès aux services sociaux de base, particulièrement en milieu rural qui est loin de répondre aux besoins essentiels ; 

· une situation préoccupante de l'enfance (exclusion du système éducatif, travail, handicaps et délinquance)  et de la femme ( statut personnel et accès aux droits sociaux). 

Face à ces défis, l'objectif stratégique pour le Maroc est d'opter pour une croissance économique forte, durable et équilibrée, en vue de réaliser  une intégration maîtrisée dans la sphère de  l'économie mondiale à l'horizon 2012. Une croissance ayant pour cadre à la fois le maintien des équilibres macro-économiques et un  recentrage  du  rôle de l'Etat sur ses missions essentielles, dont la création d'un environnement favorable à l'entreprise et la réalisation des infrastructures sociales de base. Une croissance accompagnée de la mise en œuvre d'une stratégie sociale axée sur l'objectif central de la lutte contre la pauvreté. 
La réalisation des objectifs de cette stratégie a conduit les pouvoirs publics à privilégier deux niveaux d'intervention: le niveau national par l'élaboration des politiques publiques de lutte contre la pauvreté; le  niveau décentralisé pour  la validation de ces politiques par des actions visant à démontrer leur efficacité dans des régions affectées par la pauvreté
Cette stratégie a appelé à opérer des transformations tangibles au plan institutionnel pour mettre en place une approche de développement intégrée et participative conduisant au renforcement des partenariats et à  l'intégration systématique d'approches fondées sur le genre et les droits, à  même de répondre aux attentes des citoyens.. 

Les transformations exigent le choix de modes opératoires et de mécanismes en matière de déconcentration et de décentralisation à même de renforcer les capacités des acteurs locaux,  d'assurer la pérennité des actions entreprises et de reproduire et généraliser les expériences réussies de développement local. 

1.2.1. Les objectifs de la stratégie 

Tenant compte des disparités spatiales et  des disparités entre sexes, les pouvoirs publics ont arrêté, dans le cadre de la stratégie de développement économique et social, un certain nombre d'objectifs dont notamment: la réduction de la pauvreté et l'amélioration de l'accès aux services de base. La réalisation de ces objectifs a été renforcée  par un ciblage socio-géographique des actions, d'une part, en faveur des groupes les plus vulnérables (femmes et enfants) et, d'autre part, en direction des zones les plus défavorisées (monde rural, zones périurbaines). 

Réduction des disparités pour le recul de la pauvreté

Il s'agit notamment de i) l'identification des zones de pauvreté comprenant 14 provinces, celles où les taux d'analphabétisme, de fécondité et de mortalité maternelle sont les plus élevés; ii) l'encouragement des activités génératrices de revenus et d’habilitation des femmes; iii) l’amélioration des conditions de développement des tout jeunes enfants et l’intégration des problématiques relatives aux adolescents dans les politiques et programmes de population. 

L'amélioration de l'accès au services sociaux de base 

 Il s'agit notamment de: i) l’accès au système de santé de base, y compris la santé reproductive et sexuelle ainsi que la santé maternelle et infantile et de l'amélioration de la qualité de ces services; ii) la réduction de la mortalité et de la morbidité maternelle et infantile, ainsi que la lutte contre les IST/SIDA; iii) la réforme de l’éducation sur le plan qualitatif et quantitatif, en vue de répondre aux besoins spécifiques du milieu rural et plus spécifiquement l'alphabétisation et la scolarisation de la petite fille; iv) le renforcement des programmes d’équipement des communes rurales en matière d’eau potable et  d’assainissement.

Des politiques plus volontaristes envers le monde rural sont mises en œuvre. On assiste en effet à une meilleure conception et à une amélioration de la mise en œuvre des grands programmes de développement rural (approvisionnement en eau potable, électrification, désenclavement et, à travers la première phase du Programme de Priorités Sociales intitulé BAJ1, les programmes de lutte contre la pauvreté et de promotion de l’accès généralisé aux services sociaux de base). 

1.2.2 Les niveaux d'intervention de la stratégie

La réalisation de ces objectifs  a conduit les pouvoirs publics à agir, au niveau national, par la conception 'élaboration et la mise en œuvre d'une: 

· d'une  Stratégie de Développement Social, orientée vers les groupes de population les plus vulnérables et vers des objectifs plus précis de réduction de la pauvreté et des disparités sociales: l’éducation pour tous et accès services sociaux de base.

· des politiques sociales sectorielles efficaces en retenant une approche intégrée, des mesures de rationalisation des choix budgétaires et des mécanismes appropriés pour le recouvrement des coûts des services sociaux de base.
· des programmes et des projets qui tendent à mobiliser les associations professionnelles, communautaires et la société civile.

· Au niveau décentralisé: la concrétisation des actions de développement par des programmes basés sur une approche participative s'appuie sur:

· L'établissement de liens entre  les  diverses composantes dans les actions de développement décentralisé (population, santé, éducation, eau potable...) menées au profit des communautés défavorisées dans les zones prioritaires 
· Le renforcement de l'approche intégrée au niveau local dans les programmes prioritaires de d'accès aux services sociaux de base 
· la pérennisation des acquis, grâce à la participation communautaire et l’implication de la société civile.
1.2.3  La dimension  institutionnelle de la stratégie

Plusieurs départements ministériels mènent  des actions novatrices à grande échelle couvrant plusieurs provinces. Un certain nombre d’insuffisances dans les capacités de gestion du développement risquaient d'entraver les efforts de l'Etat visant à relever les défis sociaux et de conduire à un faible impact des actions entreprises. Il s'agit notamment de
: la persistance d’une gestion centralisatrice, des difficultés  de coordination entre les acteurs et la dispersion des efforts déployés 

Aussi, la stratégie de développement social veille à assurer une  application effective des notions d’intégration et d’approche participative

· L'approche intégrée: La concrétisation de cette démarche pose la question du décloisonnement de l’Administration dont les structures, jusqu’à présent marquées par une vision et des pratiques sectorielles, devront s’adapter à une démarche basée sur le dialogue, la concertation et l’intégration en faveur du développement local. Ce décloisonnement aura pour corollaire une meilleure visibilité et une plus grande efficience des programmes de développement local. Il  suppose des interventions à un niveau de proximité qui permette le dialogue avec les populations et l’évaluation des pratiques développées. Il exige une coordination renforcée, une harmonisation de la programmation, pour assurer une action cohérente entre les divers intervenants. 
· L'approche participative: L'adoption de l'approche participative a favorisé la mobilisation et le renforcement  des initiatives de concertation et de participation de l'ensemble des composantes de la société civile (ONG, communautés de base, secteur privé, etc…). Elle induit le développement de formules  partenariat avec la communauté, les ONGs, les associations locales et les élus communaux.  Les efforts de l’Administration en faveur du développement de partenariats ont conduit à la création d'institutions de développement social qui s'appuient sur des partenariats multiformes et le lancement de programmes mis en œuvre conjointement avec des acteurs de la société civile. La généralisation de cette orientation reste cependant tributaire d'une plus grande implication du secteur privé, de la mise en place d’un programme de renforcement des capacités des communautés, des communes, des services extérieurs de l’Etat et des ONG. Elle requiert aussi l’actualisation de leur cadre juridique, de sorte qu'elles puissent répondre aux objectifs et acquérir les capacités requises pour la gestion de nouveaux financements.
1.2.4 Les modalités opérationnelles de la stratégie 

Dans le cadre du renforcement des approches intégrées et participatives, une attention particulière est  accordée aux modalités pratiques de mobilisation et de mise en œuvre des ressources dont restent largement tributaires l’efficacité et l’impact des actions de développement menées. Aussi les modalités opérationnelles du développement communautaire veillent-elles à assurer: 

Le transfert des responsabilités au niveau décentralisé 

Au Maroc, les avancées en matière de déconcentration n'ont pas suffisamment intégré l'enjeu crucial que représente le développement local. Aussi, il existe aujourd'hui un large consensus selon lequel le développement local ne peut se réaliser d'une manière efficace et efficiente sans de nouvelles mesures pratiques de déconcentration et de décentralisation pour lesquelles il existe de fortes attentes. Insuffisamment exprimée dans les débats publics et dans les médias, la nécessité de la déconcentration et de la décentralisation a été solennellement rappelée par les plus hautes autorités du pays. Le renforcement des compétences et des capacités des communes est prévu par la révision de la Charte des collectivités locales afin de permettre à celles-ci de jouer leur rôle de promotion du développement local.

Le renforcement des capacités des acteurs locaux 

Les populations défavorisées souffrent non seulement de la faiblesse de leur revenus et de leur faible accès aux services publics, mais aussi de leur marginalisation. La politique de réduction de la pauvreté appelle aussi un renforcement des capacités à se mobiliser et à mettre en commun les aspirations, les solutions et les compétences, notamment chez les femmes et les jeunes, car le potentiel humain constitue une source de soutien social. Les programmes de développement participatif mis en œuvre contribuent à démontrer l'efficacité d'une gestion de proximité. Ils permettent ainsi d'expérimenter de nouveaux modes d'intervention et de gestion par lesquelles l’Administration, autant que les entreprises et les citoyens peuvent, avec les mêmes ressources financières, améliorer les performances, grâce aux  économies réalisées par la simplification des procédures et la réduction des circuits et des délais. 

La promotion de la Gouvernance locale
Dans le processus de démocratisation de la société, la fonction consultative s’est nettement améliorée depuis le début des années 90. Cependant, les faiblesses constatées, notamment dans les domaines des droits et de la gouvernance, de l’approche participative et de l’application effective de la décentralisation, risquent d'entraver l'efficacité des actions entreprises. Aussi, le renforcement des instruments de gouvernance et de démocratie locale, et le développement des processus de concertation y afférents sont considérés comme des instruments institutionnels permettant d'améliorer le développement humain de manière générale et la réduction de la pauvreté en particulier. De l’ensemble des manifestations de la démocratisation, c’est probablement celle liée à la vie associative qui a connu ces dernières années la progression la plus notable. Ce mouvement sans précédent, qu’une conception trop sécuritaire bridait encore il n’y a pas si longtemps, est aujourd’hui encouragé par l’Etat, convaincu du rôle de plaidoyer et de participation sociale sans équivalent que peuvent jouer les ONG. 

La  diffusion des bonnes pratiques dans une perspective de reproductibilité 

La préservation des acquis et l’évolution vers des interventions plus larges et pérennes requièrent le renforcement et l’appropriation des instruments de type institutionnel et financier dont les acteurs locaux du développement seraient les relais, dans une perspective d’extension et de reproductibilité. Il s’agit de faire en sorte qu’une bonne pratique de développement local puisse se prolonger au-delà de l’intervention de l'Etat ou de l'intervention du système des Nations Unies. Dans une perspective de pérennisation des actions et des programmes, une attention particulière a été accordée à la mise en œuvre effective et à la généralisation de l'approche participative. L’initiation de partenariats locaux, en rupture avec les pratiques décisionnelles centralisatrices, a une incidence sur le développement local qui se manifeste par la création de synergies et l’implication de tous en faveur des groupes défavorisés. De plus en plus diversifiés, ces partenariats traduisent la volonté d’accélérer la diffusion des pratiques de gouvernance locale à l’échelle du territoire.

L'apport de l'aide extérieure et du SNU

Le Maroc éprouve de grandes difficultés à dégager les ressources publiques nécessaires pour la résorption des insuffisances constatées dans les domaines sociaux.. L'apport financier du SNU au Maroc est relativement modeste mais il joue un rôle de catalyseur, propice à la mobilisation d'autres sources de financement ainsi qu’un rôle de facilitateur pour la réalisation des réformes.  Le Système des Nations Unies axe sa coopération sur deux principaux domaines : (1) la contribution à l'amélioration des conditions de vie des populations, en tenant compte des disparités géographiques et en intégrant la dimension "genre", et (2) la promotion de la gouvernance dans la perspective d'un développement humain durable, dont les objectifs et les stratégies de coopération proposés sont développés ci-après. 

La poursuite des interventions des différentes agences du SNU en appui aux priorités nationales, ainsi que la coordination de ces interventions auprès des partenaires nationaux par une approche intégrée s'impose. C'est précisément dans le développement et l'expérimentation de telles approches que résident l'implication de l'UNICEF. Son  intervention se situe à deux niveaux : (a) en amont à travers l'appui à la formulation de politiques et de stratégies, et (b) en aval pour tester et expérimenter, sur une base pilote, la validité et la pertinence de ces politiques et stratégies, afin d'en tirer les enseignements dans une perspective de reproductibilité.
1.3. Présentation de l’étude 

La présente étude porte sur des expériences de participation communautaire menées dans le cadre de quatre stratégies d’action : l’action d’une ONG (AMSED), le Programme Rural (UNICEF et Ministère de l’Intérieur), le PAGER (Ministère de l’Equipement) et la PCIME (Ministère de la Santé). Pour chaque action, nous avons choisi deux villages, l’un où la participation communautaire (PC) est présentée comme une réussite, l’autre où elle a connu de grands obstacles.

L’enquête de terrain a lieu entre le 14 octobre et le 18 novembre 2001. Elle est menée par deux consultants et huit enquêtrices et enquêteurs. Afin de couvrir les dimensions féminines de la PC, chaque communauté est enquêtée par un binôme mixte.  Toute l’équipe a travaillé sur la base d’un dossier d’enquête commun qui  comprend :  i. une fiche de douar présentant  les éléments essentiels de la communauté concernée (démographie, capacité organisationnelle et financière de la communauté..). ii. une fiche de projet résumant les informations nécessaires sur le projet en question. iii. Des guides d’entretien permettant de restituer l’expérience communautaire, dans ses dimensions sociologiques et institutionnelles (communes, associations, élus et services administratifs. 

Pour faciliter la lecture et les comparaison des données nous avons choisi une  méthode d’exposition simple et homogène. Pour chaque action, nous présentons successivement : 

· le cadre institutionnel dans lequel l’expérience communautaire a été conduite (AMSED, PAGER, Programme Rural ou PCIME), 

· les communautés concernées,

· l’historique de l’expérience communautaire et les aspects institutionnels,

· et enfin des conclusions et des recommandations. 

Après avoir analysé séparément les cadres institutionnels et les expériences qu’ils impliquent, nous consacrons un chapitre final à un exposé comparatif des différentes expériences et approches communautaires.

2. La PCIME 

C’est en collaboration avec l’Organisation mondiale de la Santé, Division de la Santé et du développement infantiles, et le Projet Basics/USAID que le Ministère de la Santé (MS) a adopté la PCIME (Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant). L’objectif de la PCIME est de réduire la mortalité ainsi que la fréquence et la gravité des maladies infantiles. Pour atteindre cet objectif deux approches sont mises en oeuvre : la première est relative à une nouvelle vision de la santé de l’enfant et la seconde à l’implication active des communautés concernées dans des questions de santé publique

Nous présentons brièvement le modèle de référence de la PCIME, puis son application dans deux sites et enfin nous proposons des conclusions et recommandations à la lumière des expériences étudiées.

2.1. Présentation de la PCIME  

Une approche intégrée 

Le MS (Direction de la population) a pour objectif d’améliorer les compétences du  personnel de santé chargé de la santé maternelle et infantile. Les programmes de santé sont appelés à considérer,  non pas telle ou telle affection prise séparément, mais la santé de l’enfant dans son ensemble. Ils doivent élaborer une approche intégrée des cinq causes les plus importantes de la mortalité infantile. Une politique préventive dans le domaine de la santé de l’enfant implique qu’on s’intéresse aussi à la population adulte,  aux parents, aux mères et aux jeunes (futures mères). C’est ainsi que la santé maternelle est prise en compte (carte de la mère en plus du carnet de santé pour l’enfant)

Cette vision intégrée de la santé de l’enfant n’est viable que si la communauté concernée est informée et impliquée en tant qu’acteur principal.

Une approche communautaire (AC) : les principes

Pour le MS, il ne suffit plus d’améliorer les services de santé, il faudra optimiser ces services en établissant un dialogue permanent entre prestataires de services et bénéficiaires. Ceux qui sont visés par l’approche communautaire ne sont pas des usagers isolés mais forment des communautés. 

L’approche communautaire vise des communautés qui ont des besoins communs et vivant sur un territoire commun. La communauté est invitée à  participer à l’identification des problèmes et à l’établissement de mécanismes répondant aux besoins communs de manière consensuelle. Ceci suppose l’implication de la communauté à toutes les phases du processus participatif (conception, mise en œuvre, suivi et évaluation participative des comportements) 

Dans le cadre de la PCIME, la participation communautaire est définie comme un « processus social où des groupes définis, qui partagent les mêmes besoins et qui vivent dans une région géographique circonscrite, poursuivent activement l’identification et l’établissement des mécanismes pour répondre à leurs 

besoins »
 L’approche communautaire est érigée en une stratégie d’action par le Ministère de la Santé. L’objectif de la PCIME en tant que stratégie de santé publique est donc double : 

a. Améliorer la santé de l’enfant et celle de son environnement. L’intérêt porte  sur la santé de l’enfant et non plus l’enfant malade ou les maladies de l’enfant.

b. Pour réaliser cet objectif, l’un des moyens principaux à mettre en oeuvre est l’approche communautaire.  

Quels sont les outils mis en œuvre par les professionnels de santé pour réaliser ce double objectif ? 

Une approche communautaire : les outils

L’Evaluation et Planification Communautaire (EPC) est un outil central, dans l’AC. Il permet au professionnel de santé de connaître ou de mieux connaître la communauté avec laquelle il entend entamer l’approche communautaire. 

Les objectifs principaux de l’EPC sont : 

· Elaborer un plan d’action avec la participation volontaire des communautés.

· Ce plan d’action est fondé sur les comportements clés c’est-à-dire des comportements élémentaires qui sont connus pour avoir un impact sur la santé maternelle et infantile. 

· Améliorer la capacité du personnel de santé local et des interlocuteurs communautaires à assurer le suivi et l’évaluation des plans d’action. 

L’EPC est une méthode qui a été élaboré en dehors du Maroc (Ethiopie et Zambie en 1997).  Il fallait d’abord l’adapter au système de santé et au contexte marocain. L’EPC consiste en 4 phases qui sont accomplies en 7-10 jours. Ces phases sont les suivantes :

· Identification des partenaires et établissement de partenariat.

· Sélectionner, grâce à une enquête quantitative (questionnaire), 3 à 5 comportements à renforcer.

· Identifier, grâce à une enquête qualitative (entretiens),  les raisons qui expliquent la non fréquence des comportements en question.

· Développer en partant des résultats de l’analyse un plan d’action communautaire pour améliorer les comportements en question (réunions publiques…)  

Durant la phase préparatoire, le professionnel de santé est appelé à effectuer un diagnostic communautaire. Pour ce faire des enquêtes quantitatives et qualitatives sont réalisées. Elles sont présentées et systématisées sous le nom de « Evaluation et Planification Communautaire » (EPC) Une présentation systématique de cette méthode est exposée sous forme de guide. 

L’EPC est d’abord un outil de recherche qui permet la collecte de données. Connaître son partenaire est une phase nécessaire dans une approche participative. Cette connaissance doit être ciblée. Il ne s’agit pas de tout connaître mais de sélectionner les éléments sociaux en rapport avec les objectifs de l’action publique en question (santé de l’enfant et participation communautaire). 

La notion de carte sociale résume les données dont il faut disposer avant d’entamer une approche communautaire. La carte sociale est un outil qui permet à l’agent de santé de collecter des informations élémentaires sur la communauté concernée (relief, données démographiques, économiques…). Elle permet notamment d’identifier les besoins prioritaires, identification qui permet à son tour de déterminer la « porte stratégique » de l’ approche communautaire. Par porte stratégique, il faut entendre les demandes prioritaires pour une communauté et qui ne sont pas forcément en rapport avec la santé : souvent c’est en rapport avec l’eau (puits, borne fontaine, adduction d’eau potable), le désenclavement (route, piste). La réalisation de cette demande faciliterait l’introduction de la PCIME qui peut ne pas être prioritaire pour les intéressés.

Durant cette phase préparatoire, parmi  les sites explorés, un site est choisi selon des critères retenus par les professionnels de santé (faible couverture sanitaire, enclavement, éloignement de la formation sanitaire la plus proche…). C’est également durant cette phase que des partenaires sont identifiés (ONG, associations locales, instituteurs etc.)

A ce stade préliminaire, la communauté est impliquée. D’abord des réunions sont organisées dans le site à l’occasion du lancement de l’EPC . L’équipe  chargée de l’EPC rencontre les associations locales, la jmâa ou toute autre structure et personnes leaders en rapport avec la communauté. Ensuite, des volontaires, notamment des femmes appartenant à la communauté, sont désignées par celle-ci afin de participer au déroulement de l’EPC. Durant ces réunions d’information sont expliqués les objectifs de l’EPC et le rôle des volontaires ou personnes relais dans la réalisation de l’enquête.

Après la phase exploratoire, la méthode EPC prévoit une phase où des enquêtes quantitatives et qualitatives sont réalisées. Ces enquêtes visent à évaluer les besoins de la communauté, à identifier les comportements des mères en matière de Santé Maternelle et Infantile ainsi que les problèmes de l’enfant dans son environnement sanitaire, scolaire et communautaire. 

Concernant les comportements clés, il s’agit d’une enquête-ménage où un questionnaire est rempli pour tous les enfants de 0 à 36 mois. Une personne relais (volontaire de la communauté) accompagne le binôme chargé de l’enquête (un enquêteur et une enquêtrice). L’analyse des comportements clés doit déboucher sur une hiérarchisation faite par les intéressés, hommes et femmes, par petits groupes puis ensemble. Parmi les comportements analysés, 5 comportements clés les moins pratiqués sont choisis pour être approfondis. Grâce à des entretiens, il faut déterminer les raisons et les contraintes qui expliquent la non-pratique de ces comportements. Il ne s’agit pas seulement d’identifier les comportements non pratiqués, il faut en plus essayer d’en trouver l’explication.

Durant les phases précédentes (phase exploratoire et celle d’enquête), l’approche communautaire consistait dans des réunions d’information avec des représentants de la communauté, et surtout dans l’implication de personnes relais dans la réalisation de l’enquête. C’est pendant la troisième phase que l’approche communautaire est plus manifeste car elle consiste dans l’élaboration d’un plan d’action dans le cadre d’une assemblée générale réunissant les hommes et les femmes de la communauté. 

Durant cette assemblée, un animateur présente les 5 comportements clés, les raisons qui expliquent leur non pratique ainsi que les problèmes de santé de l’enfant. L’assistance est appelée à réagir à l’exposé. C’est durant cette assemblée qu’un plan d’action est discuté et décidé. Il comprend notamment les engagements des deux parties (représentants du MS et de la communauté).   Le suivi est assuré par le Comité local et le Comité d’Action Communautaire situé respectivement au niveau du Centre de santé et au niveau de la délégation. 

Comme pour les phases précédentes l’approche communautaire est respectée au niveau du suivi. Ceci se manifeste au moins dans la composition du comité local qui comprend en plus de deux responsables de la formation sanitaire des membres de la communauté (associations locales concernées et personnes-relais).

L’évaluation a lieu après un an. Elle vise à évaluer la réalisation des activités retenues dans le plan d’action communautaire, et l’impact des activités réalisées sur les objectifs de la PCIME et de l’approche communautaire. Cette évaluation est réalisée par le Comité d’action communautaire (Délégation de la Santé)  et différents partenaires ayant participé à la réalisation des activités de la PCIME. 

Concernant l’évaluation de l’impact, la procédure est plus complexe. Deux ans après le lancement de l’EPC, une enquête-ménage doit être réalisée (sur la même population cible) afin d’apprécier les modifications relatives aux comportements clés. Selon les résultats obtenus, un plan d’action sera élaboré pour les deux ans à venir. 

Nous allons considérer comment ce cadre théorique a été traduit en pratique en partant de deux expériences : la première conduite dans la provine d’Agadir et la seconde dans la province de Meknès. 

2.2. Expérience communautaire : Tagadirt Naâbadou

2.2.1 Présentation du village 

Tagadirt Naâbadou (désormais Tagadirt) est situé dans la commune rurale de Drarga (Préfecture Agadir Ida Outanane). Le village est à 25 km d’Agadir. C’est une piste de 2 km qui relie le village à la route la plus proche. Le village n’est pas enclavé, une ligne de bus assure le transport vers la ville. C’est une grande agglomération semi-rurale (ou semi-urbaine). Elle comprend 4500 habitants répartis en 800 foyers. 

Concernant les ressources agricoles, la SAU est estimée à 430 hectares dont 30 en irrigué (moto pompe) Le nombre de propriétaires est estimé à une centaine. Ceci veut dire que seule le huitième du village vit de l’agriculture. Vu la proximité de la ville, la structure de l’emploi est plus diversifié (commerçant, employés, fonctionnaires). Concernant les arbres fruitiers, c’est l’arganier qui domine (3.000 pieds) suivi de l’olivier (2000 pieds) Le cheptel est faible : les ovins, les caprins et les bovins comptent respectivement 800, 1550 et 200 têtes. Le nombre d’éleveurs ne dépasse pas 40. L’émigration est forte au village : une centaine au Maroc et une soixantaine à l’étranger. 

Le douar détient des biens collectifs traditionnels : deux mosquées à minaret et des seguias.  Il avait recours au service d’un amazzal (« courrier ») chargé de la gestion des équipements hydrauliques. Actuellement les deux fqihs du village sont rétribués par la communauté (1600 DH. par mois). Le douar dispose d’une école depuis 1956. 534 enfants sont à l’école cette année : 270 filles et 264 garçons.  

2.2.2 Initiation  de l'expérience communautaire

Deux ans après la présentation de la PCIME au MS (mai 1996) et les préparations (réunions, séminaires…) qui s’en  sont suivis, les responsables du MS ont décidé de tester l’approche sur Tagadirt. Suite à une réunion tenue, le 8 décembre 1997 au siège de la Délégation de la Santé à Agadir,  entre une mission  Ministère de la Santé -USAID et le président de l’Association Tiouizi, est prise la décision de visiter le village de Tagadirt et l’Association qui l’anime.

L’histoire de l’expérience de Tagadirt est inséparable de l’histoire de l’implantation de la PCIME au Maroc. De ce point de vue, l’expérience étudiée est particulière car il s’agit d’une expérience pilote qui vise aussi bien l’initiation  que l’adaptation de la PCIME au contexte national.  Ceci a eu des effets significatifs sur l’expérience communautaire. C’est une expérience qui est fort documentée (différents rapports consignent les différentes phases de l’expérience) et qui est suivie aussi bien au niveau local que national.

Le 9 décembre 1997 a lieu la visite de la mission sus mentionnée au village de Tagadirt. L’objet de la visite est d’observer les réalisations de l’Association et d’avoir une idée sur la possibilité d’acceptation de la PCIME par la population. La mission demande, à l’issue de la visite, au président de l’Association de préparer, en concertation avec le médecin chef et le Major du SIAAP, un avant projet de participation communautaire.

Une réunion a lieu à Rabat le 21 et 22 mai 1998 pour présenter ce projet. Ont participé, en plus des représentants des services centraux, le représentant du SIAAP d’Agadir et le président de l’Association Tiouizi. Le projet de Tagadirt est finalement retenu (celui de Meknès est discuté dans la même réunion).  Un responsable du projet, représentant le SIIAP, est désigné responsable du projet à l’échelon  préfectoral. C’est aussi dans cette réunion qu’il a été décidé de procéder à l’enquête EPC au niveau du site Tagadirt. 

L’enquête EPC a duré 10 jours (du 25 mai au 3 juin). Elle s’est déroulée en quatre phases. La première phase a duré deux jours. Elle consiste en une prise de contact avec les autorités locales, le comité élargie de l’Association Tiouizi et la communauté.  L’étape de collecte d’information (carte sociale) a été relativement rapide parce que l’Association disposait d’informations suffisantes sur la communauté
.  

La deuxième phase consiste à identifier les comportements clés. Elle a duré 4 jours. Il s’agit d’une Enquête Ménage quantitative qui vise 15 comportements. La taille de l’échantillon est assez important : 106 mères ayant un enfant âgé de moins de deux ans. Cette enquête est précédée d’une phase préparatoire où les questions sont adaptées et traduites en berbère (tachelhit). 

Sont identifiés les comportements acceptables à renforcer (par ex. alimentation complète riche en protéines : 92% ; vaccination complète des enfants : 84 %, planification familiale : 66 %…) et des comportements non acceptables qu’il faut modifier (par exemple : allaitement exclusif jusqu’à 6 mois : 40% ; au moins deux visites prénatales : 36% ; consultation de médecin si l’enfant présente des signes graves : 33% ; se laver les mains au savon avant et après les repas : 30%…)

C’est à partir de cette phase que le cercle de la participation s’élargit et dépasse quoique timidement le cercle de l’Association (souvent confondue avec la communauté). Une réunion (30 mai) animée par deux femmes (professionnels de santé  ayant participé à l’enquête) avec 15 femmes,  âgées de 17 à 50 ans,  a lieu dans une maison. L’objet est la discussion et la hiérarchisation de 9  comportements clés.   Le même jour a lieu une réunion au siège de l’Association où un groupe d’hommes discutent les mêmes questions. L’auditoire est divisé en trois groupes de 8 hommes. Après le travail en groupe, une réunion générale a lieu pour synthétiser la hiérarchisation faite par les hommes et les femmes. Un consensus est dégagé autour de 4 comportements à renforcer. Il s’agit de : consultation prénatale, vaccin anti-tétanos, consultation de médecin si l’enfant présente des signes graves, lavage des mains au savon. 

Les deux dernières phases de l’EPC sont combinées. Elles ont duré 4 jours. La phase 3 consiste à déterminer les raisons qui expliquent les 4 comportements retenus. La phase suivante est consacrée à la discussion et à l’élaboration d’un plan d’action.

Une autre réunion a lieu (1 juin) avec le personnel du Centre de Santé Tikiouine. Ont assisté l’équipe de pilotage (7 membres), un représentant de l’Association Tiouizi, et les professionnels de santé (médecin chef, équipe mobile). L’objet de la réunion est l’élaboration d’un plan d’action visant la promotion des comportements sélectionnés. Les actions à prendre sont : l’encouragement des consultations prénatales (CPN), la vaccination anti-tétanos (VAT), la mise à jour du registre des femmes qui doivent venir pour CPN ou VAT ; équiper une salle à Tagadirt; l’Association doit sensibiliser la population cible de la CPN..

Le lendemain (2 juin) une réunion générale a lieu au bureau de l’Association. Elle est animée par trois membres de l’équipe mobile. Ont assisté une vingtaine d’hommes de la communauté et des membres de l’équipe du pilotage. L’objectif est le même que pour la réunion précédente : l’élaboration d’un plan d’action visant la promotion des comportements sélectionnés. 

Le 3 juin, c’est autour des femmes de se réunir pour discuter du plan d’action. Le nombre de femmes est plus élevé que celui des hommes (48 femmes âgées entre 20 et 50 ans). Les résultats de l’enquête et de la hiérarchisation des comportements est présentée à l’assistance.

Ces réunions, auxquelles ont pris part le personnel du Centre de santé Tikiouine et des membres de la communauté, ont abouti à l’identification d’actions à entreprendre. 

2.2.3. Genre et participation

Souvent, les modes d’organisation de la PC sont conjuguées au masculin. Traditionnellement, les biens collectifs sont gérés par les jmâas composées exclusivement d’hommes. Les associations en milieu rural sont également composées en grande partie d’hommes.  Pour la PCIME, la participation des femmes n’est pas seulement souhaitable, elle est indispensable. La PC n’a aucun sens sans elles. Pour les professionnels de santé, la question de la mobilisation de la communauté est complexe. Il faudra convaincre les hommes de l’utilité de la PCIME, il faudra aussi les convaincre de la nécessité de la participation des femmes, et une fois convaincus, il faudra mobiliser les femmes. Cette triple tâche n’existe pas pour les projets où seuls les hommes sont traditionnellement impliqués.
Les femmes ne participaient pas à la vie associative avant 1999. Avec l’introduction de la PCIME, la participation de la femme est devenue indispensable. Lors de l’adduction de l’eau potable, le rôle positif des femmes est attesté par plusieurs personnes. Mais il s’agit d’une action privée, à l’ombre et en famille. On dit que plusieurs chefs de foyer sont poussés par leurs épouses ou leurs filles à adhérer à l’Association et à son projet d’adduction d’eau potable. 

Deux mois après la fin de l’enquête EPC, s’est tenue une assemblée générale  de l’Association Tiouizi (dimanche 26 juillet 1998). Une décision capitale y est prise : une réunion générale des femmes est prévue pour le lundi 28 juillet 1998. Cette réunion a lieu sous la présidence du président de l’Association. Ont participé à cette réunion 4 responsables de l’Association,  deux responsables du MS (Rabat) et un représentant de la délégation du MS. Selon les responsables de l’Association, plus de 300 femmes ont assisté à cette réunion. 

Des femmes ont pris la parole pour manifester leur disponibilité et leur volonté à participer. En fin de réunion, les femmes ont choisi celles qui assureront l’organisation des activités de la PCIME. Les structures ainsi constituées sont les suivantes : un bureau comprenant 9 femmes, un comité élargi et 3 commissions.

Le comité élargi est chargé du suivi de l’implantation des activités de la PCIME. Il est composé de 30 femmes. La représentation est faite au niveau des 9 quartiers du village. La commission de la santé comprend 15 animatrices dans le domaine de l’éducation sanitaire. C’est le relais principal de la PCIME auprès des femmes (voir ci dessous, Organisation des activités de la PCIME) La commission contre l’analphabétisme est composée de  6 femmes. Excepté une accoucheuse traditionnelle, les membres de cette commission sont instruites (enseignement fondamental ou  secondaire) La commission artisanat groupant des femmes détentrices d’un métier avec ou sans diplômes (respectivement 5 et 19 femmes). 

Dès la fin de septembre, 237 femmes sont inscrites au programme de l’association. 9 femmes volontaires (sans rétribution) assurent l’éducation des femmes. Il faut noter que le nombre de bénéficiaires ne cesse de baisser. On passe à 135 femmes (1999-2000), puis à 105 femmes (2000-2001). Par contre, le nombre d' éducatrices est passé de 9 à 11. Les principales contraintes à cette action sont : le manque de formation pour l’enseignement des adultes, une seule salle est exploitée pour toutes les activités, le bénévolat n’est pas une solution durable. 

Concernant la commission de l’artisanat, son objectif  est l’apprentissage d’un métier qui peut assurer aux femmes une source de revenu. Ce genre d’activité permet de diversifier les liens avec les intéressées. Car l’intérêt à la santé est perçu comme peu mobilisateur notamment par les responsables du projet. La première année (1998),  215 femmes sont inscrites. Ce nombre a considérablement diminué à 78 en 2001.  Le nombre d'éducatrices, neuf,  est resté le même. 

La participation des femmes ne s’est pas faite sans opposition. En 1999, un noyau de contestataires (un groupe composé de 9 hommes) se sont manifestement opposé à l’introduction des femmes et des jeunes dans l’association. Ils défendaient le principe de l’adhésion exclusive des chefs de foyer, c’est-à-dire comme ils l’ont eux-mêmes exprimé, « ceux qui paient le compteur, entendre l’eau » (lli kaykehlsou lmagana). Cette contestation est traversée par une conception traditionnelle de la jmâa où jeunes et femmes sont écartés et où seuls les chefs de foyer ont en principe droit à la parole. Revenir à l’ancienne composition de la jmâa, aurait signifié l’échec pur et simple du projet PCIME où le rôle des femmes est central. 

Le moqaddem du douar dit en AG (1999) que si les femmes adhèrent à l’association, « la moitié du douar se trouvra dans des tombes et l’autre moitié en prison ». Ceci signifie qu’un conflit sanglant risque d’avoir lieu et qu’il y aurait des morts. Une femme réplique que la véritable tombe est celle où les femmes vivent quotidiennement depuis longtemps. Une autre jeune fille (Naïma Guerti), a également pris la parole pour défendre la participation de la femme. Ces deux réactions ont été  encouragées par l’asssemblée. C’est la première fois que des femmes prennent la parole dans une assemblée générale. 

Nous avons interrogé une vingtaine d’hommes et de femmes qui sont des membres   ordinaires de la communauté sur leurs perceptions, sur leurs attitudes et sur leurs évaluations de la PCIME.

60 % des hommes ont une bonne connaissance du projet. Comparé à la participation des femmes, celle des hommes est faible. Personne n’a contribué aux activités de la PCIME. Les seules contributions citées sont obligatoires et concernent le projet d’eau potable. La participation aux réunions est faible (40 %). Personne n’a discuté avec les responsables de la PCIME. 

Tous pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires. Tous sont  pour la participation des jeunes et des femmes dans des réunions publiques. 

N’étant pas intéressés par la PCIME, les hommes n’ont parlé que du projet d’eau potable que tous qualifient de réussi. Parmi les point positifs cités : les femmes ont la possibilité d’investir leur temps dans l’apprentissage d’un métier, la corvée d’eau a disparu. Peu d’hommes ont parlé des effets positifs sur la santé. Le seul point négatif mentionné par la moitié des interviewés est relatif à l’assainissement du village qui n’est pas encore réalisé. La PCIME, comme nous l’avons noté, est perçue comme n’étant  pas une affaire d’homme.

Plus de 60 % des femmes assistent aux réunions générales de l’Association et prennent la parole. Mais très peu de femmes (20 %) ont discuté avec les partenaires.  Excepté les femmes actives et bénévoles de l’Association (femmes relais, animatrices), il existe peu d’occasions où les femmes du village sont appelées à contribuer. 

Toutes pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires. 90 % sont pour la participation des femmes et des jeunes filles dans des réunions publiques mixtes. Pour 70 % des femmes la PCIME a réussi. Les points positifs cités sont :  les cours d’alphabétisation grâce auxquels plusieurs femmes peuvent désormais réviser avec leurs enfants et les soutenir dans leurs activités scolaires; les cours de santé qui valorisent la femme et l’enfant.  Des femmes soulignent la découverte et l’apprentissage des procédures des vote et des élections au sein de l’Association. 

Des points négatifs sont également soulignés notamment par les animatrices : « les activités deviennent routinières », le « projet a stagné ». Il faut proposer d’autres activités tels que l’art culinaire et la tapisserie. 

2.2.4. Capacité de mobilisation.

A cet égard il faut mentionner les points forts de l’organisation de l’Association qui a facilité l’adoption du projet PCIME. Ces points sont relatifs à la capacité organisationnelle et à la capacité de mobilisation.

Le choix de Tagadirt est officiellement dicté par l’existence d’un cadre organisationnel appropriée à la PC.  Depuis 1993, l’Association Tiouizi est créée au village. Elle a réalisé plusieurs projets (adduction d’eau potable, électrification,  route, collecte des ordures et une ligne régulière de bus) Sur le plan organisationnel, elle est assez rôdée pour adopter un nouveau projet. A Tagadirt, la question de la porte  stratégique n’a pas de raison d’être : les besoins prioritaires étant satisfaits : eau potable, électricité,  route. La PCIME ne soufrait d’aucune concurrence. Aussi, il était moins difficile de  mobiliser les gens autour d’un projet qui ne semble pas prioritaire. 

La question primordiale restait l’extension de la mobilisation aux femmes et aux jeunes. En plus des commissions des femmes, une association de jeunes est crée. Elle dépend de l’Association mère mais elle organise de façon autonome ses activités culturelles et des cours de soutien pour les élèves. 

A cette double extension de l’Association aux femmes et aux jeunes, il faut mentionner une troisième relative à l’adhésion d’étrangers dans l’Association. Comme le douar est entrain de s’agrandir, le caractère fermé de la communauté commence à être ébranlé. Des quartiers qui abritent des étrangers sont construits. La question de les accepter ou de les refuser en tant que membres de la communauté a été posée. La réponse traditionnelle, en milieu rural,  est souvent la discrimination entre autochtones (awsli, asli) ou anciens (qdame, iqdimne) et étrangers. Au douar certains ne voulaient pas accepter les étrangers (barranis) dans l’Association. Mais le bureau de l’Association a refusé cette discrimination. La raison avancée est d’éviter la division du village et les conflits qui risquent de s’en suivre.

Une nouvelle conception de la communauté voit le jour. Elle n’a rien à voir avec la communauté traditionnelle fondée souvent sur la discrimination des allogènes. Traditionnellement, l’étranger était à l’écart de la jmâa et de la gestion communautaire. A Tagadirt,  la résidence et la participation à la gestion communautaire suffisent pour définir le lien avec la communauté.

Le troisième point fort de l’association est la capacité de son leadership  à promouvoir de nouveau projets. L’association ne se contente pas de la gestion d’un projet voire de plusieurs projets réalisés mais continue à élaborer de nouveau projets. C'est ainsi qu'elle ne s’est pas installée dans la routine de la gestion des projets achevés. Son projet principal est en rapport avec l’irrigation des terres du village. La superficie des terres en irrigué est de 63,7 ha dont 25 ha seulement sont actuellement exploités à défaut d’eau d’irrigation. 

Le fait que le président de l’association soit un professionnel de santé constitue une ressource fondamentale qui explique l’accès direct à l’information et l’adoption rapide du projet par la communauté. L’étape où un professionnel de santé doit convaincre les responsables d’une Association de l’utilité du projet est court-circuitée. Le président de l’Association dit :  « je suis ici et là, je connais les objectifs de l’Association et ceux du ministère ». 

2.3 Aspects institutionnels

2.3.1 L’association 

Plusieurs aspects relatives à la structure de l’association ont été décrits. Rappelons ici ses principales caractéristiques. Il s'agit d’une association dont le leadership dynamique tire largement avantage de l’environnement institutionnel. Sa structure a profondément changé avec la création de commissions de femmes. Mais la prise de décision est souvent le monopole du président qui est conscient de cette limite.

Pour l’organisation des activités de la PCIME, deux points d’articulation essentiels entre l’association et la communauté doivent être mentionnés : le coin PCIME et les personnes relais. Le premier est crée dans le siège de l’Association. Il est nécessaire, chaque fois que c’est possible, de matérialiser sur le plan spatial les relations entre des partenaires. L’espace est un élément structurant les relations entre partenaires. Une équipe mobile qui au gré des occasions change continuellement de lieu ne peut être efficace. Le fait d’avoir un lieu peut avoir d’autres avantages  notamment l’installation du matériel médical.

L’articulation la plus importante entre les services de santé et la communauté sont les personnes relais qui forment la commission de la santé au sein de l’association. Ces personnes relais remédient à un problème majeur que rencontre l’équipe de santé mobile. Selon les professionnels de santé, il arrive souvent qu’on se rende dans les lieux et qu’on trouve peu de gens. Les personnes relais, qui ont suivi des formations,  ont d’abord pour rôle d’informer les patientes et les mères de la venue de l’équipe mobile. Ce sont ces personnes relais qui coordonnent avec l’équipe mobile. Celle-ci se rend au village une fois chaque quinze jours. Elles informent aussi l’équipe mobile sur des aspects liés à la santé (femmes enceintes pour examen prénatal…)  Elles se chargent de recenser les enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et les femmes en âge de procréer.  Elles sensibilisent les femmes pour des consultations médicales. Elles participent aux campagnes de vaccination. Une fois par semaine, elles animent des séances d’éducation sanitaire (hygiène, planification familiale, santé de la mère et de l’enfant) 
2.3.2 La commune 

L'apport de la commune à la PCIME est limité. Il consiste dans le financement du carburant de l'équipe mobile. La commune est confrontée à  la contrainte  du budget qui constitue un handicap pour sa contribution à l'approche de participation communautaire. Il est fondamental d'améliorer les procédures budgétaires si l'on souhaite permettre à la Collectivité locale  d'intervenir sans subir  la contrainte excessive des autorités du tutelle.

L'apport le plus sensible reste   la sensibilisation des personnes dans les douars.  Le commune assure, tant bien que mal, un suivi des opérations de vaccination des enfants du douar. 

Beaucoup de blocages compliquent la procédure financière. Le commune définit  son programme d'intervention et établit son budget prévisionnel en se fixant des priorités: l'eau, la route, la santé et l'urbanisme. Le problème se pose au moment de valider ces priorités ou lors du déblocage du budget,  la procédure reste très lente. De plus,  la Province impose à la Commune de lancer des appels d'offre au lieu de dépenser par tranches financières. A titre d'exemple, les locaux d'un dispensaire seront achevés dans deux mois, mais il risque de pas être exploité avant des années parce qu'il faudrait attendre une programmation pour les dépenses de fonctionnement. 

La Commune rencontre des difficultés dans l'application de l'article 58 sur l'apport aux associations. A chaque fois qu'un budget d'aide pour une association est déterminé, il est rejeté au niveau de la province même si le Dahir incite à l'aide aux associations. La PCIME fonctionne mieux dans des localités ou l'élu local a des  rapports  étroits avec le délégation de la santé publique. La commune a des difficultés à créer une synergie entre les acteurs locaux; un rôle jugé impossible vu l'interférence entre l'associatif et la politique. 

La commune souhaite rassembler les associations dans un programme de travail  commun dans le domaine de l'eau potable. Elle appuie  le projet d'une fédération qui regrouperait les associations et permettrait de mieux  coordonner les interventions. Un des problèmes est d'arriver à définir un  partenariat entre la commune et les associations. Une question difficile à résoudre tant que les association continuent de connaître des défaillances structurelles qui remettent en cause leur viabilité et tant qu'elles demeurent gérer comme des entreprises personnelles. D'un autre côté, le personnel des communes a besoin de formation pour son personnel. Les contacts entre les autorités locales et les élus restent très  limités.

2.3.3 Les services extérieurs





Au début en 1996, la délégation de la santé à Tahnaout en concertation avec le ministère de la santé publique à Rabat, avait sélectionné des communes et rurales pour assurer leur couverture sanitaire.  Après la sélection des trois Communes qui devaient bénéficier du programme rural, trois douars par commune ont été retenus dans ce cadre. Ensuite, le Comité d'Orientation Provincial a organisé des visites à ces douars pour les informer et leur présenter le programme. Ces visites avaient aussi pour but de définir une liste des besoins et problèmes de la population, et établir une carte sociale et une carte historique de chaque douar.

Les besoins identifiés comme prioritaires par les populations étaient très divers. Lors d'une campagne de sensibilisation menée en 1998, les responsables du comité provincial ont expliqué à la population l'impossibilité de la réalisation de toutes leurs demandes. C'est justement à l'occasion de cette campagne de sensibilisation que le personnel de la santé comme point focal du comité provincial a précisé l'objectif sanitaire du programme:  insistance sur les programmes sanitaires de prévention comme la vaccination, contrôle et suivi des femmes enceintes,  planification familiale, et assainissement.

En 1999, il y a eu une évaluation des réalisations sur le plan sanitaire. Cette évaluation a porté sur trois volets : les campagnes de sensibilisation, les formations du personnel de la santé et l'équipement des dispensaires.  En ce qui concerne les campagnes de sensibilisation et des formations, les résultats de l'évaluation montrent qu'au niveau de l'Information, Education et Communication ( IEC), il y a eu formation de 16 agents originaires des douars concernés. 

Quant à l'organisation des réunions du comité provincial, ce dernier se réunit deux fois par mois, au début du mois pour décider des projets à réaliser et à la fin du mois pour évaluer les activités réalisées. Le rôle du coordinateur consiste à s'occuper d'informer les autorités locales et les populations des activités de ce comité.

La nécessité de réviser la procédure et le processus long et lourd de la PCIM est avouée par divers intervenants dans ce programme. Il faut former,  mobiliser et motiver  les enquêteurs ( fermier et infirmière), alléger  la procédure, investir les données existantes au niveau du SIAAP et ne pas trop mettre l'accent sur l'enquête qualitative. Il faudrait aussi décentraliser la PCIM  pour mieux coopérer avec l'environnement de proximité: médecins et infirmiers, personnel de la commune (élus), l'association et autres personnes ressources comme les instituteurs.

Pour réussir la PCIME il faudrait que le personnel de la santé soit l'élément dynamique et moteur. Le personnel de la santé doit négocier et coopérer avec les autorités locales, l'agent de la santé est en même temps agent social, donc agent de développement. Il faudrait aussi que les autres acteurs (commune et  éducation) prennent en charge, chacun dans son domaine d'action, un aspect des problèmes. 

2.3.4 L'équipe mobile

Le problème majeur qui se pose à l'équipe mobile, c'est le financement du carburant. En principe la commune s’est engagée envers la circonscription sanitaire par une convention de partenariat de fournir le carburant pour  les déplacements de l’équipe mobile, mais la couverture du carburant de l'équipe mobile n’a pas été assurée. 

Le deuxième problème/handicap du PCIME rencontré a été l'absence d'espace PCIME : point de contact de l'équipe mobile. Le fait que l’équipe mobile n’ait pas de local où organiser ses activités se traduit par l’inaccessibilité à un programme de santé adéquat.   Les responsables communaux ne sont satisfaits du travail de l'équipe mobile dont l'irrégularité est attribuée au problème de déplacement. 

2.4. Expérience communautaire : Beni Marâaze

2.4.1 Présentation du village

La population cible ne forme pas à proprement une communauté, mais trois communautés voisines : Beni Marâaze, Doukkara et Dhar El Kholf. Elle dépend de la CR Kermat ben Salem (Province Meknès el Menzeh) La taille des 3 douars est inégale. Beni Marâaze compte 240 foyers (1150 habitants), Doukara 100 foyers (850 habitants), et Dhar El Kolf 37 foyers (180 habitants).

Beni Marâaze longe la route tertiaire (construite en 1995) qui mène à Kermat ben Salem (siège de la Commune) et à Moulay Driss Zerhoune qui est une dizaine de km. Les deux autres communautés sont enclavées, la distance qui les sépare de Beni Marâaze n’est pas grande (une huitaine de km), mais le relief rend difficile l’accès à la route. Bni Marâaze est à 6 km du dispensaire et les deux autres villages à 14 km.

Pour les villages concernés, l’élevage constitue une ressource faible. 590 ovins, 125 bovins pour environ 340 foyers. Concernant l’agriculture, elle est dominée par la céréaliculture (2/3 de la SAU de la CR). C’est la petite propriété qui domine, 944 exploitants sur 1180 que comprend la Commune détiennent une superficie de 0 à 5 ha. L’arboriculture (1215 ha) est dominée par l’olivier (1186 ha). 

2.4.2 Initiation de l’expérience communautaire

L’enquête EPC a duré 8 jours (du 26 octobre au 2 novembre 1998).  Des membres de l’équipe responsable avaient participé à l’EPC à Tagadirt Naâbadou. Excepté quelques modifications mineures (au niveau du questionnaire),  l’analyse manuelle remplacée, faute de temps, par l’outil informatique, la durée de l’enquête écourtée à 8 jours au lieu de 11 jours à Agadir…, la même méthodologie a été respectée depuis l’identification des problèmes, leur sélection et hiérarchisation, jusqu’à l’élaboration du plan d’action. 

Concernant la dimension participative de l’EPC, 4 enquêtrices ont participé à l’enquête (traduction de certaines questions, introduction auprès des femmes…).  Mais elles ont été payées 100 DH par jour par la Délégation de la Santé. Le principe du volontariat est respecté à Tagadirt  et non à Bni Marâaze.

La présentation des résultats a été faite pour deux groupes de femmes à Doukara (école de Dhar Lkhoulf) et à Bni Marâaze (local de l’Association du village). Plus de 40 femmes par groupe ont assisté à la présentation. L’équipe d’enquête a souhaité que la réunion se tienne en un seul lieu, mais il était difficile aux femmes de se déplacer d’un douar à l’autre. C’est pendant ces réunions que les 10 comportements clés ont été sélectionnés puis classés par ordre de priorité. La réunion des hommes s’est tenue le lendemain au local de l’Association Bni Marâaze. C’était une réunion générale pour les 3 douars à laquelle ont assisté plus de 60 personnes. 

Ces étapes ont été suivies par une assemblée générale entre les membres des trois douars et les responsables du MS. Les principales demandes des communautés étaient :  alimentation en eau potable, améliorer le service de l’équipe mobile (être informé des passages et augmenter la fréquentation des passages à 3 fois), organiser une permanence de taxis à Bni Marâaze pour l’évacuation des urgences, créer un foyer féminin, organiser les femmes en association et créer une garderie pour les enfants
.

2.4.3 Genre et participation

Nous avons déjà mentionné que l’une des particularités de la PCIME est que la participation des femmes est indispensable. La PC n’a aucun sens sans leur implication. Les femmes étaient nombreuses à participer aux réunions des femmes. Cette mobilisation massive s’est progressivement affaiblie.

La communauté est divisée ici en deux mondes séparés de façon radicale. Les réunions sont organisées successivement pour les femmes et pour les hommes. Même les filles relais célibataires et qui ont un niveau d’instruction relativement élevé (bac. et études supérieures), n’assistent pas aux AG de l’Association (Fédération Nahda). C’est le Président du Conseil communal qui sert d’interface entre les filles relais et les hommes, c’est à lui que les filles relais transmettent les suggestions des femmes. 
Comme pour le village Tagadirt, nous avons interrogé une vingtaine d’hommes et de femmes sur leurs perceptions, sur leurs attitudes et sur leurs évaluations de la PCIME. Tous les hommes interrogés ont une faible connaissance des éléments du projet. La majorité ne connaît pas la PCIME. Concernant la participation communautaire, 40 % ont assisté à des réunions générales et y ont pris la parole. Personne n’a discuté avec les responsables de la PCIME. 

60 % sont pour la participation des femmes dans des réunions publiques. Parmi ceux-ci certains ont posé la condition d’une séparation (dans une même salle) des femmes et des hommes. 80 %  sont pour la participation des jeunes dans des réunions. 60 % pensent que leur communauté est capable de gérer des projets communautaires.

Les femmes ont une connaissance moyenne de la PCIME. Cependant, le mot PCIME n’est connu que des filles relais. 40 % des femmes ont identifié ses activités au ministère de la santé. Pour le reste c’est le président de la commune (souvent désigné par son nom personnel) et les « filles » (entendre les filles relais) qui sont cités.  50 % ont assisté aux réunions de la coopérative des femmes. 40 % ont rencontré la consultante du projet (Mme Claire). 

80 % croient que leur communauté ou elles-mêmes peuvent gérer la coopérative. Toutes sont pour la participation des jeunes et la majorité (70%) pour celle des femmes dans des réunions générales. Elles confondant la PCIME et une « coopérative » (taâouniya) de femmes qui est entrain de voir le jour. Parmi les effets positifs cités : le changement des comportements (on se lave davantage avec de l’eau et du savon). Grâce à la coopérative, plusieurs  jeunes filles apprennent un métier. Elle est aussi un point de rencontre pour les filles qui étaient cloîtrées chez elles.  

Les limites de l’expérience sont également mentionnées : la coopérative des femmes n’est pas soutenue par « l’Association des hommes » comme c’est le cas à Agadir. Selon une animatrice (fille relais), la coopérative est fréquentée par les jeunes filles alors que les mères, qui sont la cible de la PCIME, sont défaillantes. Un autre point négatif consiste dans le fait que la coopérative et la garderie utilisent le même local, ce qui limite les activités féminines. 

 2.4.4. Capacités de mobilisation

Il n’existe aucune organisation communautaire au niveau des villages choisis. Le village Beni Marâaze (non enclavé) est choisi,  parce qu’il est doté d’une association d’eau qui fait défaut aux douars enclavés (Dhar Lkhoulf et Doukara). Même à Bni Marâaze, la capacité de mobilisation est le fait d’un seul leader qui était naguère le président de l’Association d’eau du village et qui cumule encore les fonctions de présidence du Conseil communal et de la Fédération an-Nahda. C’est un enseignant dynamique pour qui tout se négocie dans les cafés et non dans l’administration. C’est la mobilisation de son réseau, plutôt que les ressources collectives, qui draine des biens à son village. Le choix même du village Bni Marâaze serait dû au fait que l’un des professionnels de santé influents du SIIAP (Délégation de la santé de Meknès) est originaire de ce douar. 

La mobilisation des hommes s’est limitée à la première étape de la PCIME. Celle des femmes est détournée, elle n’a guère pour objet les activités de la PCIME mais celles d’un foyer féminin. L’action communautaire est dominée par un seul acteur. Aucun changement, ni extension de la communauté aux jeunes et aux femmes n’a été tentée. Un leader reste le pivot des relations entre hommes et femmes et entre ceux-ci et l’extérieur. La communauté est réduite à la capacité de l’un de ses membres à promouvoir des projets.

2.5 Aspects institutionnels

2.5.1 L'association

C’est une association sans ressources humaines et financières. Nous sommes ici en face d’une association qui se confond avec son président. C’est lui qui paie le loyer du local, c’est lui qui apporte, grâce à son capital social, des projets au village. C’est ainsi que dans le but de sensibiliser la population aux problèmes de santé, il a crée une coopérative de femmes. Une  convention de trois ans a été signée avec l’Entraide Nationale.  La coopérative a décidé d’avoir recours à l’Entraide Nationale pour pourvoir à ses  besoins en encadrement.  Ainsi, trois monitrices ont rejoint la coopérative pour donner des cours de broderie/couture. Ces trois personnes ont été  aussi formées dans le cadre de la PCIME. 

Un même local abrite plusieurs fonctions. C’était d’abord une garderie créée en 1998, puis  un coin PCIME et un foyer féminin où des cours de lutte contre l’analphabétisme sont donnés. La PCIME n’est donc pas identifiable sur le plan spatial. D’ailleurs pour les filles qui fréquentent le local, ce sont les fonctions de foyer féminin ou de lutte contre l’analphabétisme qui sont perçues et citées. 

Les personnes relais n’existent guère. La première fille relais, choisie par le Président de la commune pour assurer le rôle de relais,  est la maîtresse de la garderie. Cinq filles ont été formées dont trois se sont retirées après s’être mariées.  

Un mois après la fin de l’EPC (6 novembre 1998), un comité de femmes a été crée sur l’initiative du Président de la commune et des responsables de la Direction de la population et de la Délégation de la Santé de Mekhnès. Quatre commissions ont été créées : Commission de la santé, Commission des relations externes (supposée s’occuper des contacts avec d’autres coopératives), Commission d’alphabétisation et Commission d’artisanat. Le nombre de filles dans chaque commission ne dépasse pas quatre, et plusieurs filles font partie de plusieurs commissions à la fois.  

Les filles relais ont visité Tagadirt Naâbadou le 24 janvier 1999 pour voir de près l’organisation des activités de la PCIME.  La visite a duré 7 jours.  En octobre 1999, c’était au tour des membres de l’Association Tiouizi de leur rendre visite à Beni Marâaze. Les filles relais ont assisté à d’autres ateliers à Rabat (avril et juin 1999)  Les mêmes filles formées ont reçu une formation (juin 2001) à l’Association de la protection de la famille marocaine avec laquelle la coopérative a signé une convention en 1999. La formation a porté sur les techniques de communication de messages éducatifs aux femmes. La coopérative, à ne pas entendre dans le sens légal du terme, est un comité de fille crée pour signer la convention avec l’Association de la protection de la famille marocaine.  Les filles relais en font partie.

Comme leurs homologues à Tagadirt, les filles relais tiennent des registres de vaccination et des enfants malades. Elles établissent la liste des femmes enceintes et assurent  leur suivi.  

Le comité comprenait 11 femmes. Il n’en reste que deux assistées par les monitrices de l’entraide nationale.   La raison du départ de ces filles est qu’elles ne peuvent plus participer en tant que volontaires alors que leurs collègues touchent un salaire de l’Association de la protection de la famille marocaine. Cette inégalité créée par la fusion de deux programmes dans le même espace à nui à l’esprit de la PCIME fondé sur le volontariat. Les réunions se tenaient régulièrement, mais maintenant après la réduction du nombre de filles, elles sont provoquées chaque fois que  surgit un problème.  Cela fait une année que la présidente de la coopérative et son adjointe ont quitté le comité de femme (coopérative) mais le bureau n’a pas été renouvelé depuis.  

Trois monitrices dépendant de l’Entraide nationale ont été affectées à  la coopérative pour donner des cours de broderie/couture. Cette année une seule monitrice vient régulièrement.  Les filles avouent être tiraillées entre la coopérative et l’Entraide. Elles dénoncent l’ingérence de l’Entraide dans les affaires de la coopérative et le fait que les cotisations de femmes (10 DH par mois) soient destinées à l’Entraide et non à la coopérative.

Au début, 50 femmes étaient inscrites dont 39 au programme d’alphabétisation. Cet effectif  a diminué pour atteindre 30. Car dès que les femmes estiment avoir acquis les rudiments du métier, elles abandonnent. Une autre raison est avancée : toutes les bénéficiaires sont des filles célibataires qui cessent d’assister aux cours après le mariage.  La plupart des bénéficiaires sont de Beni Marâaze sauf 10 femmes qui viennent d’un douar voisin,  Boumendra. 

L’année passée a connu l’organisation de la première exposition au sein de la coopérative, mais l’argent des ventes revient à la femme qui a produit et non à la caisse de la PCIME comme c’est le cas à Tagadirt.   

Après l’EPC en 1998, l’équipe mobile se déplaçait à Beni Marâaze une fois chaque mois. Depuis le 19 mars 2001,  ces déplacements sont suspendus. Les raisons invoquées sont multiples. Le manque de carburant, la proximité de Beni Marâaze des formations sanitaires, l’équipe mobile ne trouve personne au village, les gens cherchent ailleurs les services de santé. La défaillance de l’équipe mobile, la défection des filles relais due à la concurrence (non voulue) d’autres programmes ont conduit à la disparition de la PCIME de la scène locale.

2.5.2 La commune 

La commune de Bni Marâaze, comme beaucoup d'autres communes, est confrontée à la modicité des moyens financiers, au manque des ressources humaines compétentes, et à la difficulté  de coordination avec les autres intervenants dans la PCIM.  

La contrainte majeure rencontrée s'exprime dans  la pénurie de moyens financiers.  Les disponibilités financières de la commune proviennent à près de 96% des subventions des Collectivités locales. Les ressources propres ne comptent que pour 4% dans le total des recettes, dont la grande majorité provient des frais de l’état civil.  L’insuffisance du budget alloué à la commune reste un handicap qui ne lui permet pas d’entreprendre des projets de grande envergure. La commune dispose d'à peine 25 fonctionnaires dont peu sont diplômés: le secrétaire général, le régisseur et deux techniciens.  

Le choix du site de Beni Marâaze pour la mise en œuvre de la PCIME a été controversé. C’est un choix dicté par la délégation de la  Santé. Il a  été l’objet de plusieurs critiques, ce qui explique la lenteur de la réalisation du projet. Les concertations précédant la sélection du site se sont résumées en des contacts informels et la mobilisation de réseaux de connaissance. Le site a été choisi parce qu’il y’ avait une structure préalable dans le cadre du Pager qui se prêtait à accueillir le projet. Le SIIAP a été derrière le choix de Beni Marâaze parce qu’il est  lui-même de cette localité. 

Des médecins de la  santé publique ont estimé que le site de Beni Marâaze ne remplissait pas les critères de choix notamment, l'enclavement.  Le site de Beni Marâaze est effectivement facile d’accès. Les projets de la PCIME ne doivent normalement se localiser que  dans les sites où il y a d’autres projets de développement en cours et où les priorités d’eau, d’électrification sont déjà réalisées.    

La commune a été  plus active quand il s’agissait du projet d’alimentation en eau. Dans le cadre du projet PAGER,  elle a  été dispensé d'apporter sa contribution en raison de la modicité des ses moyens. Dans le projet d’électrification, la cote part de la commune a aussi été assurée par le ministère de l’intérieur. 

Toutefois, la commune a accompagné l’élaboration de la PCIME en facilitant la travail des différents intervenants et mettant le personnel et les données à leur disposition.  Dans le cadre de ce projet, la commune implique toujours ses techniciens qui assurent  le suivi avec l’équipe la province et de l’équipement.  Une commission spéciale suit le projet, elle est composée de représentants de l’équipement, de la province (la direction technique), de la commune et de l'autorité locale (le caid). 

La participation de la population est indirecte. Elle est représentée par le président de la commune et les autres élus. Ces derniers se font l'écho des propositions de la population.  Ainsi le projet d’électrification devait précéder le Pager, mais la population a refusé parce que l’eau reste sa première priorité.

En ce qui concerne son implication dans la PCIME, la commune maintient un contact avec le médecin qui l’informe des visites, et de l’état de santé des habitants.  Quand l’équipe mobile a besoin de carburant, elle demande un appui à la commune qui met souvent une voiture à sa disposition.  L'équipe était active au début surtout durant les campagnes de vaccination, mais elle ne dispose pas de ressources suffisantes et elle est  débordée par l'étendue des tâches et  le peu de coordination dans l'administration. 

Toutefois, aucun contact ne lie institutionnellement  la Commune au COP. 

2.5.3 Les services extérieurs 
Au début  de la démarche du COP ,  il y avait le besoin  de trouver un site qui réponde aux normes de l'approche, une zone bien enclavée et diminuée de toute infrastructure sanitaire ou extra sanitaire. « Nous avons trouvé une coopérative agricole à Dekhissat, mais cette localité est bien située et non enclavée. Nous avons choisi la zone de Karmate Bensalem, puisqu'elle a été représentée par une association et reflète les normes retenues du choix" 

Le  premier contact avec cette Commune s'est fait avec  la présence des consultants de USAID,  le président de l'association qui est en même temps de président de la commune. L'établissement de la carte sociale a été entamé, ce  qui représente en quelque sorte une photographie de la localité concernée:  recensement des populations par tranches d'âge, degrés de richesse, conditions socio-économiques, les infrastructures existantes, modes de couverture sanitaire, les routes, les puits etc.… ».

Bni Marâaze, avait connu auparavant un problème d’eau mais le projet du PAGER avait résolu ce problème. Grâce à ce projet - qui alimente désormais les 13 localités de la Commune de Kermat Ben Salem -  le Douar dispose maintenant des bornes fontaines

Les tâches du Comité d’Orientation Provincial (COP), consistent en la sensibilisation des populations en exposant les objectifs de l'approche communautaire, en vulgarisant l'expérience d'Agadir... Il  prépare l'enquête et évalue l'expérience à travers le suivi et  le « monitoring de tout le processus du programme au fur et à mesure de son déroulement et non seulement de ses résultats. 

Malgré la définition des fonctions de ce comité, il n’y pas eu une répartition efficiente de tâches entre ses membres. Le travail se fait en collectif mais sans définition précise de tâches et avec une substitution de l'un à l'autre en fonction des présences ou des absences des personnes qui composent le comité.  D'autre part, chacun d’eux avait déjà un poste de responsabilité auquel l’approche communautaire est venue se greffer. 

Le COP tenait au départ ses réunions de manière régulière (une fois tous les 15 jours). Actuellement, ses réunions ne sont plus aussi régulières, elles se tiennent de manière informelle selon les problèmes qui se présentent.

Le problème qui a été posé pour les responsables du COP au début c’était comment arriver à mettre en oeuvre un programme de santé, en collaboration avec une association   comme interlocuteur, et comment mettre en place un plan d'action entre deux entités (l’association et le COP).

L'idée de constituer un comité local (appelé Comité d’Orientation Sanitaire) répondait à cette volonté de trouver une solution à la relation entre l'association et le COP. Après une phase d'approche informelle, le comité local a été constitué officiellement, environ une année après la genèse du COP. 

Le COL a été  composé du médecin responsable de la CS de Moulay Driss Zerhoun ; du major de la même CS.  La communauté y est en principe représentée par les membres de l’association. Mais l’association n’est présente au sein du comité local que d'une façon informelle. C'est ainsi que le dialogue s'est instauré avec l’association. La concertation avec la Commune  se fait de façon indirecte grâce au président de l'association qui est aussi président de la commune.

Le COP était tenu d'informer le comité local de tous les plans d'actions. Mais cette information ne circule pas correctement. Or le programme d'action ne peut être exécuté sérieusement sans une bonne coordination avec les responsables du comité local

Aucune  convention n'a été signée avec la Commune. Par contre, deux conventions de partenariat ont été signées, l'une  avec l'Ecole Nationale d'Agriculture de Meknès, et l'autre avec la faculté des sciences de Meknès, pour que les jeunes chercheurs adoptent la localité du PCIM comme terrain de recherche.

L'absence d'une méthode de travail rigoureuse empêche la circulation efficace de l'information. L’administration centrale de la santé a préparé des guides sur l’approche communautaire, mais ils n'ont pas été largement diffusés. Le suivi aux niveaux provincial et local reste défaillant.

La délégation de santé a Meknès compte 6 médecins. Un effectif qui est considéré comme un surplus professionnel mais non fonctionnel.  Le changement de responsable  à l'échelle provinciale entrave la continuité de l'action. "A chaque fois, la centrale désigne un responsable qui est ensuite remplacé par un autre qui doit recommencer depuis le début, ce qui retarde énormément l’avancement des programmes". 

Cette situation génère  une  mauvaise organisation à l'échelle de la délégation, elle se traduit par le non  respect des partages de tâches et le peu d’engagement de l’administration , ce qui se reflète dans le  manque de suivi. "Les  problèmes de la PCIME, peuvent être attribués à 60% à l'administration centrale, à l’organisation au sein de la délégation et au manque de moyens des associations".

Dans la situation de la province de Meknès,  le COP, ne semble pas avoir fonctionné correctement et avec efficacité. La dilution des responsabilités de ses membres, le manque de coordination entre ses différents composantes sont à l'origine de ce blocage.  Les réunions du COP ne se sont tenues régulièrement que dans une courte période. Progressivement, elles ont perdu de leur régularité. Depuis le début de 2001, la PCIME, et la solution est de responsabiliser les gens, leur donner les moyens et surtout assurer le suivi.
L’approche participative était floue au départ pour les membres du COP. Mais après l’expérience d’Agadir à laquelle certains d'entre eux ont  participé, le COP a essayé d'appliquer cette expérience à Meknès en tenant compte des différences du contexte culturel à travers. Le COP souhaite que ce soit le comité local qui s’occupe du fonctionnement de l'équipe mobile pour pallier les problèmes de moyens de transport. Mais le comité local dispose encore moins de moyens. Ces difficultés de gestion compliquent les tâches de l'équipe mobile et des personnes relais. 

2.5.4 L'équipe mobile 

Au  début de l'application de la  PCIM, l'équipe mobile a bien respecté les programmes des visites : une fois par mois pour chaque localité. Cependant, au bout d’une année, ces délais n'ont plus été respectés à cause du manque du gasoil.  Le carburant devenait une source de conflit entre deux services du SIAAP : le service administratif  qui organise les programmes des visites, et le service technique chargé en principe de les réaliser. En conséquence, les services technique se voyaient dans l'obligation d'annuler des visites de l’équipe mobile faute du carburants. 

 Ce problème a engendré d'autres problèmes plus sérieux, l'atteint à la crédibilité de l'administration  envers la population  qui ne  respecte pas  ses engagements auprès de l'association: la mobilisation des personnes relais. L'équipe mobile n'a pas visité le douar depuis six mois

L’équipe mobile connaît actuellement quelques problèmes: elle souffre en effet de manque de carburant et elle a, par conséquent, diminué ces visites aux sites de la PCIME. Apparemment, le président de l'association et de la Commune ne considère pas cela comme un  problème : "Sous cette contrainte, le programme a changé tout simplement d'approche,  au lieu que ce soit l'équipe mobile qui se déplace sur le site, c'est la population qui se déplace au centre de santé de Moulay Driss Zarhoun".

Et d’après une petite évaluation des activités faite, il y aurait en fait une évolution. En d’autres termes, on a constaté que l'effectif des cas examinés n'a pas changé ou n’a pas diminué, ce qui veut dire selon lui que les gens ne sont pas restés chez eux et qu’il y a un besoin de santé exprimé par le fait de se déplacer à la CS pour recevoir les soins. Chose  considérée comme une sensibilisation réussie de la population grâce aux travail des personnes relais.

Les acteurs impliqués dans l’application de la  PCIME sont nombreux: le Comité d'Orientation Provincial, le Comité Local,  la Délégation de la Santé,  l’Association et la Commune. La coordination entre ces acteurs est jugée peu satisfaisante. Ces acteurs sont peu performants en termes d'efficacité et de coordination. 

2.6 Conclusions 

2.6.1 Contraintes 

Nature du bien collectif 

Le bien que cherche à créer la PCIME mérite réflexion. Nous savons que la nature du bien est une variable centrale dans la réussite ou l’échec d’une action collective, qu’elle soit ou non participative. Un bien collectif peut être indivisible et son exploitation peut se faire également de façon indivise par tous les membres de la communauté.  (une borne-fontaine, un dispensaire, canal d’irrigation, parcours collectifs, etc.). Un bien collectif peut être indivisible mais ses produits ou ses fruits peuvent être exploités de façon privative (adduction d’eau potable dans le cas de branchement individuel, chacun dispose de son compteur). 

De plus, un bien collectif n’est pas toujours un bien matériel ou physique, il peut s’agir aussi d’un service (traditionnellement, les services du fqih, des gardiens des seguias et des parcours collectifs etc.). En principe, il existe de fortes chances de réussite pour les biens collectifs matériels et indivisibles. Par contre, tout bien offert à la communauté sous forme de service divisible suscite difficilement une mobilisation collective. Lorsque les professionnels de santé demandent aux gens les besoins prioritaires, ce sont d’abord des biens matériels qui viennent en tête de liste. Les biens prioritaires varient d’une communauté à une autre, mais la constante demeure la préférence pour les biens matériels : château d’eau, canaux d’irrigation, route et lorsqu’il s’agit de santé un hôpital ou un dispensaire. 

La PCIME vise non seulement l’amélioration d’un service mais d’un service divisible. Ce qui constitue une double contrainte comparé aux bornes fontaines par exemple (cas du Pager). Lorsqu’il s’agit d’un service divisible, la mobilisation collective des gens n’est pas évidente. On peut mobiliser une communauté pour créer un dispensaire, un puits etc.,  La réussite peut être matériellement visualisée par la construction du bien collectif. En revanche, dès qu’il s’agit de comportements quotidiens et réguliers, la mobilisation souffre des défections des intéressés. Certaines personnes peuvent venir pour la consultation médicale, d’autres pas, et d’autres encore peuvent chercher ailleurs le même service (formation sanitaire la plus proche).

La troisième contrainte liée aux produits de la PCIME consiste dans le fait que les activités du personnel de santé ne sont pas ponctuelles. Il ne s’agit pas de créer un bien dont on cédera la gestion à la communauté.  Il s’agit au contraire d’une action permanente qui ne peut être effectuée que par des professionnels de santé. L’action de ceux-ci ne peut être prise en charge par la communauté. Alors que pour d’autres biens, on peut concevoir une autonomie voire une indépendance de la communauté à gérer le bien collectif, dans le cas de la PCIME ce bien ne peut être administré que par des professionnels de santé. 

Tant que le professionnel de santé est au centre du projet, l’idéal de la participation communautaire ne peut être conçu que sous forme de relais, d’aide, de contribution, d’accompagnement du travail des professionnels de santé. La nature du bien est tellement complexe et grave (la santé de l’enfant et de la mère) qu’il ne peut être traité et évalué comme le sont les actions qui vissent l’adduction d’eau potable, la construction d’un bain maure… 

La définition de la participation communautaire (son contenu, sa portée) dépend essentiellement de la nature du bien collectif à créer. On ne peut approcher de la même manière des PC qui visent  des biens collectifs foncièrement différents. La prise en charge du projet par la communauté ne convient pas au PCIME (même si ces termes sont employés par les consultants de la PCIME)

Aussi la PC, dans le cadre de la PCIME, doit-elle mettre l’accent  dans les meilleurs des cas non pas sur l’autonomie de la communauté mais sur l’amélioration de la contribution des personnes relais (augmenter leur nombre si nécessaire, formation, récompenses ou rétributions, invitation dans des séminaires etc., prix de reconnaissance…) 

Organisation locale 

La nature du bien collectif a des effets sur l’organisation locale des activités de la PCIME. La communauté et l’Association qui la représente ne maîtrisent pas totalement le bien collectif : il suffit que le CS pour une raison ou une autre (manque de carburant, désintéressement du personnel de santé) n’assure plus les visites de l’équipe mobile pour que la PCIME échoue. A Beni Marâaze, quelle que soit la bonne volonté et le degré de mobilisation de la communauté et de son leadership, il suffit que l’équipe mobile abandonne ses visites pour que le projet et ce qui s’en suit, y compris la PC, s’effondrent.

L’Association Tiouizi maîtrise les projets qu’elle gère de façon autonome. Dans le cas de la PCIME, elle n’intervient que dans les aspects de mobilisation des femmes qui facilitent le travail de l’équipe mobile. La question du financement ne se pose pas pour la communauté, il est pris en charge par le MS. Il s’agit d’un service public. La contribution communautaire consiste essentiellement dans le temps consacré aux activités de la PCIME.

Le partage des tâches entre deux partenaires, même lorsque ce partage est égalitaire, constitue une contrainte comparée à la prise en charge totale du projet par la communauté. Le partage des tâches et des responsabilités est une contrainte qu’il faut prendre en compte. L’organisation d’une activité est d’autant plus complexe qu’elle dépend de plusieurs acteurs (association et communauté d’une part et professionnel de la santé d’autre part). La défaillance du partenaire principal n’est pas maîtrisable par la communauté. Elle hypothèque constamment l’avenir de la PC.

Contexte politique 

A Tagadirt, la vie associative (y compris les activités en rapport avec la PCIME) est inséparable des conflits politiques locaux notamment entre responsables de l’Association et le président du conseil communal. Plusieurs problèmes que rencontre l’Association jusqu’à présent sont dues à ces conflits. La gestion de l’eau potable risque de revenir à la CR qui commence à la revendiquer. Mis à part les responsabilités respectives des différentes parties, nous pouvons objectivement constater que la CR n’est pas une ressource pour la vie associative et que la querelle des personnes prime encore sur l’intérêt de la communauté. Il faudra penser, non seulement à chercher une meilleure participation des communautés mais aussi à prévoir des démarches pour régler les conflits qui gênent la participation communautaire.

2.6.2 Ressources : expérience organisationnelle et leadership

Le fait que le président de l’Association Tiouizi soit un agent de santé constitue une ressource fondamentale qui explique à la fois l’implantation et l’acceptation rapide du projet par la communauté. Le cumul des fonctions est également une ressource primordiale dans le cas des Bni Marâaze. A Tagadirt, le leadership est fonctionnel en ce sens que la qualité du leader lui permet non seulement d’influencer les membres de sa communauté mais aussi les partenaires. Un notable traditionnel (un lettré qui ne maîtrise pas le français, ni les rouages de l’administration, ni l’élaboration de projets…) aurait échoué là où le leader agent de santé a réussi. Le contenu et les rôles du leadership sont plus significatifs pour la PC que le leadership tout court. C’est ce manque de connaissance des rouages du MS qui explique, en partie,  l’échec du maintien de la PCIME à Beni Marâaze.

Dans le cas de Tagadirt le leadership et l’expérience organisationnelle vont de pair. Le leadership n’a pas changé depuis la création de l’Association en 1993. Ceci lui a permis d’acquérir une expérience en matière de confection de projets, de leur mise en œuvre et de la mobilisation des gens. Contrairement à Beni Marâaze où la structure associative est fraîchement créée. L’accumulation d’une expérience en matière d’organisation ne peut se faire en un temps si court. Ici au lieu d’une organisation, c’est un leader qui au gré de ses relations confectionne des projets. 

 2.6.3 Impact du projet 

Impact sur la qualité de la PC :  une définition extensive de la communauté

Lorsqu’on parle de participation communautaire il faut à chaque fois définir ce qu’on entend par communauté. Il ne s’agit pas seulement de donner une définition abstraite de ce qu’est une communauté, il faut aussi déterminer son contenu sociologique : notamment sa taille et sa composition. La question est de savoir quel est le nombre de participants et à quelles catégories sociales ils appartiennent (catégories d’âge ou de sexe, catégories sociales : étrangers, pauvres…)

Concernant la PCIME à Agadir, la première phase de son implantation était dominée par l’Association et notamment par son président (élaboration des différents projets, présentation et discussion à Rabat et à Agadir). Les membres du village n’ont intervenu que tardivement, en nombre limité (une vingtaine d’hommes et une cinquantaine de femmes).  En consultant le calendrier des activités de l’EPC à Tagadirt, on s’aperçoit que la partie Enquête au sens technique (présentation, préparation de l’enquête, déroulement, analyse) estompe la dimension communautaire. Ce n’est qu’au 6° jour qu’une partie de la communauté prend part dans la hiérarchisation des comportements.  

S’il est impossible, pour une communauté large (800 foyers), de faire participer tous ses membres, quelle définition donner à la communauté afin de mesurer et d’évaluer la portée de sa participation ?

Dans certains cas, la communauté se réduit à ses leaders armés de  ressources qui font défaut au reste de la communauté (instruction, familiarisation avec les procédés de l’administration, réseau social etc.) C’est ainsi que pour plusieurs étapes de la PCIME, c’est le président de l’Association qui agit au nom de la communauté. Cette omniprésence du leader est accentuée à Bni Marâaze où le président de la Fédération Annahda constitue le seul pilier de l’action communautaire. 

L’existence de leaders (organisateurs, entrepreneurs politiques…) est indispensable pour toute organisation et  toute PC. Cependant, la question est de savoir dans un esprit de PC, quelle est la nature des liens qui doivent être établis entre des leaders et leur communauté, et comment assurer une certaine circulation du leadership qui peut favoriser la relève parmi les jeunes ? 

Il est précoce voir inopportun de déterminer un contenu à ces liens. Mais tout élément qui peut contribuer à l’élargissement de la PC doit être encouragé : par exemple, il est possible qu’un projet ne puisse être rédigé, mis en forme que par  le président d’une Association, cependant même à ce niveau on peut imaginer plusieurs solutions qui atténue cette inégalité de fait (qui est paradoxalement une ressource fondamentale pour la PC) : associer et consulter d’autres membres de la communauté, réunion pour informer le maximum de gens, et notamment les leaders potentiels (jeunes diplômés ou non) aux étapes de l’élaboration du projet etc. 

Concernant la composition de la communauté, l’extension constante doit concerner les femmes et les jeunes. Impliquer différents segments de la population est primordiale pour la PC. Avec la consolidation de la PCIME, c’est l’inverse qui se produit à Tagadirt : les femmes sont plus motivées et plus mobilisées que les hommes. L’Association a du mal à mobiliser les hommes dans le cadre de la lutte contre l’analphabétisme. A Bni Marâaze, nous sommes loin d’une définition extensive de la communauté : jeunes et femmes sont exclues de l’Association. 

Dans le cas de Tagadirt, La PCIME risque d’être conjugué seulement au féminin et consacrer ainsi un état de fait qui ne serait pas souhaitable : la réduction de la santé de l’enfant à une affaire de femmes. La question pour la PCIME est aussi de savoir comment motiver les hommes (les pères, mais aussi les frères aînés…) à s’intéresser, à connaître, puis à prendre aussi en charge la santé des enfants. Une division des tâches aussi tranchée ne peut donner que des résultats partiels lorsqu’il s’agit de la santé de l’enfant. 

La définition de la communauté est un enjeu socio-politique. Suivant les dynamiques socio-politiques locales, la communauté peut être confondue avec l’association qui la « représente », elle peut être limitée aux hommes et parmi ceux-ci aux chefs de foyer ou à certains notables. Elle peut être étendue aux femmes, aux jeunes et aux étrangers. 

Dans le cas de Tagadirt, il faut souligner cet impact de la PCIME, en tant que contexte d’action de l’association Tiouizi,  dans l’extension de la définition de la communauté à des catégories sociales traditionnellement exclues des organisations des biens collectifs : les femmes, les jeunes et les étrangers.

Impact sur l’enfant

La PCIME vise essentiellement l’enfant et son environnement sanitaire. Nous n’avons pas pu obtenir, à cet égard, des statistiques comparant la situation d’avant et d’après la PCIME. Les responsables des services de santé (Tikiouine, Agadir) nous affirment que pendant le dernier semestre 2001 un seul cas de mortalité infantile est signalé à Tagadirt. Les filles relais, comme nous l’avons mentionné recensent les enfants de moins de 5 ans qui sont suivis par l’équipe mobile. En plus des visites régulières (deux fois par mois), les enfants bénéficient aussi des campagnes de vaccination. 

Le plus important n’est pas seulement l’action qui vise directement la santé de l’enfant, mais aussi son environnement éducatif. Plusieurs mères suivent des cours d'alphabétisation. Certaines nous déclarent qu’elles sont maintenant à même de réviser et d’accompagner la scolarité de leurs enfants. Cela se ressent sur les résultats scolaires. Les mêmes mères assistent à des séances d’éducation sanitaire (hygiène, planification familiale, santé de la mère et de l’enfant).

L’action sur la famille qui constitue l’environnement immédiat de l’enfant est conjuguée à Tagadirt par une action dans le cadre de l’Association. Des cours de soutien scolaire sont donnés aux enfants et aux jeunes.
A Bni Marâaze, nous avons vu que parmi les demandes de la population figurait la construction d’une garderie pour enfants. Cela indique un changement dans les attentes traditionnelles des communautés rurales qui seraient plus liées aux biens collectifs matériels de base (équipements hydrauliques, route, électricité).  La garderie est créée en janvier 1998. Le prix à payer par enfant et par mois est fort encourageant (20 dh) L’existence d’une garderie est en soi un point positif qui présage d’un changement positif dans le rapport des familles à l’éducation scolaire et notamment pré-scolaire. cependant, il reste à noter deux limites qu’il est facile de dépasser dans  un avenir proche. Le local est exiguë et ne peut accueillir qu’une quarantaine d’enfants. De plus, le même local fait aussi fonction de foyer féminin. Femmes et enfants, une nouvelle fois (population la plus vulnérable) se partagent alternativement un même espace. La matinée de 9h a 11h. est consacré à l’artisanat, de11h à 14h aux enfants de la garderie, de 14h à 16 h de nouveau aux cours d’artisanat.  

Impact sur la qualité de vie 

Avec la PCIME deux actions importantes sont entreprises : l’alphabétisation des femmes et l’introduction d’activités génératrices de revenus (artisanat). Il est difficile pour le moment de mesurer l’effet de ces actions qui sont à leur troisième année seulement. Deux limites à cet impact sont à noter. D’une part, la diminution progressive de l’effectif des femmes bénéficiaires de ces actions. D’autre part le fait que ces actions estompent les objectifs de la PCIME en ce cens que les femmes ne retiennent que l’aspect « foyer féminin ».

Impact sur le plan organisationnel 

A Tagadirt, l’Association disposait déjà d’une expérience d’organisation. Avec la PCIME son expérience en matière d’organisation s’est enrichie notamment du côté des femmes. Si on prend en compte le degré de la PC, on peut distinguer trois degrés. Dans un premier  degré les femmes participent aux réunions générales, prennent la parole. Dans un deuxième degré, les femmes participent à l’organisation de la PCIME (personnes relais). Le troisième degré consiste dans l’organisation  et la structuration de la participation des femmes. Ceci s’est traduit à  Tagadirt par la création de 3 commissions.  C’est l’impact positif fondamental de la PCIME sur le plan de l’organisation de la participation communautaire.

A Beni Marâaze, le comité des femmes voulait s’organiser en commissions mais il a échoué. Aucune structure féminine en rapport avec la PCIME ne fonctionne actuellement. Cet échec est dû en grande partie à la confusion de programmes qui ne sont pas fondés sur le même principe : l’un loue le volontariat, l’autre plus réaliste recourt au salariat. 

Impact sur la  diffusion de l’expérience

Nous avons vu que la réussite de l’implantation de la PCIME dépend de la capacité organisationnelle de la communauté (existence d’une Association rompue à l’action collective) Il serait intéressant, d’identifier à l’échelle de chaque province les sites qui répondent aux critères de la PCIME et où existent des associations ayant réalisé des projets « vitaux » (eau, route, électrification). 

La PCIME peut être diffusée à partir d’un foyer qui sera la communauté qui dispose d’une expérience dans l’organisation des biens collectifs. Cette communauté sera le point de départ et de référence pour d’autres projets à venir. L’expérience du rapport entre l’Association Tiouizi et l’Association Tawada à Agadir peut être exemplaire. C’est la première association qui a assisté et a accompagné la seconde en termes d’animation, de sensibilisation, de conseil, d’information etc. 

2.6.4. Evaluation 

A Tagadirt, plusieurs objectifs de la PCIME sont atteints : constitution et maintien de personnes relais communautaire, création d’un coin PCIME dans le local de l’Association Tiouizi, visite régulière de l’équipe mobile et organisation de cette visite par les personnes relais. A Beni Marâaze l’échec est presque total, plusieurs intervenants expliquent cet échec par le choix du site lui-même qui ne favorise pas le recours aux services d’une équipe mobile (notamment la proximité de la route et tous les avantages qui s’ensuivent en matière d’accessibilité aux différentes formations sanitaires). Un autre aspect, qui ne peut être ici examiné, est relatif à l’organisation de la délégation de la santé. Des membres qui ont contribué à la réalisation de la PCIME trouvent injuste qu’ils soient évalués par des collègues moins expérimentés qu’eux. La PCIME est considérée comme une charge supplémentaire, la majorité souhaite la création d’une structure qui ne s’occupe que de la PCIME à l’échelle de la Délégation.

Sur le plan de l’organisation, les femmes relais, dans les deux cas étudiés,  ont bénéficié d’une formation. A Tagadirt, elles ont en plus acquis une expérience dans l’organisation des commissions de femmes, (réunion, PV…), dans l’action éducative (lutte contre l’analphabétisme et  formation dans le domaine de l’artisanat). 

Cette organisation souffre de certaines limites exprimées par les intéressées elles-mêmes. Elles soulignent un déficit de formation en matière d’éducation et d’animation. Même à Tagadirt, le bénévolat n’est pas considéré comme viable, les femmes relais craignent l’amenuisement progressif de l’esprit du volontariat. La rétribution de certaines actions qui nécessitent une longue présence  est jugée indispensable.

Concernant la PC, nous avons souligné l’importance de l’extension de la communauté  à des catégories sociales souvent exclues des actions collectives communautaires (femmes, jeunes et étrangers). Cependant, la crainte que l’Association se transforme en une « administration bis » ne peut être exclue. Le cumul des rôles par un leader et le maintien d’un même leadership sont  certes profitables pour la réalisation d’objectifs techniques à court terme. Cependant, à moyen et à long terme, ces atouts peuvent devenir des contraintes pour la pérennité de l’AC.

La relève n’est possible que par l’extension du leadership aux jeunes qui ont les dispositions nécessaires. Affecter à chaque responsable expérimenté un jeune qui l’assiste (de façon officielle) serait une solution qui assure la relève, la circulation de l’élite au sein de la communauté et par conséquent la pérennité des projets communautaires.

Concernant l’ l’EPC, il est indéniable que c’est un outil indispensable pour la collecte de l’information et l’initiation de l’approche communautaire. Cependant plusieurs professionnels de la santé reprochent à l’EPC d’être trop sophistiquée et lourde à manipuler. Sur ce point, il est difficile d’arrêter une évaluation négative ou positive. Une technique d’enquête est appréciée en comparant ses objectifs aux moyens qu’elle déploie. Si on peut par d’autres moyens plus simples arriver à déterminer les comportements clés, à les expliquer, etc., ceux qui critiquent cette démarche peuvent proposer et tester d’autres plus simples. 

L’EPC ne prend pas en compte la dynamique politique locale qui est déterminante quant au choix du site et à la pérennité du projet (conflits et tensions entre différents groupes et acteurs). Nous avons constaté à Tagadirt que la vie associative et les activités de la PCIME sont fortement influencées par les conflits politiques locaux.

2.6.5 Aspects institutionnels 

Dans l'approche de la PCIME, des espaces stratégiques d'intervention sont définis pour permettre différents partenaires appelés à décider d'actions communes à engager ensemble  en faveur du développement durable de la communauté. Ces espaces sont constitués par le Comité Technique provincial (CTP); les Conseils régional, provincial et communal ainsi que le cadre associatif ( associations locales, régionales, nationales et internationales).

Le M.S devait développer des mécanismes lui permettant de jouer le rôle dynamique dans le partenariat multisectoriel. Les structures mises en place à cet effet sont deux comités intervenant indépendamment l'un de l'autre ou ensemble à des niveaux différents, selon la dimension et l'ampleur du problème à résoudre ou de l'activité à entreprendre.

Le premier, le Comité d'Action Communautaire (CAC), qui  doit normalement  constituer un instrument souple fonctionnant dans un esprit de pilotage, d'orientation, d'évaluation et surtout de concertation et de négociation entre les différentes potentialités du système, engagées dans l'approche vis-à-vis des communautés. Nouveau rouage destiné à harmoniser les interventions du système, à souder « l'équipe santé » pour aborder une communauté approchée par une telle stratégie inédite, le C.A.C est considéré  comme, « l'état- major local du Système » où sont élaborés les plans de la PCIME/AC.

Sa composition comprend, le délégué provincial du Ministère de la Santé, le médecin chef du SIAAP, l'Animateur SMI/PF; le médecin- chef de la C/S dont relève la communauté- cible. A ce noyau dur, peuvent être associés d'autres animateurs ou agents de santé ayant des compétences spécifiques. Le comité peut également impliquer, selon les spécificités des problèmes, et selon les occasions, d'autres partenaires extra- santé (secteurs stratégiques).

Les missions du C.A.C consistent à faire le plaidoyer; apporter l'appui et le soutien nécessaires, assurer le suivi des activités, améliorer la coordination qui est une dimension souvent difficile à maîtriser dans une action de partenariat multisectoriel., coordonner les actions des différents niveaux et services du système (région, province, SIAAP C/S, hôpital, maternité, programmes..), préparer l'équipe de santé à mieux utiliser les espaces où elle est censée aller chercher des appuis et susciter des engagements au profit de la SMI ou autre problème de santé, confier la coordination des activités du CAC au délégué du M.S «de manière à assurer la liaison entre les trois composantes de la stratégie "PCIME ".

Après le C.A.C, cercle circonscrit à «l'équipe santé», le Comité Local Communautaire (CLC) oeuvre dans un cadre plus élargi, c'est à dire dans un espace où l'approche bénéficie de la présence de tous les intervenants, présence qui devrait permettre la concrétisation des projets et activités sur le terrain de la communauté- cible

On y retrouve donc, autour du système de santé, toujours pivot, les acteurs ou partenaires incontournables et partenaires clés: le médecin chef de la C/S, le major de la C/S, l'infirmier Chef de secteur, l'infirmière SMI, le président de l'association locale, le président communal, l'élu local, l'autorité locale et des autres personnes ressources
La mission du CLC, avec l'appui du CAC est de: déclencher et conduire l'A/C au niveau local, tenir des réunions périodiques avec l'association locale et la soutenir dans ses actions, assister les associations locales à planifier et à élaborer des projets, accompagner les associations locales dans la réalisation des projets, dispenser des formations (gestion, IEC, techniques de plaidoyer...), veiller à la gestion du coin PCIME au niveau du site.

C'est le médecin- chef de la C/S qui doit assurer la coordination des activités du CLC et chercher constamment à faciliter la résolution des problèmes prioritaires de la communauté  "ceux qu'elle estime prioritaires et ceux qui le sont aux yeux du système de santé". Il s'agit en fin de compte, d'exploiter les espaces stratégiques pour: sensibiliser les partenaires à l'A/C, intervenir auprès des différents partenaires pour la résolution des problèmes de la communauté.

L'essentiel concernant  l'A/C (au sens donné par le M.S) est donc défini par ce «processus social » qui consiste à faire parler les populations de leurs problèmes de santé, en les aidant à les identifier, puis à les hiérarchiser et enfin à en tirer un plan d'action visant à en réduire les aspects négatifs sur l'individu et la collectivité.

Un plan d'action est élaboré par la population d'une localité avec l'intention, voire l'engagement ferme, d'en assurer, en partie, la mise en oeuvre, aux côtés des gens de la santé et avec la collaboration d'autres prestataires de services socio-économiques

2.7 Recommandations 

1. Le bien collectif à créer étant un service, il faut d’abord matérialiser ou spatialiser ce service. Un coin PCIME dans une association est une solution à retenir. Cependant un local où se confond des activités diverses relevant de plusieurs institutions doit être une solution provisoire. La visibilté spatiale d’un service est indispensable pour toute mobilisation collective. 
2. Le bien collectif à créer étant un service divisible, il faut imaginer des incitations simples  qui motivent les mères à bénéficier des services de la PCIME : par exemple, attribuer aux mères assidues des cartes qui leur accordent une priorité pour d’autres services dispensés par les services du Ministère de la santé. 

3. Les responsables de la PCIME ne devraient pas accentuer la division entre hommes et femmes lorsqu’il s’agit de la santé des enfants. Ils doivent s’adresser également aux hommes et surtout voir comment doser  la mixité des personnes relais. Rien n’oblige à ce que toutes les personnes relais soient des femmes.

4. Le bénévolat des personnes relais n’est pas une solution à long terme. Plusieurs jeunes filles volontaires ont quitté la PCIME et d’autres pensent le faire si un équilibre entre salariat et bénévolat n’est pas trouvé (bénévolat pour des actions ponctuelles et rétributions pour des actions permanentes)

5. Certaines actions des associations orientées vers les enfants doivent être renforcées : la création de garderies pour l’enseignement préscolaire et le soutien scolaire aux enfants qui risquent un échec. L’idée d’impliquer les jeunes dans l’Association doit être organisée car ce sont les jeunes qui constituent les relais appropriés et privilégiés auprès des enfants. Au niveau du langage et des comportements, de la communication en général, les adultes seraient loin des préoccupations et des manières de parler des enfants. Ils seraient par conséquent moins écoutés. Un enfant serait plus à l’aise avec un jeune. L’interaction jeunes/enfants est fort importante pour la réduire aux activités culturelles traditionnelles (théâtre…) Les séances de cours de soutiens peuvent être étendues aux aspects liés à la santé des enfants et à la participation communautaire. 

6. Comme la PCIME dépend à la fois d’une communauté et du MS, il faut prévoir des mécanismes de relance au cas où l’une des parties serait défaillante. Cela éviterait un arrêt ou une longue suspension des activités de la PCIME. 
7. Au niveau de l’association, un leadership concentré entre les mains d’une seule personne ne peut être efficace qu’à court ou à moyen terme. Pour assurer la pérennité de l’action collective, il faut substituer au leadership personnel un leadership institutionnel. Celui-ci implique une division des tâches et des rôles entre plusieurs leaders. L’institutionnalisation et la circulation du leadership peuvent contribuer à assurer la relève. 

8. Agir pour que le Comité d'Orientation Provincial puisse devenir un instrument souple fonctionnant dans un esprit de pilotage, d'orientation, d'évaluation et surtout de concertation et de négociation entre les différentes potentialités engagées dans l'approche: assurer le suivi des activités, apporter l'appui et le soutient nécessaire, améliorer la coordination des actions des différents niveaux et services du système. Revoir le système de gestion, de répartition des tâches et de délimitation des responsabilités

9. Développer les liens avec la Communauté à travers des réunions de travail régulière avec le Comité Communautaire.

10. Mieux identifier les personnes - relais et assurer dans de meilleures conditions la promotion de l'information et de l'action. Le rôle et la  compétence des professionnels n'est pas à mettre en doute. Mais il ne s'agit pas d'un exercice limité aux spécialistes. Ces derniers doivent accepter de transférer une partie de leurs connaissances à la communauté afin que celle-ci parvienne à dégager ses propres priorités. 

3. Le PAGER 

3.1. Présentation du PAGER

En 1994, seul 20% de la population rurale avait l'accès à l'eau alors que la quasi-totalité des populations urbaines est correctement  desservie. Cette situation se répercutait sur l'état sanitaire des populations rurales par l'apparition des maladies à  transport hydrique liées à la qualité de l'eau consommée. Pour remédier à cette situation, l'Etat a élaboré un ambitieux Programme d'Approvisionnement Groupé en Eau Potable des Populations Rurales (PAGER) visant à mettre à disposition des ruraux une eau potable tout au long de l'année. 

Pour un coût total estimé à 10 milliards de DH et réalisable sur 10 ans, le PAGER prévoyait lors de son adoption en 1995 d'équiper 31.000 localités au bénéfice de 11 millions d'habitants. Il s'agit donc, moyennant un effort d'investissement d'un milliard DH par an, d'atteindre la quasi-généralisation de l'accès à l'eau potable dans le monde rural à l'horizon 2005. Ceci nécessitait des actions de création ou d'amélioration: i) des ouvrages de captage  (30000), ii) des équipements en matériel de pompe d'eau (20000), iii) des réservoirs de stockage d'eau et/ou abreuvoirs (11000), iv) bornes fontaines par piquage sur des adductions (1300)

Le PAGER prévoit des adductions d'eau réalisées soit par branchement sur les réseaux régionaux d'eau potable existants avec l'ONEP en tant que maître d'œuvre, soit par aménagement d'ouvrages de captage d'eau souterraine avec la Direction de l'Hydraulique comme maître d'œuvre. Dans ce dernier cas, l'augmentation du taux d'accès à l'eau potable se traduit non seulement par l'amélioration de la qualité de l'eau qu'induit l'aménagement du point d'eau mais, par sa disponibilité, même en période de sécheresse, et par la réduction de la distance entre le foyer et le point d'eau. L'adoption de ces systèmes permet de réduire les investissements, ce qui donne la possibilité de multiplier le nombre d'aménagements; aux populations de prendre en charge la gestion des équipements et de développer par la suite des branchements particuliers. 

3.1.1 Le financement du PAGER

Le financement du PAGER se fait: à travers le budget général de l'Etat, dont la contribution est renforcée d'une manière substantielle en raison de la priorité du secteur par des prêts concessionnels et des dons; par une contribution des collectivités locales à travers leurs fonds propres ou des prêts consentis par des institutions financières ou étrangères; par la contribution des usagers bénéficiaires, condition essentielle pour garantir leur adhésion au projet et favoriser les conditions de la durabilité des projets réalisés; à travers un fonds de solidarité nationale alimenté par des surtaxes à instaurer sur les consommateurs d'eau des usagers urbains.

Dans le montage financier du PAGER, les fonds devaient provenir du budget de l'Etat (25%), des communes (15%), des bénéficiaires (5%), des prêts (20%) des dons (20%) et d'une surtaxe de solidarité nationale (15%) Ce n'est qu'en juillet 1998 qu'a été appliquée cette dernière, prélevée sur le produit de l'eau potable vendue par l'ONEP en milieu urbain. Equivalente à 70 MDh par an, cette taxe de solidarité avec le monde rural (5% de la redevance payée par le consommateur d'eau, soit 10 centimes par mètre cube) ne représente toutefois que la moitié de la contribution prévue dans le plan de financement. 

Compte tenu de l'acuité des sécheresses des années 90, l'approvisionnement en eau de la population rurale était devenu très critique. Les ressources provenant de fonds de solidarité avec le monde rural, en plus d'un effort particulier de l'Etat, ont permis de porter le taux d'accès à l'eau potable à 30% à fin 1995. Les résultats remarquables atteints en 1995, première année de concrétisation des objectifs du PAGER, n'ont pu être poursuivis du fait du tarissement de ces sources exceptionnelles de financement. Par conséquent, le taux d'accès à l'eau potable était de 38% fin 1999, soit une légère progression depuis 1995. Cependant, depuis le démarrage du PAGER, ce sont près de trois millions d'habitants, regroupées dans 5000 localités, qui ont accédé pour la première fois à l'eau potable. La principale difficulté rencontrée dans la réalisation du PAGER réside dans le fait que la plupart des communes ne contribuent pas comme prévu dans le montage financier, d'où la réticence de l'Etat à augmenter sa dotation budgétaire, et le blocage qui s'en est suivi. 

Au rythme actuel de ses réalisations, le PAGER n'atteindrait ses objectifs initiaux qu'à l'horizon 2024, soit avec deux décennies de retard sur ses prévisions. Les conséquences en sont la remise en cause non seulement des synergies avec les deux autres programmes, mais les objectifs globaux de recul de la pauvreté dans les zones les plus dépourvues du monde rural. Conscient de ce risque, le Gouvernement a multiplié par 2,5 sa dotation budgétaire annuelle. Par ailleurs, le Fonds Hassan II,  alimenté par les recettes de la deuxième licence GSM a réservé une enveloppe de 100 millions Dh au PAGER. De même, dans le cadre du Plan anti sécheresse, des fonds ont été affectés (creusement de puits..) aux zones souffrant du tarissement de leurs sources traditionnelles d'alimentation en eau potable. Toutefois, en l'absence d'une plus grande implication financière des communes, et compte tenu de l'augmentation du coût moyen de l'aménagement des points d'eau, les prévisions tablent sur une augmentation annuelle du taux d'accès à l'eau potable de 2,5% seulement.

Aujourd'hui, la participation financière des communes revêt plus d'importance que jamais du fait que l'approche adoptée par le PAGER, particulièrement depuis 1997, est une approche participative reposant sur la décentralisation et la participation active des populations bénéficiaires dans toutes les phases de sa mise en œuvre. Le PAGER est bâti sur l'idée que la seule garantie de la durabilité des investissements est que les populations bénéficiaires assurent elles-mêmes la gestion des équipements hydrauliques et la prise en charge des frais de fonctionnement, voire de renouvellement des systèmes de distribution d'eau.

3.1.2 Les conditions d'accès au programme

L'accès au programme du PAGER est déterminé par des conditions de base

Conditions d'acceptabilité et d'éligibilité: la volonté et la disponibilité des communautés à participer en terme financier et/ou matériel et main d’œuvre dans la réalisation du projet. Les usagers doivent s'organiser en association pour collecter leur contribution financière en vue de la réalisation du SAEP et pour assurer le fonctionnement, l'entretien, la  réparation et le renouvellement des équipements installés;

Conditions de contribution financière: les coûts d'investissement par habitant de nouvelles installations et des réhabilitations ne doivent pas dépasser un montant acceptable et  la contribution financière et/ou physique aux investissement des usagers et de la CR devrait être au moins 20%, dont au moins 5% des usagers. L'Etat supportera les 80%. Au cas où la population demanderait une desserte par branchements individuels, le coût  additionnel de ces investissements sera supporté en totalité par les usagers. Le coût d'installation sanitaire et les frais de son entretien est à supporter par les usagers. 

Conditions Techniques et sanitaires: La borne fontaine ne doit pas desservir plus de 500 habitants et  la desserte par branchements individuels ne peut avoir lieu que si les usagers acceptent de réaliser un système d'assainissement individuel ou collectif approprié. Les services techniques provinciaux (Intérieur,  Santé, DPE) apporteront l'assistance technique nécessaire et s'assureront des normes techniques à respecter pour éviter la pollution de l'environnement et/ou de la nappe phréatique. Une campagne de sensibilisation à l'hygiène de base et d'éducation sanitaire doit être menée au niveau du douar pour susciter des changements de comportement des usagers vis-à-vis de l'eau et aboutir à améliorer l'impact sanitaire du SAEP.

3.1.3 Une démarche participative 

Cette démarche  est basée sur un système de partenariat entre les communes rurales, la population concernée et les services techniques de l’Etat. Une approche participative favorise la participation de la commune rurale (CR) et les Associations d’Usagers à toutes les phases du projet, depuis le diagnostic de départ jusqu’à la réalisation des ouvrages et l’établissement des conditions de sa gestion. Cette démarche contractuelle matérialisée par une convention passée entre les trois parties définit les engagements de chacune, en particulier le schéma de financement : population 5%, CR 15%, Etat 80%.

La démarche participative adoptée repose sur trois éléments - clés:

i) L'approbation librement consentie de la convention type à signer définissant les droits et devoirs des "trois contractants" (Etat, CR et AU);

ii) Une formation initiale du "gestionnaire" suivie d'une période probatoire d'un an marquée par un suivi- appui intensif;

iii) Un dispositif d'évaluation permanente des effets et de l'impact du SAEP sur les populations desservies de façon à pouvoir corriger à temps toute dérive par rapport aux objectifs recherchés.

Ces trois piliers de la démarche doivent favoriser l'appropriation du SAEP par les usagers et la pérennité de son usage à travers une gestion responsable. La réalisation de ce double objectif stratégique repose sur la mise en oeuvre d'une démarche participative composée de 14 séquences tenues "hors douar" et "au douar" regroupées en 5 phases (pré- programmation,  programmation, décision, réalisation, gestion) permettant d'assurer:

· l'information de toutes les parties;
· la programmation des réalisations;
· l'auto-diagnostic par les usagers;
· le choix du type de SAEP par les usagers;
· l'organisation des populations en AU;
· la réalisation du SAEP choisi;
· la formation des gestionnaires et des usager (ères);
· le suivi- appui du gestionnaire;
· l'évaluation de l'impact du programme.
3.2  Expérience communautaire : Ouaklim

3.2.1. Présentation du village

Le village Ouaklim comprend 280 foyers. Il dépend de la commune rurale qui porte le même nom Ouaklim (Province Ouarzazat)  C’est une piste de  6 km qui relie le douar au siège de la commune et à  la route nationale. L’habitat est groupé. Mais, il s’agit d’un groupement lâche, la distance entre les maisons extrêmes du village atteint 1,5 km. 

Les principales activités sont l’agriculture et l’élevage. Concernant les ressources agricoles, la SAU est estimée à 1400 hectares dont la majorité, 1300 ha,  est irriguée. Le système d’irrigation est traditionnel (celui des khattara, conduites souterraines) A cause de la rareté de l’eau, suite aux années de sécheresse, la superficie irriguée connaît un rétrécissement progressif.   Le nombre de propriétaires est estimé à 350. C’est l’arboriculture qui domine avec plus de 18.000 arbres (olivier : 6000, palmiers : 6000, amandiers : 3000 ; autres : 3200) La céréaliculture est quasi inexistante, elle occupe 60 ha en bour. Au fourrage et au maraîchage sont consacrés respectivement, 30 et 15 ha. Le cheptel est trop faible : le petit bétail (ovins et caprins) et les bovins comptent respectivement,  1200 et 200 têtes. L’émigration est forte au village : 80 émigrés au Maroc et 30 à l’étranger. 

Le douar détient des biens collectifs traditionnels : des terres collectives, une mosquée à minaret et des seguias.  Il a recours au service d’un amghar chargé de la gestion des équipements hydrauliques. Le fqih est rétribué par la communauté ( 1500 DH. par mois) Il dispose d’un dispensaire depuis cette année (2001) et d’une école publique depuis 1958.  477 enfants sont à l’école cette année : 211 filles et 266 garçons. 200 foyers du douar ont bénéficié du programme d’électrification rural.

En plus de l’Association des usagers créée dans le cadre du PAGER, le douar comprend deux autres associations : Association d’environnement et Association Amlil pour l’éducation, la culture et le sport.

3.2.2 Initiation de l'expérience  communautaire

Le douar de Ouaklim n'a cessé de réclamer un projet d'eau depuis les années 1980. Les femmes passent 3 à 5 heures pour s'approvisionner en eau. Lorsque les gens du Douar ont su que des projets d'eau se réalisent dans d'autres douars, ils ont chargé une députation de quatre personnes pour les représenter auprès de l'administration. La députation a contacté la Direction Provinciale d'Equipement et le Service de l'Hydraulique pour demander l'alimentation du Douar en eau potable. Par la suite, une commission a rendu visite au Douar. Elle était composée du caïd, du chef du Service de l'hydraulique et du technicien du même service. La réunion a lieu dans la maison d'un notable du Douar. 

Une équipe mobile de la DPE (composée de trois personnes), s’est rendue au douar le 20 février 1998. L’objectif est d’appliquer la méthode active de la recherche participative (MARP) Cette méthode permet de vulgariser les principes du PAGER et les modalités de sa mise en œuvre. Elle vise aussi à sensibiliser la population à la PC, à expliquer l’esprit du partenariat, et créer une association d’usagers. Elle fournit enfin les outils de base pour collecter des données socio-économiques. Concernant cet aspect, un rapport socio- économique du village Ouaklim est réalisé (4 pages) Il comprend les informations sur les services locaux (école, dispensaire, souk, électrification), les activités économiques, les ressources et les besoins en eau, l’hygiène (assainissement, maladies d’origine hydriques)

Au cours de cette visite, l’équipe mobile a rencontré les responsables de l’Association de développement qui ont manifesté leur volonté à assurer la gestion du projet d’eau potable. Elle s’est entretenue également avec des représentants du douar.  L’équipe a constaté que plusieurs habitants quittent le village à cause du manque d’eau.

L'Association de l'environnement a demandé  la gestion du projet. Le service de l'hydraulique était d'accord, mais la population, et surtout les membres de la députation ont refusé. On craignait que les recettes de l'eau soient destinées aux projets d'irrigation des grands propriétaires. La députation a manifesté son refus aux autorités locales. Pour résoudre ce problème, une réunion s'est tenue où il a été décidé l'institution de plusieurs comités au sein de l'Association de l'environnement, dont un comité chargé de la gestion du projet d'eau. Suite à des tensions entre les différentes parties (Association de l’environnement et députation notamment), il a été décidée de créer une nouvelle Association qui sera responsable du projet de l'eau. 

Une assemblée constitutive, à laquelle aurait participé 300 villageois, s'est réunie à l'école le  23 juillet 1999. Les femmes, comme à l’accoutumée, n’ont pas assisté à l’assemblée. Etaient présents aussi les autorités locales ainsi que le vice-président de la commune. Des membres de l'Association de l'environnement sont intervenus pour convaincre l’assemblée que leur Association est capable de gérer le nouveau projet et qu'il n'y a pas de raison pour créer une nouvelle Association.  Neuf personnes se sont présentées aux élections du bureau. Les représentants communaux  ont refusé de le faire. L'Association est créée, elle est baptisée l'Association  Azag pour l’eau potable.

La convention déterminant les engagements des différentes partie est signée le 3 juin 1999 par les représentants de la DPE, la CR et l’Association Azag.  Le 22 mars 2000, les travaux n’ont pas encore commencé. Sur ordre du gouverneur,  une commission, composée des autorités locales et des représentants des parties concernées (DPE, CR, Association), s’est rendue au village. Le problème est que ni la CR, ni la communauté n’avaient pas encore honoré leurs engagements quant au financement du projet. Les travaux n’ont commencé qu’en fin 2000.

Selon la convention, les contributions respectives de la Direction de l'Equipement, de la CR et de la population sont de 1.215.000 DH, 250.000 DH et 80.000 DH. 


3.2.3. Déroulement de l’expérience 

Le projet consiste dans la construction d’un château d’eau (100 m3), le creusement d’un puits,  les canalisations (2700 m.) et trois bornes fontaines. Tenant compte des expériences malheureuses des villages voisins où les bornes fontaines ont été détériorées par les usagers, l'Association a proposé le branchements individuel. Les études techniques ont été faites par un bureau d'étude à Ouarzazat. Le technicien de la Direction Provinciale d'Equipement a participé au tracé du circuit des conduites. La population a proposé le site où le puits sera creusé et la DRH d'Errachidia a procédé au sondage. 

Le forage et  la construction du château  sont réalisés par un entrepreneur suite à une étude élaborée  par un bureau d'étude. Le système de pompage a été mis en place par une société privée. Le projet a connu quelques problèmes tels que la lenteur dans la réalisation des travaux et le non-respect par l'entrepreneur des normes de construction en vigueur. Pour mettre fin à ces problèmes, et sous la pression des sollicitations de la population, le chef du service  de l'hydraulique est intervenu auprès de l'entrepreneur pour l'obliger à prendre en compte les réclamations de la population. Depuis, l'entrepreneur a décidé de consulter la population avant de franchir d'autres pas dans la réalisation du  projet. 

La commune rurale a contribué aux travaux à hauteur de 1500 m de conduites. Cependant, pour des raisons techniques (liées au diamètre), l'Association a procédé à leur changement. 

La participation du village consiste dans l'affectation de la main d'œuvre pour le  creusement des tranchés, l'installation des conduites secondaires… Le principe est celui de la mobilisation collective. Celui qui refuse la participation doit payer 3 DH ou 6 DH par mètre selon la nature du terrain.  310 personnes ont participé aux travaux durant  5 jours. Cette opération a été organisée  par l'Association. Les travaux ont pris fin le 23 mai 2000.

Trois semaines plus tard, les responsables de l’Association ont découvert que le système de pompage est de seconde main. Ils ont dénoncé ce dol commis par  l'entrepreneur. Une intervention de la Direction Provinciale d'Equipement était nécessaire et le fournisseur a dû mettre à la disposition de l'Association un nouveau matériel. La consommation en gasoil par mois est de 4.000 à 4.500 DH. L'Association pense actuellement à l’adoption d’un système électrique.  

Les membres de l’Association doivent payer un droit d'adhésion fixé à 10 DH seulement.  Ceux qui n'ont pas participé aux travaux doivent payer 550 DH. Le nombre d'adhérents est de 321. Pour le branchement individuel, le bénéficiaire paie le compteur à 150 DH que l'Association achète à 135 DH.  Le bénéficiaire doit également signer avec l'Association un contrat d’abonnement. Les frais de branchement sont à sa charge (service de plomberie et creusement des conduites personnelles) Cette opération a généré des inégalités de coût entre les bénéficiaires qui ne sont pas tous à égal distance du réseau. Concernant le prix de consommation d'eau, 4 tranches sont prévues : 0-10 m3  à  1,50 DH ;  11  –  20 m3 à  2,50  DH ; 21 –  30 m3 à 3.00  DH et plus de 30 m3 à  5.00DH 

Le prix des tranches a été révisée à la hausse à trois reprises. Cette révision s'est imposée parce que les prix prévus au début ne couvraient pas les dépenses et les frais de fonctionnement de l'Association. Actuellement, l'Association réalise un excédent de 30.000 DH. Elle ne dispose pas d'un local, ce qui est une contrainte pour son fonctionnement. Elle se charge de la réparation des fuites. C'est le président qui est  chargé de la lecture des compteurs, de la mise en marche du moteur ainsi que de l'entretien de la qualité de l'eau moyennant une indemnité mensuelle  de 1250 DH. Le receveur qui est le  trésorier  de l'Association,  perçoit une indemnité de 400 DH par mois. Il est aussi chargé d'établir un rapport financier chaque mois. Une pénalité de 50 DH est prévue à l'encontre des retardataires. l'Association y a eu recours 7 fois. Elle a également eu recours à la coupure d’eau pour un foyer qui n'a  pas payé sa consommation. 

3.2.4 Genre, perception et attitudes 

70% des hommes ont une bonne connaissance du projet. Comme partenaire, ils citent de façon vague le makhzen, l’Etat et rarement la DPE et la commune rurale. 

80% ont contribué au projet soit en nature (jours de travail) soit en argent soit les deux à la fois.  Ils trouvent que les contributions individuelles sont inégales.  Par exemple certains ont travaillé pendant une journée, d’autres pendant 6 jours et d’autres davantage. La participation aux  réunions générales est très faible  (20%)

Peu de gens (20 %) croient en la capacité de leur communauté à prendre en charge d’autres projets. Les raisons invoquées résident dans le manque d’expérience et l’incapacité financière de la communauté. 90% approuvent la participation des jeunes. La même proportion n’est pas favorable à  la participation des femmes aux réunions mixtes. 

80 % trouvent que le projet est réussi. Les points positifs cités sont  ceux relatifs à l’amélioration des conditions de vie : propreté et temps libre reviennent fréquemment. Un autre effet  sur la limitation de l’émigration est cité, plusieurs foyers qui s’apprêtaient à émigrer sont restés au village grâce à la réalisation du projet. Certains points négatifs sont mentionnés : la qualité d’eau n’est pas bonne, le système de pompage est désuet et consomme beaucoup de gasoil. 

Quant aux femmes 50 % seulement ont une connaissance moyenne du projet.   La majorité cite comme partenaires l’Association Azag ou la commune rurale, mais rarement la DPE. Elles trouvent qu’elles sont complètement en marge de la PC.

90 % des femmes pensent que leur communauté peut prendre en charge d’autres projets communautaires. Toutes approuvent la participation des jeunes filles aux réunions générales mixtes et seulement 20 % celle des femmes à ces mêmes réunions. Elles soulignent les points positifs qui découlent de tout branchement individuel :  « on dispose de temps libre », « disparition de la corvée d’eau » Dans une zone aride, l’eau potable est plus appréciée parce qu’elle atténue les effets de la sécheresse. 
3.3 Aspects institutionnels 

3.3.1 L'association

Il faut d’abord noter le rôle important joué par le président de la commune qui est en même temps, parlementaire, entrepreneur et ancien Directeur de l’Equipement dans la réalisation du projet. L’association a  réussi l’initiation et la réalisation du projet, mais elle est incapable de maintenir la mobilisation des gens. Ceci est due à sa faible capacité institutionnelle et du manque de mobilisation de la population.   L’association  n'a pas réussi à tenir son assemblée générale malgré trois avis adressés à la population.  25  personnes ont répondu au premier avis, quatre  au  deuxième et dix au dernier. Les gens pensent que leur mission est achevée puisqu'ils bénéficient de l'eau potable. L'Association considère que le projet d'eau doit être un simple début, et qu'il faut initier d'autres projets générateurs de revenu. Elle trouve qu'un projet d'irrigation est d'une grande importance pour l'avenir de la population

Le fait que l’Association n’ait pas de local, ni de moyens financiers, constitue  un handicap à son développement. Néanmoins, l’Association a réalisé quelques bénéfices et songe à  les investir dans d’autres projets comme l’irrigation ou l'assainissement.

L’Association entretient de bonnes relations avec les élus, ce qui n'est pas toujours le cas avec la commune en tant qu’institution. Entretenir des relations avec d’autres associations ne fait pas partie des priorités de l’Association AZAG  Il existe une fédération des associations de Ouarzazate dont elle n’est pas encore membre. 
3.3.2. Les services extérieurs 

Les  Douars sont choisis dans le cadre du PAGER en fonction des critères de priorité, le choix se fait au niveau du comité technique provincial formé des représentants de différentes institutions: la Direction provinciale de l'Equipement, ,les présidents des communes, les parlementaires, les ONG,  la promotion nationale. Ce comité travaille en coordination avec la Direction des ressources hydrauliques d’Agadir et arrête la liste des propositions en fonction du budget disponible. Ce comité a pour missions : la sélection de sites cibles, l’élaboration d’un plan d’action annuel.

Les rapports de la Direction de l'Equipement avec les Associations sont limités, en raison de la superficie vaste de la province, les contacts se font donc irrégulièrement ou à distance. L’entretien et la gestion posent de nombreux problèmes aux Associations. 

Les services de l’hydraulique n’effectuent pas de visites régulières au site du projet, mais ils contrôlent la qualité de l’eau, collectent des informations. Ils se chargent également de tout ce qui est technique comme le respect  du cahier de charges par l’entrepreneur. En général, lorsque l’Association mène à bien les tâches qui lui sont dévolues, l’intervention du service de l’hydraulique n’est plus nécessaire.

La pérennité des projets pose un problème à cause de la sécheresse et la fuite des eaux des puits. Mais ce problème ne concerne pas seulement les petits systèmes, mais également les grands. Plusieurs associations  ont arrêté leur travail à cause de ces problèmes.

Le problème de l'entretien du matériel risque de se  poser, l’association doit compter parmi ses membres des personnes qualifiés dans le domaine technique, ou bien elle doit recourir à des prestataires de services. Pour faire face à la complexité de ce problème, une formation spéciale pour des membres du bureau de l'association est une option minimale. L'autre option serait sa prise en charge par l’Etat en intéressant des micro entreprises à ce  type de prestations. Des lauréats de la formation professionnelle pourraient créer ces petites unités et se substituer aux Associations, du moins dans la fonction d'entretien des équipements, surtout si le portefeuille des projets est important. Enfin, pour assurer la pérennité du programme, l'initiation d’autres projets générateurs de revenu semblent s'imposer. 

3.3.4 Les autorités publiques

A la genèse de tout projet, le service d’eau de la préfecture reçoit des demandes d’approvisionnement en eau potable émanant directement des citoyens, des communes ou, indirectement par les agents d’autorité locale. Une réunion se tient  avec les représentants du Ministère de l’Equipement pour arrêter la liste des douars qui bénéficier des projets. Le choix tient compte des ressources financières mises à la disposition de la délégation provinciale de ce Ministère et de son plan d’action annuel.

Après l’arrêt de la liste, une enquête est effectuée par une commission formée des représentants de l’équipement et de la province. Cette commission s’est rendue au douar cible pour la sensibilisation de la population et l’institution d’un comité villageois  au sein du douar ainsi que  la création d’une carte réseau au niveau dudit douar pour savoir si la population est intéressée, condition nécessaire pour la signature de son engagement dans le  projet .

Au cas ou des problèmes surgissent lors de la réalisation des travaux, la préfecture intervient, suite aux réclamations de la population.  Le rôle du Gouverneur consiste entre autres à garantir la stabilité et à préparer les conditions favorables permettant de répondre aux besoins de la population, en dépit de l’insuffisance des  moyens matériels de la commune. 

La préfecture n’assure pas le suivi des travaux bien que ses représentants sont tenus d’assister aux réunions et de sensibiliser la population. Elle n’assume pas cette tâche faute de moyens et de personnel. En ce qui concerne le suivi des opérations, le manque de coordination avec la Direction Provinciale de l’Equipement est patent (difficultés dans la programmation conjointe des visites, perturbation dans la logistique….).

3.3.5. La commune

La commune de Waklim n’avait jamais bénéficié de projets auparavant. Mais, pour des considérations relationnelles et grâce à l’intervention de son président, elle a   pu obtenir cinq projets au profit des douars la composant. La commune rurale est de création nouvelle, ses ressources sont essentiellement les transferts de la TVA. Le peu d’excédent ordinaire qu’elle réalise est réservé à l’électrification des Douars voisins de Waklim. 

C'est la commune qui décide des Douars qui doivent bénéficier des projets, sans consultation de la population:  "nous sommes les représentants de la population  et nous connaissons ses besoins et ses problèmes, les membre du bureau sont compétents et nous n’avons besoin de personne pour la programmation du projet". 

En fait,  les fonctionnaires de la commune sont en grand nombre mais les profils ne sont pas adéquats.  Elle ne dispose pas de techniciens compétents en matière d’eau et le profil des fonctionnaires ne leur permet pas de participer à l’élaboration d’un plan d’action annuel. Les moyens financiers de la commune ne lui suffisent pas pour le recrutement d’un personnel qualifié. La commune ne dispose pas d’un secrétaire général 

Il n’y a pas de suivi des travaux et du projet de la part de la commune, le maître d’ouvrage est l’équipement. L’équipement se charge de l’assistance technique. Il n’y a pas non plus de coordination avec l’association.. L’aide de la commune n’est pas sollicitée. 

3.4. Expérience communautaire : Beni Mhamed

3.4.1 Présentation du village 

Le village Beni Mhamed comprend 800 habitants répartis en 163 foyers. Il dépend de la commune rurale Brianchon (Province Chefchaouen) Dans les années 1950, les foyers ont quitté leur emplacement initial du douar en montagne.   Le douar est situé au bord de la route. Il est à 5 km du siège de la commune et à  une cinquantaine de km de la ville de Chefchaouen. L’habitat est groupé. 

Les principales activités sont l’agriculture et l’élevage. La région est connue pour la culture du Kif, mais un séjour aussi bref ne permet pas d’aborder ce genre de question, même de façon sommaire.  Concernant les ressources agricoles, il n’existe que la culture pluviale.  Tous les chefs de foyer sont propriétaires. Concernant l’arboriculture, on ne compte que l’olivier (1500 arbres) Seule la moitié du village (une soixantaine) pratique encore l’élevage. Le cheptel est trop faible : les ovins,  caprins bovins comptent respectivement,  846, 1128 et 423 têtes (6 ovins, 8 caprins,  et 3 bovins par foyer en moyenne) L’émigration est forte au village : 100 au Maroc et 10 à l’étranger (environ un émigré par foyer) 

Le douar est pauvre en biens collectifs. Il possède deux mosquées, une petite et une à minaret. Le fqih est rétribué par la communauté.  Le douar dispose d’une école créée en 1978.  53 filles et 104 garçons sont scolarisés. Le douar vient de bénéficier du programme d’électrification rural.

3.4.2. Initiation de l'expérience communautaire

Au début c’est le centre de Brikcha qui était programmé. Lorsque les responsables de la Direction de l’hydraulique se sont rendus sur le terrain, ils ont appris que l’ONEP est déjà intervenu pour l’alimentation du Centre en eau potable. C’est ainsi que la Direction de l’équipement a proposé à deux douars voisins (Zerradoun et Msabha) du Centre de Brikcha de bénéficier  du PAGER. Une assemblée a été provoquée où la Direction les a informés qu’elle projetait les alimenter en eau potable. Une séance de sensibilisation aux avantages de la PC a été organisée pour la population. Les deux douars ont rejeté le projet. 

Finalement, la Direction s’est rendue au village Bni Mhamed où le besoin en eau était pressant. La population a accepté les conditions du PAGER mais elle a manifesté une préférence pour le branchement individuel. Lors du premier contact entre les responsables du PAGER et la population,  30 à 40 personnes étaient présentes. Les gens n’étaient pas enthousiastes pour les bornes fontaines et demandaient le branchement individuel. On a expliqué à la population que le PAGER  se limite à rapprocher l’eau du village et que le branchement individuel est une affaire de la communauté concernée et qu’il est soumis à certaines conditions notamment l’assainissement du village.

Les autorités locales ont été derrière l’acceptation du PAGER et la création de l’association des usagers. Les villageois ont été presque guidés et aucune initiative n’a été prise par eux. Des jeunes du village, notamment l’élu communal et le futur président de l’association, défendaient l’idée de créer une association qui prend en charge la gestion du projet. Ils ont négocié longuement avec les villageois pour les convaincre de la nécessité de l’association pour la réalisation du projet. 

Deux mois plus tard,  l’Association Sidi El Ghazi pour le développement local durable a été créée. Contrairement à l’Association Azag pour l’eau potable, le nom de l’Association des Beni Mhamed indique que celle-ci n’est pas une simple association d’usagers et que le but est le développement local du village. Le président est jeune (34 ans), il est licencié ès-lettres. Le bureau est composé de 9 membres qui appartiennent aux deux générations, les jeunes et des représentants de l’ancienne « jmâa »

En plus de la réticence  de la population, il faut ajouter la défaillance du représentant officiel de la communauté à savoir le président de la CR. Pour la signature de la convention tripartite, les responsables se sont, en vain, rendus à plusieurs reprises  au siège de la commune.  C’est finalement au souk hebdomadaire (samedi) qu’il a signé la convention. Pour apprécier cette défaillance, notons que la DPE a signé la convention le 6 octobre 2000, l’Association le 17 octobre 200 et la CR le 10 mars 2001. 

3.4.3. Déroulement de l’expérience communautaire  

La DPE a invité une partie de la population à établir une carte sociale du douar où sont représentés les quartiers et les équipements collectifs. Partant des informations recueillies, la Direction a décidé du nombre de Bornes fontaines (BF) selon les normes du  PAGER (en moyenne une  BF pour 250 personnes)  Trois BF sont installées pour le village,   une pour l’école et une autre pour la mosquée. La localisation des BF est suggérée par la population. Le technicien joue le rôle d’arbitre afin de convaincre les villageois qui sont souvent en désaccord quant à l’emplacement de la BF. Le lieu du puits est choisi en coordination avec les représentants de la communauté. Il en est de même pour l’endroit où le château d’eau est construit (capacité de 40 m3)

Le coût global du projet est estimé à 425.000 DH. Selon la convention, les contributions respectives de la Direction de l'Equipement, de la CR et de la population sont de 340.000 DH,  63.750 DH et 21.250 DH. 

Normalement, la communauté doit verser 2,5 % de sa contribution au projet lors de la signature de la convention et 2,5% avant le commencement des travaux. Au début, la population de Beni Mhamed rejetait l’idée de contribuer au financement du projet. La réalisation du projet s’est faite sans la participation financière de la population.  Finalement la DPE, après le retard de la CR à verser ses 15%, était en fait l’unique financeur du projet. Les responsables de la Direction sont conscients de cette contrainte et de la limite qu’elle impose à l’esprit participatif.  Contrairement à la DPE de Ouarzazate (cas de Ouaklim) qui ont retardé le commencement des travaux à cause du non-respect des partenaires de leurs engagements, la DPE de Chefchaouen a préféré surtout assurer la gestion par la communauté du projet une fois réalisé. Autrement dit c’est la gestion par la communauté qui fonde la PC, plutôt que sa symbolique contribution financière. Il faut noter que le principe est que la communauté investisse plus tard sa contribution, avec l’accord de la DPE, dans un projet en rapport avec l’eau potable. La communauté a pris en charge l’électrification du système de pompage. 

Les travaux ont débuté à la fin 1999 avec 3 mois de retard. Ils ont duré 6 mois. Durant l’exécution du projet, l’Association se réunissait en  moyenne deux fois par mois pour rendre compte de l’état d’avancement des travaux et formuler les attentes et les besoins de la population.  La plupart de ces réunions se limitaient aux membres de l’Association. Les BF mises en place par l’entrepreneur ont soulevé de nombreuses contestations de la part de la population, mais la situation a été redressée par la DPE. 

Le projet a été livré à l’Association le 8 décembre 2000 (à cette date la CR et la communauté n’ont pas encore versé leurs contributions) La DPE  a expliqué aux responsables de l’Association qu’il fallait un gardien, qu’il fallait fixer un horaire d’approvisionnement pour éviter le gaspillage d’eau et pour assurer l’entretien du matériel qui ne doit pas fonctionner toute la journée. Le gardien devrait bénéficier  d’une formation.

L’Association avait du mal à gérer le projet. Plusieurs chefs de foyer et notamment les représentants de la « jmâa »,  refusaient de payer le droit d’adhésion, fixé à 50 DH, à l’Association. Ils ne faisaient pas confiance aux jeunes qui dirigent  l’Association, jugés irresponsables. Cette méfiance a diminué par la suite : actuellement sur 165 foyers seuls 6 refusent encore de payer les 10 DH correspondant à la consommation mensuelle de l’eau. 

Un gardien s’occupe du maintien de l’équipement (abri, puits, château et BF) contre une indemnité de 200 DH par mois. Vu la distance qui sépare les éléments de l’équipement, notamment les fontaines,  le gardien ne peut pas assurer à lui seul l’organisation du tour de rôle à la fontaine ni contrôler les éventuels abus.

Récemment, Bni Mhamed a profité du programme d’électrification (l’ONE) Pour couvrir une partie des charges de ce projet,  l’Association a obtenu un crédit bancaire au profit des foyers du douar. Chaque foyer doit verser à l’Association 50 DH par mois durant 7 ans (en plus du prix de consommation)



3.4.4. Genre, perceptions et attitudes 

70 % des hommes ont une bonne connaissance du projet. Mais ils ne citent que l’Etat comme partenaire (jamais la Commune rurale) La participation aux  réunions générales est faible  (40%) 20% ont pris la parole dans ces réunions et ont pu discuter avec l’équipe mobile de la DPE.  

Les attitudes quant à la prise en charge d’autres projets par la communauté sont en grande majorité négatives. Tous pensent que cette responsabilité incombe soit à  l’entrepreneur, soit à l’association  soit à l’Etat. 90% approuvent la participation des jeunes. 80 % rejettent  la participation des femmes aux réunions générales mixtes. 

Seuls 20 % trouvent le projet réussi. Le reste parle d’échec ou de projet incomplet. C’est après le branchement individuel qu’ils peuvent qualifier le projet de réussi. Les points positifs cités sont  : la diminution de la distance pour la recherche de l’eau, avant les femmes partaient aux sources à 3 heures du matin ; l’eau est utilisée pour l’abreuvement du bétail. Les points négatifs : à midi on ne peut pas utiliser les fontaines ; le projet est incomplet, il faut passer à l’étape du branchement individuel ; il n’existe aucune organisation du tour de rôle, ce qui provoque des conflits entre femmes ;  le gaspillage d’eau ; les travaux ne sont pas bien exécutés par l’entrepreneur.

Quant aux  femmes, elles ont peu de connaissance du projet.  Elles sont en marge de la PC qui reste à ses débuts. Il n’existe aucun projet féminin qui puisse les réunir. 80 % des femmes pensent que leur communauté ne peut prendre en charge d’autres projets communautaires. 90% approuvent la participation des jeunes filles et des femmes aux réunions générales mixtes. 

Les femmes sont unanimes pour dire que le projet n’a pas encore réussi et qu’il faut le compléter par le  branchement individuel. Le seul point positif récurrent est qu’elles ne cherchent plus l’eau la nuit. Mais, elles affirment que les BF ne constituent pas une solution.  Les femmes étaient plutôt prodigues quant aux inconvénients du projet : « l’horaire (9-13 heures) ne nous convient pas», « il faut   ouvrir la fontaine jusqu’à 5 heures du soir ».. « On fait toujours de longues files pour l’eau » « Des fois on rentre de la fontaine bredouille » « On consacre encore beaucoup de temps pour la recherche de l’eau » «  La situation de la femme n’a pas changé, pas de cours d’alphabétisation, pas de foyer féminin, pas de dispensaire. »
3.5 Aspects institutionnels

3.5.1 L'association

L’association Sidi Ghazi  fût créée sous l’impulsion du caïd qui a organisé l'assemblée générale et la constitution du bureau. Différents indicateurs révèlent l’effacement du rôle de l’association, en tant que représentant de la population, dans la conception, le financement ou même l’exécution du projet : le rôle des autorités locales et des services de l'Etat semble prédominant. L’association n’a pas assisté aux  réunions organisées par le comité provincial qui sélectionne les douars en présence des élus locaux; elle n’a pas non plus assisté aux réunions organisées par le conseil communal de Brikcha pour programmer  le commencement des travaux...

L’association a eu du mal à gérer le projet: la population  refuse de coopérer et payer sa consommation d’eau. L’association composé de jeunes se heurte continuellement aux chefs de foyers âgées. Les membres de l’association apprennent sur le tas, ils n’ont bénéficié d’aucune  formation. Ils n’arrivent pas non plus à intégrer le tissu associatif de la région.

3.5.2 Les autorités publiques 

C’est au cours des réunions du Comité Technique Provincial (CTP) de chaque semaine, que le sujet de l’eau peut être abordé. Dans ce comité les sujets sont soulevés d’après la conjoncture. Lorsque le sujet de sécheresse et de ses effets est abordé, c’est du PAGER  et du programme de lutte contre la sécheresse que le comité débat

Le rôle du comité provincial est d’initier et d’approuver chaque projet (PAGER) en concertation avec le comité national. Dans ce comité provincial étaient représentés les  autorités locales, les élus locaux, les administrations concernées: le département de programmation et d’équipement de la province, la délégation provinciale d’équipement (la DPE), le chef technicien, le commandement de Brikcha, représenté par le caid, la commune rurale de brikcha, représentée par le président du conseil communal, des représentants des ministères de l’intérieur et de l’équipement 

Le comité se réunit régulièrement suivant les circonstances et les situations qui s’imposent aussi bien au niveau local que national : période de sécheresse, projet d’électrification, rénovation des routes…, s’appuyant sur une liste de priorités établies en concertation avec les élus locaux qui transmettaient les demandes et les propositions de la population. 

Pour la mise en application du projet, le comité provincial a confié au département du programmation et de l’équipement l’élaboration des études préliminaires sur le projet au douar de Beni Mhamed et la  supervision de son mise en œuvre par la délégation de l’équipement provincial qui avait la responsabilité de prendre complètement en charge le projet. La délégation s’est chargée d’informer la population  de l’importance du projet en effectuant plusieurs visites au douar. 

3.5.3 La commune 

Les commune rurales ne disposent, malheureusement, pas de moyens suffisants pour participer à des actions de développement. De ce fait, l’appui des autorités de tutelle reste indispensable. A ce niveau, la commune rurale de Brikcha en est un parfait exemple. Ainsi, malgré le fait qu’elle  a été crée depuis 1967, le budget de la commune ne dépasse pas les 200000 dh dont presque 90% consacrés aux dépenses ordinaires. 

En plus, la commune de Brikcha manque énormément de personnel et ne dispose pas d’un service technique spécialisé,  à part les efforts personnels de quelques fonctionnaires. Alors que les autorités locales s’étaient engagées depuis 1984 à en créer un. Par ailleurs, la commune  n'a pas établi de plan d’actions annuel. Les conseillers communaux, à majorité analphabètes, ne peuvent pas intervenir réellement dans le choix ou dans le suivi du projet. 

Malgré ce handicap, la commune de Brikcha a participé à l’identification du site et l’élaboration du plan préliminaire du projet PAGER à douar Beni Mhamed. En effet, le personnel de la commune s’est rendu plusieurs fois sur les lieux, parfois accompagné du technicien de la DPE,  pour élaborer un croquis du projet avec le peu de moyens dont disposait la commune. Par ailleurs, la commune rurale, en la personne de son  président, a été toujours présente lors des réunions qu’organisait le comité provincial pour expliciter les modalités du fonctionnement du PAGER et répartir les tâches entre les signataires de la convention. 

Par contre, la commune  ne dispose ni des moyens de sensibilisation ni d’accompagnement de la population dans le cadre d’une approche participative. Ainsi, la population n’était pas préparée pour prendre part à cette expérience. D’autant plus que la commune ne dispose pas de personnes formées pour se charger de cette mission. Par ailleurs, la commune rurale devait participer au financement du projet à 15% de son coût total.. Elle n’a pas pu honorer son contrat. 

Les autorités locales apportent un appui réel à la commune. Durant toutes les phases de la réalisation du projet PAGER, une assistance continue a été apportée à la , dont avaient bénéficié aussi bien les élus locaux du douar que la population notamment lors de la création de l’association, était exemplaire. C’est pourquoi, la commune entretient des relations privilégiées avec les autorités locales. Les relations entre le  personnel de la commune, le président de la Commune et les représentants de l'autorité n’hésite pas un instant à faire part de ses points de vue au caïd  ou au président du conseil qui se  chargent de le transmettre au comité provincial. Mais,  les services de la commune ne sont pas assez bien organisés pour qu’ils puissent se constituer en véritable capacité d'intervention.  La commune ne dispose pas des compétences techniques nécessaires pour mener à terme les actions entrepris par le conseil. 

3.6 Conclusions 

3.6.1 Contraintes  : leadership diffus et incapacité de mobilisation

Dans le village de Ouaklim c’est une députation composée de 4 leaders qui a initié le projet. Trois membres de cette députation font partie du bureau de l’Association. Le leadership de cette députation et de l’Association s’est affaibli après la réalisation du projet. Il n’arrive pas à mobiliser la communauté afin de tenir l’AG de l’Association. Pour la majorité de la communauté, il semble que l’eau n’est plus mobilisatrice et que l’Association doit mobiliser la population sur des questions qui nécessitent sa contribution. Cet état de fait contraste avec la mobilisation initiale de la population. L’Association et les notables du village avaient pu dissuader les gens d’une éventuelle défection. Des sanctions ont été prises contre les défaillants. Actuellement l’Association est incapable de sanctionner et de mobiliser. La capacité de mobilisation n’est pas un trait intrinsèque à une population ou à son leadership. Un bien collectif géré par un tiers, fût-ce l’Association du village, mobilise moins qu’un bien collectivement géré. 

De plus le cumul des rôles qui peut être une ressource dans de petites communautés a été écarté dans l’AG constitutive de l’Association Azag. On se souvient que les conseillers communaux du village ont refusé de se présenter au bureau de l’association. Si on ajoute à cela le fait que le leadership dans ce village est divisé entre deux associations on constate la  diffusion et la dispersion du leadership entre 3 instances. Dans des communautés restreintes, cette grande dispersion du leadership est une grande contrainte qui hypothèque le maintien de la mobilisation participative.

Il faut aussi souligner la jeunesse du bureau de l’Association qui peut être une contrainte dans la communication avec l’ancienne génération. Le président est né en 1968, le vice-président en 1975 et le secrétaire en 1955. Trois membres seulement sur 10 sont nés avant 1954.

A Beni Mhamed, le bureau de l’Association est constitué de jeunes. 6 sur 10 ont moins de 32 ans.  Ici on ne peut parler de leadership. On constate peu de reconnaissance de la part de la population à l’égard du bureau de l’Association.  La tension entre jeunes et anciens membres de la jmâa traduit aussi cette non-reconnaissance mutuelle. Celle-ci est souvent allée jusqu’à l’échange d’insultes entre responsables de l’Association et chefs de foyer qui refusent de s’acquitter de leurs obligations. C’est la défaillance où la faiblesse du leadership qui fait problème et qui explique en partie les difficultés que les responsables de l’Association rencontrent pour initier la mobilisation puis la maintenir. 

Il est à recommander dans les études des cartes sociales ou des avants projets d’identifier les personnes influentes et les actions collectives qu’elles ont menées au profit de la communauté. Dans le cas contraire, les initiateurs du projet doivent être conscients du temps et des ressources (instituteur, professionnel de santé etc.) qu’il faut mobiliser pour l’émergence d’un nouveau leadership (cas de Tagadirt et de Oulad Hassoune)

3.6.2 Les ressources

Excepté la capacité d’organisation manifestée lors de l’initiation et de la réalisation du projet, on peut dire que la communauté Ouaklim n’a mobilisé aucune ressource locale. Les ressources du village sont externes : la DPE et la commune rurale. Le président de la commune qui est en même temps, parlementaire, entrepreneur et ancien Directeur de l'Equipement, a joué un rôle considérable dans le succès du projet. Il a accompagné le village Ouaklim durant la réalisation du projet et lui a assuré le gasoil pendant un mois en attendant que l’Association dispose d’un fonds propre. 

La communauté a été mobilisée pour s’acquitter de sa part prévue par le Pager.  Par contre, pour le branchement individuel, l’organisation était plutôt privée que collective. Chaque foyer a pris en charge la liaison de sa maison au réseau.

Le douar Bni Mhamed a connu des difficultés par manque de ressources à la fois internes et externes. Il n’existe pas de leaders rompus à l’action collective :  le conseiller communal a démissionné et le président de la CR est défaillant. Tout le projet tombe sur la DPE et les autorités locales qui chaque fois qu’il y a vide institutionnelle ou communautaire, elles l’occupent. Dans ce cas, le rôle des autorités locales risque de biaiser la PC au profit de la réalisation matérielle du projet. L’Association est créée presque sous la pression du caïd, le renouvellement du bureau aussi. Alors la question pour les responsables du PAGER est de déterminer leur responsabilité et celle des autorités locales en matière d’initiation d’une PC. Les anciennes méthodes de dissuasion de la population (forcer les habitants à adhérer à l’Association…), de la cooptation et du téléguidage des membres de l’Association, de la création rapide des associations ne conviennent et s’opposent même à l’esprit et aux méthodes de la PC fondées sur la persuasion, la négociation et le respect de l’idée que les gens se font de leurs intérêts privés ou communs…

Dans d’autres projets, les autorités locales ne se sont pas substitués à la communauté, mais se sont contentées d’encourager et de suggérer. Il est préférable pour le PAGER qu’un projet ne commence pas plutôt qu’il commence et continue dans des conditions de PC artificielles. Le risque est de se trouver avec les mêmes résultats négatifs que le PAGER entend dépasser : une communauté désintéressé par l’équipement, détérioration du matériel…

3.6.3. Impact sur la qualité de la PC

A Ouakilm, l’impact du projet sur la qualité de la PC est faible. Seuls les hommes étaient mobilisés au commencement du projet. Actuellement, ce projet ne mobilise guère personne. Après l’enthousiasme collectif,  un désintéressement quasi total est manifesté par la population qui ne trouve aucune raison à assister aux AG. L’objectif était l’eau potable, cet objectif étant réalisé, la communauté se retire. L'Association est isolée de la population. Certains même préfèrent la gestion des projets par des micro-entreprises, ce qui nous amène à nous interroger sur l’avenir de l'approche participative. L'ONEP doit prendre les choses en main selon le Directeur de l'Equipement. 

Communauté et administration semblent avoir visé au départ davantage le bien que l’esprit participatif qui le fonde. On ne cesse de répéter que l’eau est mobilisatrice, que pour d’autres actions comme la PCIME, elle peut attiser l’intérêt de la communauté. Cependant, plusieurs expériences montrent que l’eau n’est mobilisatrice qu’au début de l’action collective et qu’elle le devient moins une fois le projet réalisé. La routine s’installe et la population voit dans l’Association un énième gestionnaire de l’eau potable. 

A Beni Mhamed, l’enthousiasme et la volonté de participer était faible dès le début. La population est intéressée par le branchement individuel, mais peu d’initiatives sont prises par l’Association dans ce but. Le projet n’est pas encore claire (ni plan technique, ni estimation du coût…, ni même une visite des villages voisins qui ont de l’expérience en ce domaine) Ici encore, plusieurs habitants souhaitent que l’ONEP prenne en charge le branchement individuel. 

Le projet était une occasion pour les jeunes d’être actif et utile pour le village. Il a en même temps attisé les tensions entre les jeunes et les représentants de la jmâa. Ceux-ci veulent que l’association reflète l’ancien contenu de la jmâa. Celle-ci est composée  des représentants des 10 fractions (dit localement « dar Untel ») du village. Certains reprochent à l’Association, de ne pas représenter dans son bureau trois fractions du village.  Jeunes et anciens représentants de la jmâa n’ont pas la même conception de la communauté. 

Impact sur le plan organisationnel

Sur le plan organisationnel, l’impact est faible dans les deux douars. On constate une faible  institutionnalisation de l’activité de l’Association. Les membres du bureau n’ont bénéficié d’aucune formation. A Bni Mhamed, l’occasion s’est présentée plusieurs fois, mais les responsables de l’Association ne l’ont pas saisie. Les Associations, qui sont encore jeunes, se contentent de la gestion de l’eau. Elles n'ont  pas une vision globale qui implique d’autres domaines qui peuvent avoir des effets positifs sur la population. 

 3.6.4. Genre et participation

Dans les deux douars, la femme n'a été impliquée dans aucune des étapes du projet. La femme ne peut adhérer à l’Association, ni assister à ses réunions.  A Bni Mhamed, elle n’a même pas été consulté pour la décision des tranches horaires d’ouverture des BF. Le temps gagné grâce au projet n'a été investi dans aucune activité sociale, culturelle ou économique :  ni cours d'alphabétisation, ni foyer féminin, ni projet générateur de revenu. Pour les femmes, l’impact le plus significatif concerne la disparition (à Ouaklim)  ou l’atténuation de la corvée d’eau (à Beni Mhamed où la femme se déplace encore pour chercher l’eau) 

3.6.5 Evaluation et suivi du projet

Le suivi, qui est assuré par la DPE, demeure largement technique et ne concerne que les premières étapes du projet. Une fois le projet réalisé, seuls des contacts lâches sont maintenus (par téléphone ou par d’autres moyens informels) entre l’Association et la DPE. La dimension participative est négligée dans l’appréciation et l’évaluation du projet. Tant que le compteur tourne, l’eau coule et les gens paient, le projet est considéré comme une réussite. Les effets sociaux et économiques que le projet peut générer ne sont pas pris en considération.

La grande leçon à retenir de ce genre de projet d’eau (pas seulement dans le cadre du PAGER) est qu’il ne suffit pas d’engager la PC, encore faut-il avoir la préoccupation et les procédés pour la maintenir voire l’améliorer. Se contenter de l’eau potable, qui est certes une avancée considérable en milieu rural, ne favorise pas le maintien de la PC.

3.6.6 Aspects institutionnels 

Les associations

Des Associations d'usagers ont été constituées sous la tutelle de la CR. Ces associations se sont engagées contractuellement à assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages moyennant des recettes provenant de la vente d'eau. Les frais de fonctionnement sont récupérés soit en fixant un forfait mensuel à payer par chaque foyer, soit en fixant un prix au mètre cube consommé.

La stratégie du PAGER avait donc prévu l’organisation des populations en associations ou autres formes d’organisation villageoises pour se charger de la gestion des projets. ’en charger. Ces unités de gestion devraient, selon la stratégie, désigner un comité composé d’un ou de plusieurs salariés pour assurer le fonctionnement quotidien des ouvrages. Unités et comités devraient être encadrés et formés par des Equipes Mobiles Provinciales elles-mêmes formées pour assumer cette fonction. Le suivi des SAEP et des unités de gestion par les EMP, devraient continuer pendant une année au cours de laquelle les  CR devraient reprendre le suivi progressivement. 

En principe des associations autonomes devraient exister  avant la naissance du projet. Or les associations des usagers du SAEP enquêtées ont  été créées à l’occasion du PAGER. Le besoin de formation des principaux membres des associations  sur la gestion des SAEP se fait sentir. Les usagers ne sont pas sensibilisés sur la garantie de la potabilité et la relation eau/hygiène/santé. Ils sont moins informés sur la notion de la durabilité que sur  la fonctionnalité. Les associations vivent des difficultés financières et ne sont pas suffisamment sensibilisées à l’importance de travailler avec des experts pour disposer d'une comptabilité dans les normes. Il est donc nécessaire d'assainir les conflits par un encadrement des usagers pour redresser la situation dans les sites à problèmes, de sensibiliser les membres des BAU sur l’importance d’un fond de roulement au démarrage du projet, d'adapter la gestion et la tarification en fonction de la variation de la demande saisonnière en eau , d'établir des réseaux de communication efficaces entre l’administration et les usagers pendant les phases de réalisation et de garantie et entre les usagers et les CR par la suite. 

Par ailleurs, dans une perspective de déconcentration, les équipes EMP sont responsables de la bonne exécution du programme dans leur aire d'intervention et doivent à ce titre, être impliquées dans toutes les étapes de la mise en place du SAEP depuis sa demande d'inscription au budget jusqu'au suivi de son autogestion par les usagers ou par la CR en passant par sa mise en place et la formation du comité de la gestion.

Les EMP gagneraient en efficacité en: i) révisant leur composition en intégrant l’élément féminin; ii) les renforçant selon la charge de chaque province;  iii)  motivant  matériellement  en fonction de la nature et de la charge de travail demandé; ive) les dotant par des moyens nécessaires logistique et didactiques; v) les suivant ) pour leur permettre l’application de l’approche dans les meilleures conditions; vi) formant sur de nouveaux thèmes : (gestion communautaire des projets collectifs, gestion technique des projets, gestion administrative et sociale des projets; méthodes de sensibilisation sur eau / hygiène / santé, calcul des coûts de l’eau et établissement des tarifications).

Les autorités publiques

Divers acteurs sont impliqués dans la mise en œuvre du PAGER. Tout d'abord, le Comité Technique Provincial (C.T.P). Il  est composé  du  gouverneur, du  secrétaire général, des chefs de cercle ou de district, des chefs de services extérieurs des administrations centrales de l'Etat, des  directeurs  des  établissements  publics  à compétence locale, de toute  autre  personne jugée  qualifiée  par  le gouverneur. Le gouverneur préside le comité qui constitue l'instrument privilégié de mise en œuvre de la coordination et du contrôle de l'action de l'Etat au niveau préfectoral ou provincial. 

Sa création répondait à la volonté de  la mise en oeuvre d'une coordination plus poussée susceptible de répondre plus efficacement à la politique en matière de décentralisation et de déconcentration. La circulaire qui l'a institué rappelle les  missions du gouverneur qui "demeure le coordinateur obligé de l'ensemble des activités des services administratifs situés clans sa préfecture ou province" 

Le gouverneur coordonne les activités des services extérieurs des administrations civiles de l'Etat et des établissements publics dont l'action se limite à la préfecture ou province. A ce titre, il assure l'impulsion, le contrôle et le suivi des activités des dits services et établissements publics afin de veiller à l'exécution des décisions ministérielles. Cette action s'effectue sous l'autorité des ministres compétents auxquels le gouverneur doit rendre des conditions d'exécution de leurs directives et instructions par les services intéressés. 

Le C.T.P doit normalement se réunir une fois par semaine, sur convocation du gouverneur, pour assurer le suivi de l'activité et du fonctionnement normal du service public. Le C.T.P  doit également faire le point sur l'état d'avancement des programmes et des travaux d'équipement de l'Etat et des établissements publics, en cours de réalisation sur le territoire préfectoral ou provincial. Il doit aplanir à son niveau toutes les difficultés qui risquent d'apparaître

D'autre part, les Commission provinciales placées sous la présidence des Walis ou des Gouverneurs, composées des représentants des départements techniques qui ont des responsabilités dans le secteur de l'eau potable rurale. Elles sont chargées de proposer chaque année, en collaboration avec les CR, les sites à équiper ainsi que la programmation de leur réalisation; de soumettre ces programmes au Comité National; d'assurer le suivi et le contrôle des travaux et d'évaluer les programmes après leur réalisation. 

De leur côté, les Directions Provinciales de l'Equipement et les Directions des Régions Hydrauliques proposent, chaque année et en fonction des ressources financières mobilisées, la liste des douars à équiper. Les critères de choix sont la disponibilité de la ressource en eau et le classement des priorités établis par les PAGER provinciaux.

Malgré l'apparence de la clarté dans ses prérogatives, cette architecture institutionnelle lourde et complexe handicape le bon déroulement du programme.  Il n’y a pas encore un comité provincial opérationnel spécialisé dans la prise en charge des problèmes de l’eau. Aucune réglementation n'organise les relations  des services de l'hydraulique avec la province. Pourtant la loi a créé les commissions Préfectorales et Provinciales de l'eau (CPE) qui sont chargés d'encadrer et d'harmoniser les différents intervenants dans le secteur de l'eau au niveau des Préfectures et des Provinces (loi no 10 - 95).  La mise en œuvre de cette loi permettra aux CPE d'apporter leurs concours à l'établissement des plans directeurs d'aménagement intégré des eaux, d'encourager l'action des communes en matière  d'économie d'eau et de s protection des ressources en eau, et surtout d'entreprendre toute action susceptible de favoriser la sensibilisation du public à la préservation des ressources en eau.  

Le rôle des communes

Par ailleurs, Le PAGER est un programme réalisé par les Communes Rurales (CR)  au profit de leurs habitants. La Commune Rurale, conformément à la Charte Communale de 1976, est le maître d'ouvrage des équipements, quelle que soit leur source de financement. Elle est, aussi, responsable de la gestion des SAEP. 

Faute d'autres niveaux territoriaux organisés institutionnellement, notamment à l'échelle des douars qui en constituent le tissu social, il revient aux communes rurales de s'occuper de tout ce qui concerne les interventions de l'Etat dans les limites du territoire communal. Pour de nombreuses actions, entreprises directement par les administrations, leur rôle n'est souvent que consultatif, quand il ne se limite pas à une simple réception de l'information. 

Mais, de plus en plus, une tendance se manifeste pour en faire les interlocuteurs privilégiés des administrations dans une perspective de programmation "participative" des actions de développement. Cette tendance a souvent pour résultat de mélanger sérieusement les niveaux de compétences et de décision. De nombreuses actions de développement sont en effet du ressort de la Province, d'autres de celui de la Commune rurale. 

Il en résulte des confusions et de sérieuses contraintes, comme, par exemple, celles rencontrées pour développer l'approche par partenariat entre les Communes et le mouvement associatif. Faute, en effet de s'adresser aux interlocuteurs les plus concernés, les décisions sont prises par le partenaire institutionnel qui n'est pas toujours le plus qualifié pour le faire. Une telle situation imposerait de réfléchir au principe de "subsidiarité" afin de diversifier les interlocuteurs selon le type d'action et les types de décision.

Le problème peut se poser dans l'autre sens, la commune rurale constituant un espace trop petit pour aborder des problèmes dont l'échelle dépasse son cadre territorial. Un tel problème peut se poser si l'on adopte une approche stratégique du développement participatif à l'échelle de la province. Une réponse appropriée pourrait cependant être trouvée dans la formule des syndicats de communes auquel se joindraient les municipalités concernées par l'aire territoriale de la province. Cette formule a été expérimentée, à l'initiative de quelques communes, avec des résultats très positifs dans le Souss - notamment pour la construction de routes de desserte locale.

La Charte Communale de 1976 ne fait pas référence à la participation des citoyens ou des associations aux délibérations des institutions locales. Il n'y a donc pas, à présent, un cadre légal à l'intérieur duquel les collectivités locales communes rurales pourraient initier par délibérations propres (statut, règlement), des mécanismes de participation communautaire.

En pratique, il arrive que des groupements communautaires et des associations soient associés à la planification et mise en oeuvre d'activités dont la collectivité locale est responsable sur des décision du Gouverneur. En général, cela se fait à une échelle territoriale plus élevée: la province. Elle se fait aussi autour de projets spécifiques (gestion des déchets solides, assainissement, constructions scolaires, points d'eau, pistes et autres infrastructures rurales), et par initiative de certains gouverneurs ou leaders communaux.

Ces initiatives restent, cependant, isolées. Dans les différents sites étudiés, nous n'avons pas pu repérer des pratiques institutionnalisées et pérennes de participation qui associent formellement les structures communautaires infra communales (assemblées de douar) et le mouvement associatif au processus de préparation et de mise en oeuvre du plan et du budget de la collectivité locale qui est au cœur de la gestion locale.

Mais, en plus de la participation communautaire et associative, que l'on pourrait définir comme « externe » aux Conseils des Collectivités Locales, la visite de terrain a pu aussi relever un déficit important de participation «interne » à la vie des Conseils mêmes. Les conseillers communaux ne sont pas vraiment impliqués dans l'élaboration et la discussion des politiques et programmes de développement communautaire ou local. Leur rôle se limite en général à l'approbation formelle des propositions du président. Au centre de cette problématique c'est le fonctionnement des commissions du Conseil communal. 

Il faut souligner aussi que la plupart des élus semble avoir un rapport ambivalent à la participation populaire et à ses structures associatives et communautaires. En fait, les associations de développement local sont perçues essentiellement par les élus comme des instruments de concurrence politique. Ce qui leur impose d'essayer de les coopter (en se mettant à leur tête ou en les réduisant à des appendices d'un parti ou d'une personnalité) ou bien carrément de les marginaliser. 

3.7   Recommandations 

1. En dépit de la volonté officielle, les femmes ne sont pas impliquées dans les projets d’adduction d’eau potable. Sans forcer la mixité des réunions,  il faut essayer d’informer au même degré les femmes et les hommes, associer les femmes au choix de l’emplacement des BF, et surtout des horaires d’ouverture des BF qui leur conviennent. 

2. Pour promouvoir la participation féminine, l’idée de jeunes filles relais (réussie à Agadir par la PCIME) qui assurent le lien entre les femmes de leur communauté et les responsables (association, DPE, Commune rurale) peut être généralisée au niveau du Pager.

3. Il faut imaginer des techniques de relance des associations qui après la réalisation du projet n’arrivent plus à maintenir la mobilisation collective. La même attention donnée à l’inistiation du projet doit être accordée à son maintien.

4. Dans la phase préparatoire du projet, il faut identifier les personnes influentes et les leaders et apprécier leur capacité de mobilisation collective (actions colectives qu’ils ont déjà menées, biens collectifs à la création desquels ils ont contribué…). Il faut aussi apprécier le degré de leur acceptation par la communauté. Plusieurs associations créées n’attirent pas la confiance de leurs membres et on s’en aperçoit que plus tard. 

5. Lorsque l’équipe constate qu’il existe une carence de leadership, il faut donner le temps à la communauté pour dégager de nouveaux leaders qui puissent diriger l’association. La création hâtive d’association là où les ressources humaines ne le permettent pas est dommageable pour la PC qui est artificiellement maintenue. 

6. Eviter catégoriquement, dans le cadre d’une approche particpative, que les autorités locales se substituent à un leaderschip défaillant.

7. La création d’une association doit être approchée par les responsables, non pas seulement comme une solution technique pour entamer la PC, mais comme un enjeu politique local qui peut avoir des conséquences désastreuses : tensions et conflits entre jeunes et anciens de la jmaâ, entre différents leaders, entre leaders officiels (élu communal) et leaders officieux etc. Dans les deux cas étudiés, aucune coordination n’existe entre les différents types de leaders. Cette coordination doit être entamée lors de l’identification des leaders du village et non après la création de l’association.

8. Il faut également repenser la manière d’agir des responsables du Pager. La majorité des responsables rencontrés déclarent qu’ils sont submergés par leurs tâches traditionnelles auxquels s’ajoutent les projets de PC. Il faut penser à une cellule restreinte spécialisée dans la coordination des activités du Pager, à une échelle provinciale ou inter-provinciale. 
9. Dans l'organisation de la mise en œuvre du programme PAGER, il est nécessaire d'améliorer la coordination des services techniques des  Ministères de l'Intérieur, de l'Equipement  et de la Santé dans l'assistance des CR pour mener les campagnes d'animation et d'information des usagers sur tous les aspects relatifs au fonctionnements des aménagements; pour former les gestionnaires des points d'eau et pour organiser le fonctionnement et l'entretien des installations.

10. Assurer une coordination plus étroite entre les Commissions provinciales placés sous la présidences des Walis ou des Gouverneurs et le Comité National dans l'examen de la programmation des réalisations, le suivi et les contrôle des travaux et l'évaluation des programmes après leur réalisation

11. Les capacités des Communes rurales (informationnelle, financière, humaine, institutionnelle) doivent être renforcées pou leur permettre de contribuer de façon satisfaisante à la réalisation des projets. Conformément à la Charte Communale, La Commune rurale est le maître d'ouvrage des équipements, quelle que soit leur source de financement, elle est aussi responsable de la gestion des SAEP. Il s'agit notamment d'informer davantage le Conseil communal sur le programme et les projets, de l'associer dans de meilleures dispositions à la programmation , de créer une cellule PAGER au niveau de chaque commune pour assurer le suivi de ce programme et l'appui des AEP

12. Le rôle du Comité National doit aller au-delà de  la définition des priorités au niveau national et de la recherche  des financements et  donner autant d'importance à l'examen des programmes soumis par les Commissions Provinciales et l'évaluation de l'état d'avancement du programme. 

13. La démarche contractuelle du PAGER doit être réexaminée  en révisant l'approche des conventions entre les trois parties concernées dans le sens d'une définition plus rigoureuse et d'un respect des engagements de chacune des parties (Commune rural, Associations des usagers, et DPE), en définissant également les conditions préalables qui doivent être remplies (crédibilité et solidité de l'association de gestion, mobilisation des contributions financières) avant le démarrage de la réalisation du projet.

14. Expérimenter de nouvelles formes de gestion telles la concession de l'exploitation à des micro-entreprises ou à un syndicat intercommunal. La mise en oeuvre de ces nouvelles formes de gestion devrait faire l'objet d'une étude approfondie portant sur leur faisabilité et leur viabilité. Tester ces nouvelles méthodes et unités de gestion avec des durées de location  renouvelables éventuellement et selon un cahier de charge bien précis sous le contrôle des CR. Ces contrôles rigoureux sont nécessaires pour faire respecter le cahier des charges. Ceux- ci doivent être assurés par les services techniques des CR quel que soit le contractant ;

4. Le Programme rural 

4.1 Présentation

En dépit des efforts déployés, le milieu rural reste sous-équipé en infrastructures et services sociaux. Le taux d'accès à l'électrification n'est que de 13%, 9% seulement des chefs-lieux de communes rurales disposent d'un réseau d'assainissement,  le taux d'accès à l'eau potable est d'environ 37%, la qualité de l'eau constitue l'une des principales causes de la mortalité infantile et des problèmes de santé, la desserte en routes en bon état n'est que de 18%, on évalue à 54% le nombre de localités rurales enclavées ou d'un accès difficile.

Les mauvaises conditions d'accès affectent négativement les conditions de vie des femmes rurales et compromettent l'éducation des enfants, en particulier les filles. Ainsi: i)la scolarisation ne touche dans le milieu rural que 46% des enfants de 7 ans et seulement 23% des enfants de 13 ans; ii) la grande majorité des exploitants agricoles est analphabète (81%); iii) environ 53% de la population rurale vit à plus de 6 km de distance d'un centre de santé.

4.1.1 Objectifs  et composantes du programme à l'échelle Nationale 

L'objectif général du Programme Rural (PR) est de contribuer à l'amélioration de l'accès aux soins de santé de base et à l'éducation au profit des femmes et des enfants des zones rurales défavorisées. Le programme comporte quatre composantes s'inscrivant dans le cadre des orientations de la politique sociale définie par les pouvoirs publics. Il s'agit de:

La composante éducation: Le programme de mesures prioritaires élaboré par les pouvoirs publics s'articulent autour de trois objectifs: i) la généralisation de l'enseignement fondamental; ii) l 'amélioration de la qualité de l'enseignement; iii) l 'amélioration de l'efficacité de la gestion du système éducatif. 

La composante soins de Santé de base : les objectifs du programme sont notamment: i) assurer un accès aux soins de santé de base au profit des enfants; iii) promouvoir la santé scolaire dans des écoles; iv) assurer la mise à niveau des capacités de prise en charge des complications obstétricales des formations sanitaires situées dans les communes rurales; 

La composante Eau, Assainissement et Hygiène: les objectifs sont: i) assurer l'alimentation en eau potable dans diverses; ii) promouvoir l'assainissement et les pratiques d'hygiène dans les zones couvertes par le programme iii) accompagner la population pour la mise en place de mécanismes de gestion communautaire des projets d'eau potable dans chaque village desservi.

La composante Promotion Féminine: Les objectifs de ce programme sont notamment : i)le renforcement des capacités locales par l'accompagnement de la création d'associations villageoises et par l'élaboration de plans d'actions communaux; ii) l'amélioration les connaissances et les compétences des jeunes/femmes en matière de santé et d'éducation; iii) l'allégement de la corvée de bois.

4.1.2 Le contenu du  programme à l'échelle de la province d'Al Haouz 

Le programme rural a été mis en oeuvre dans 4 provinces qui ont été identifiées comme zones d'intervention sur la base, d'une part, des priorités du Gouvernement, et d'autre part, en tenant compte de l'expérience de terrain de l'UNICEF, avec cependant un souci de concentration géographique pour assurer un meilleur suivi. Il s'agit de Essaouira, Al Haouz, Ouarzazate et Zagora. La couverture géographique du programme a été  élargie à la province de Chefchaouen pour valoriser l'expérience de partenariat initiée avec l'association de Soutien aux Services de Base intégrés en milieu rural (ASSBI) Elle sera étendue à toute autre province en fonction des opportunités.

A la province d'Al Haouz, la réalisation des activités du programme rural avec ses quatre composantes, consiste à élargir l'accès des populations des commune s défavorisées aux services sociaux de base avec les priorités suivantes: 

· augmentation du taux d'approvisionnement en eau potable

· création des associations villageoises dans les Douars retenus

· promotion de l'assainissement collectif et individuel

· diminution des maladies hydriques chez les enfants

· accroissement des consultations pré et postnatales

· augmentation du nombre d'accouchements surveillés

· augmentation des taux d'accès et de rétention au premier cycle de l'enseignement fondamental

· implication de la communauté dans la recherche des solutions à l'abandon scolaire

· amélioration de la situation nutritionnelle de la femme et des enfants

· réalisation des activités génératrices de revenus opérationnelles pour les femmes dans le sites d'intervention

4.1.3 La démarche du programme

La volonté politique, au travers de divers programmes sectoriels, de remédier aux insuffisances dans les domaines identifiés s'est heurtée à la faiblesse des ressources publiques disponibles et à la difficulté de mobiliser de nouvelles ressources externes. Dans un tel contexte de contraintes budgétaires, la démarche qui s'impose est l'efficience dans l'utilisation des ressources disponibles. Ceci passe nécessairement, par une meilleure coordination et par plus de synergie entre les programmes existants. 

A cela devait s'ajouter une mobilisation des ressources des collectivités locales, et l'adoption d'une approche participative à même de susciter une dynamique de développement local, avec l'implication effective des communautés dans la prise en charge de leurs problèmes.

Ainsi, La stratégie et les lignes d'action retenues pour la mise en oeuvre de ce programme éducation sont fondées en autres sur: i) la mobilisation sociale pour encourager la scolarisation des enfants et des filles; ii) le renforcement de la participation communautaire pour assurer une implication effective de la population dans le processus éducatif., iii) l'implication des associations locales et des communes dans les activités de mobilisation sociale, de formation et d'encadrement des associations de parents d'élèves; iv) l'instauration de relations de partenariat avec d'autres organisations de développement qui agissent dans les mêmes zones d'intervention; 

La stratégie préconisée dans la composante soins de santé de base est fondée sur i) une large concertation de tous les partenaires concernés (Ministère de la Santé, délégations provinciales, autorités communales, population, UNICEF);ii) l'amélioration de l'accessibilité aux soins à travers des mécanismes communautaires adaptés et pérennes; iii) la mobilisation sociale en direction des mères, des pères et des personnes influentes ii) la réalisation d'une expérience pilote d'amélioration de la santé maternelle et infantile dans des communes rurales. 

Les stratégies et les modalités d'action retenues dans la composante Eau et Hygiène consistent dans: i) l'intégration des composantes eau, assainissement et hygiène; ii) la présélection des sites en tenant compte de l'impact du projet sur l'augmentation de la scolarisation des enfants et d'autre part sur l'amélioration de leur santé; iii)l'amélioration du comportement des communautés en matière d'hygiène, d'assainissement et d'utilisation de l'eau; iv) l'accompagnement de  la population dans la mise en place de mécanismes de gestion communautaire des projets d'eau potable; vii) l'instauration de relations de partenariat avec d'autres agences de développement qui travaillent dans les mêmes zones d'intervention.

La stratégie arrêtée et les lignes d'action de la composante féminine consistent dans: i) l'implication des associations locales dans l'identification et la mise en oeuvre des activités en vue de garantir la pérennité du programme; ii) le renforcement des compétences des femmes en matière d'organisation et de planification; iii) la subordination de  l'appui à la réalisation de micro-projets en faveur des femmes au suivi des cours d'alphabétisation; iv) l'association des hommes de la communauté à la conception des projets destinés aux femmes. 
Partant de l'expérience que si les dynamique des communautés villageoises et les  potentialités locales sont correctement canalisées, elles peuvent agir en parfaite complémentarité avec les programmes de l'Etat et induire des améliorations significatives, le programme rural tente de mettre en oeuvre cette démarche par une stratégie axée sur:

· La décentralisation des activités pour valoriser les potentialités existantes et pour tenir compte des spécificités du contexte local, tout en s'inscrivant dans le cadre des stratégies et des programmes nationaux.

· La sélection des zones d'intervention de manière à intégrer progressivement les activités du programme et à cibler les populations les plus défavorisées.

· La promotion de la participation communautaire à travers une véritable implication de la population dans la conception, la mise en oeuvre et le suivi des projets et 'implication effective des femmes dans le processus de développement de leurs localités.

· L'instauration de relations de partenariat privilégiées entre d'une part les services de l'Etat et l'UNICEF, et d'autre part, les élus, les associations locales et les ONG pour la mise en oeuvre et la pérennisation du programme.

· Le renforcement des compétences locales en matière de planification, de gestion, et de suivi- évaluation.

· L'amélioration durable de l'accès aux services sociaux de base, notamment dans les domaines de la santé, de l'éducation et de l'approvisionnement en eau potable.

· L'utilisation des projets d'eau potable et de promotion féminine comme facteurs d'appui et de mobilisation sociale pour promouvoir la scolarisation et améliorer les conditions de santé de la population

4.2.  Expérience communautaire :  Oulad Hassoun

4.2.1 Présentation du village 

Le village Oulad Hassoun est situé dans la commune rurale de Oulad-Mtaâ  (Province Marrakech Al-Haouz) Le village est à une vingtaine de Km du centre urbain le plus proche, Amezmiz. C’est une piste d’une quinzaine de km qui le lie à la route la plus proche qui n’est pas loin du siège de la commune rurale. Le douar est relativement groupé. Il comprend 600 habitants répartis en une centaine de foyers. 

Les activités principales sont l’agriculture et l’élevage. Concernant les ressources agricoles, la SAU est estimée à 240 hectares dont 40 en irrigué. Le nombre de propriétaire est estimé à 90. Concernant les arbres fruitiers, c’est le vignoble et l’olivier qui dominent (respectivement 1000 et 600 pieds)  Le cheptel est relativement faible : ovins, caprins et  bovins comptent respectivement 300, 180 et 70 têtes. Seuls 25 foyers pratiquent l’élevage. L’émigration est assez forte compte tenu de la taille du village : une centaine au Maroc (dont la majorité est jeune) et un seul à l’étranger. 

Le douar possède une petite mosquée sans minaret. Le fqih est rétribué par la communauté (1300 DH. par mois). Le douar dispose d’une école depuis 1958. 107 enfants sont à l’école cette année : 40 filles et 67 garçons.  Une formation sanitaire est installée près du douar mais ne  fonctionne pas encore

4.2.2 Initiation de l'expérience communautaire

L’expérience communautaire était initiée au mois de mai 1997. Une délégation comprenant une trentaine de personnes est venue au village. Parmi celle-ci les gens n’ont pu identifier que les autorités locales (caïd, khalifa, cheikh et moqaddems) et quelques élus. Tout ce que les gens savaient, y compris les responsables actuels du projet, est que ces officiels sont venus sélectionner des douars dans le cadre d’un programme d’eau potable.  

Plus tard, un groupe restreint de personnes représentant le Programme Rural (Province et Catholic Relief Service) est  venu pour parler avec la population de façon moins cérémonieuse. Il faut noter que, de l’aveu même des initiateurs, l’approche participative n’était pas encore claire pour eux. Le moment de la visite était mal choisi. C’était pendant la campagne électorale. Ils ont vite constaté que le climat n’était pas favorable pour mobiliser une communauté alors divisée en deux camps, chacun soutenant son candidat.

Une troisième visite a lieu après les élections communales. C’est sur le fond des séquelles des divisions politiques que le projet a été initié. L’élu du village était défavorable au projet. Il aurait diffusé l’information selon laquelle les partenaires sont affiliés à un organisme catholique qui a une visée prosélyte. Il aurait répliqué aux officiels que l’eau ne constitue pas un problème prioritaire pour le douar, qu’il suffit de creuser une huitaine de mètres pour la trouver. Le groupe qui a défendu le projet appartient au groupe qui a perdu les élections. Ils sont membres ou sympathisants d’un parti de gauche. Ils sont présentés et se présentent comme les jeunes du douar (entendre nés dans les années 1950). Certains d’entre eux se trouvent actuellement au bureau de l’Association du douar. Dans ce climat de tension, l’autorité locale (le caïd) encourageait le groupe qui soutenait le projet. 

Au début, les membres du douar, et même ceux qui seront les organisateurs du projet, n’arrivaient pas à identifier leurs partenaires. Les personnes qui leur rendaient visite sont appelées vaguement « al-mounaddama » (l’organisation). Il s’agit souvent des animateurs du CRS et des fonctionnaires de la province notamment le coordinateur du Programme rural à l’échelle de la province et son représentant dit point focal province. On dit « l’organisation est venue », « l’organisation a proposé ».. (même notre équipe d’enquête était au début assimilée à « l’organisation »).  

C’est l’animateur du CRS qui est venu voir le secrétaire général actuel de l’Association Oulad Hassoun pour lui demander si le douar est prêt à se réunir pour discuter du projet. Celui-ci prie l’animateur de patienter quinze jours. Un petit groupe s’est constitué (un instituteur et deux membres du village) et a commencé à mobiliser les gens pour assister à une assemblée du douar. C’est l'« l’organisation » qui a financé le déjeuner qui a lieu à l’occasion de l’assemblée.

L’assemblée a eu lieu au mois de juillet 1997. Les membres du parti de gauche sont venus mais sont restés à l’écart. Ils ont refusé de partager le repas avec leurs adversaires. Ce n’est qu’après le déjeuner qu’ils ont pris part au débat. 150 personnes ont participé à l’assemblée dont une 50 de chefs de foyer. Les organisateurs du douar ont convenu avec les membres de l’ « organisation » de ne pas traiter de la question de la femme qui est localement sensible et qui peut nuire au lancement du projet.

C’est lors de l’assemblée suivante, tenue quelques jours plus tard, que le projet d’eau potable est présenté. Le déjeuner est également financé  par le partenaire. La discussion a surtout porté sur la création d’une association qui sera le cadre institutionnel de la réalisation du projet. Des explications sur le rôle de l’association et sur les démarches à suivre ont été données lors de cette seconde assemblée. L’élu communal, qui est un lettré traditionnel, un ‘adel, est demeuré opposé au projet. Il aurait commencé à mobiliser une quinzaine de personnes chargées de propagande contre le projet d’eau potable. Ceci s’est ressenti au niveau de l’assemblée qui a réuni moins de personnes que la précédente. L’instituteur (secrétaire actuel de l’Association) a eu la documentation et les informations nécessaires de la part du partenaire pour élaborer les statuts et le règlement intérieur.

Un comité chargée de la préparation de l’assemblée a été constitué par cinq personnes dont le président actuel et le secrétaire.  Au mois d’août 1997 s’est tenu l’assemblée constitutive de l’association. Mais les opposants au projet sont arrivés à la mettre en échec.

C’est le 12 septembre 1997 qu’a eu lieu l’assemblée qui a consacré la création de l’association. Durant l’assemblée les échanges verbaux et les tensions ont continué entre défenseurs et opposants au projet. Le partenaire (représentants de la Province et du CRS) étaient présents ainsi que les autorités locales (caïd,  cheikh et  moqaddem) 

L’association a été d’abord baptisé « l’Association Oulad Hassoun pour le développement du milieu » mais le caïd a suggéré le nom actuel « l’Association Oulad Hassoun pour le développement rural ». Le président, un vieil homme alphabète, a été élu à l’unanimité. Le caïd dit que la science traditionnelle est insuffisante pour ce genre de projet et qu’il fallait une personne qui puisse maîtriser les activités complexes de l’association. C’est ainsi que notre instituteur  s’est proposé et il est devenu depuis le secrétaire général de l’Association.  Les membres du bureau (au nombre de treize) ont été élus  dans une ambiance plus calme

L’appel à l’adhésion s’est fait durant cette assemblée. Le montant est fixé à 50 DH. Les membres du bureau étaient les premiers à adhérer. Un mois plus tard, le 10 octobre, le nombre d’adhérents atteint 85 adhérents. 

4.2.3. Déroulement de l’expérience communautaire

Le projet consistait dans :

· l’achat d’un système de pompage,
· la construction d’un abri pour ce système, 
· la construction d’un réservoir d’eau, 
· l’installation de deux fontaines et de conduites les reliant au puits.  
Le projet prévoit aussi la construction de 4 latrines à l’école (2 pour garçons et 2 pour filles) et 2 à la mosquée du village. C’est le PR (Programme Rural) en collaboration avec la CR (le technicien) qui ont supervisé les aspects techniques en constante consultation avec le bureau de l’Association. 

Le bureau de l’Association a contribué fortement à l’amélioration du projet. Au lieu de deux fontaines, il a proposé le branchement individuel. L’idée de fontaine est abandonnée pour les raisons suivantes : 

· Sur plan organisationnel, on ne peut pas déterminer de façon équitable les
· contributions individuelles, les gens abuseront de l’eau. Dans le cas du branchement individuel, le compteur  mesure la part  le dû de chaque foyer. 
· La fontaine (la file, l’interaction entre les gens) peut créer ou raviver les tensions et conflits entre individus et groupes. 
· Un autre argument est lié à l’hygiène. Souvent autour des fontaines on constate des flaques d’eau stagnante.
La répartition des charges financières était claire depuis le début. Le Programme Rural prend en charge les matériaux de construction et la rémunération d’un maître maçon. La population se charge de mobiliser et de fournir la main d’œuvre. L’Association a compté 498 journées de travail soit 19.920 DH à raison de 40 DH. par jour. 

Voici un tableau, élaboré par le bureau de l’Association, qui donne une idée sur le coût du projet : 

	Objet

	montant (DH.)

	1.Forage (puits)

	150.000

	2.Salaire maçon
	    7.750

	3.Matériaux
	72.310

	4.Evaluation travaux volontaires
	19.920

	5.Connexion du douar au réseau
	  63.750

	6. Connexion douar Merija
	29.900

	Total
	  343.630


Il faudra noter que les dépenses 1-3 sont prises en charge par le Programme rural (PR) et que le reste des dépenses (4-6) le sont par l’Association. Celle-ci a donc supporté presque le tiers du coût du projet (113.570 DH.).

C’est un membre du bureau qui s’est occupé de l’organisation de la mobilisation de la population. Une liste comprenant tous les chefs de foyer est constituée suivant le degré du voisinage.  Chaque foyer doit fournir une journée de travail ou son équivalent en argent estimé à 40 DH. Les foyers participants ont fourni chacun 9 jours de travail. Cette mobilisation a commencé le 24-11-1997 et s’est terminée le 18-6-1998.

Concernant les matériaux de construction, des membres de l’Association recevaient des bons de la part du PR. Ensuite ils s’occupent du transport des matériaux au douar. Le transport est pris en charge par le PR. Les bons ainsi que l’argent sont donnés au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Quelques difficultés ont été surmontées. Par exemple, le maître maçon a travaillé pendant 20 jours. L’argent a tardé et c’est un membre du bureau qui a avancé 1000 DH. au maçon.  D’autres petites dépenses imprévues sont prises en charge par l’Association. La difficulté majeure consistait à transformer le projet de fontaine en branchement individuel. Le plombier est pris en charge par le PR qui a fourni 1200 m de conduites. Ces conduites ont suffi à canaliser l’eau jusqu’à la mosquée. Seule un secteur du village était ainsi équipé. C’est l’Association qui s’est chargée financièrement d’étendre les conduites à l’autre secteur du village. Dans un souci d’équité, et pour ne pas pénaliser une partie du douar, une contribution fixe est déterminée à 750 DH par maison. Elle couvre le compteur, son installation et les conduites. Celui qui n’a pas participé aux travaux collectifs doit payer 1.170 DH. L’Association se charge de lier la maison jusqu’à concurrence de 50 m. Au-delà si la maison est loin du réseau, c’est l’adhérent qui prend en charge l’extension des conduites jusqu’à sa maison. 

La grande contrainte est que les gens ne disposent pas tous de la somme d’argent demandée. Ceux qui sont aisés ont payé dès le début (26 adhérents). Le reste des chefs de foyer a payé sa contribution par tranche. Dans cette phase du projet, la prise en charge des matériaux par la communauté (compteur et conduites) est presque totale. Le financement est complètement endogène. C’est le secrétaire et le trésorier de l’Association qui sont allés prospecter le marché et acheter le matériel (le compteur est payé 170 DH.). L’Association a préféré acheter les compteurs pour l’ensemble des foyers pour pouvoir négocier le prix mais aussi pour assurer l’homogénéisation des compteurs. L’Association s’occupe aussi de l’installation du compteur. Le premier compteur a été installé le 7 août 1997. Pour bénéficier du projet, l’adhérent doit écrire et signer une demande. 

Le projet est réalisé en 5 mois (du 24-11-1997 au 23 5 1998)  Deux ans après la réalisation du projet du douar, l’Association s’est occupée de l’extension de l’adduction d’eau potable à un village voisin, Merija (2 km environ plus loin). C’est une décision prise à la majorité : deux tiers étaient pour l’extension. Une vingtaine de foyers du village voisin bénéficie de l’eau potable. Les mêmes règles sont appliquées à ces foyers en tant seulement que bénéficiaires du projet et non pas adhérents de l’Association. La seule différence est le montant de la taxe qui est de 4 DH (au lieu de 2 DH)

4.2.4 Gestion du projet 

Pendant deux mois c’est le secrétaire qui s’occupait de la mise en marche du système de pompage. On a essayé de le faire à tour de rôle mais ce n’était pas pratique. Des fois les personnes désignées à cette tâche n’étaient pas disponibles. C’est pourquoi l’Association a recruté une personne qui s’occupe de façon permanente non seulement du système de pompage mais aussi d’autres tâches ( lecture des compteurs, entretien du matériel, désinfection de l’eau, contrôle des fuites…). Cette personne est la seule rétribuée par l’Association, elle perçoit 600 DH. par mois.

Pendant le premier mois le prix de la consommation était fixé à 2.50 le m3,  plus une  taxe fixe de 2 DH. Ce système de tarification a été révisé suite à des abus de certains foyers qui ont installé un réservoir d’eau. Par souci d’équité et suite aux réclamations des membres du douar, l’Association a adopté un système de tarification par tranche (moins 10 m3 à 2.50 DH ;  11-20 m3 à 3.50 DH ;  + 20 m3  à 5 DH. Seules l’école et la mosquée sont exonérées.

Le paiement est réglementé de façon précise.
· Le paiement doit être effectué du 1 au 15 de chaque mois, près du puits commun de 16 à 18 heures. 
· Sinon le bureau procède à une coupure. 
· Un délai d’une semaine est donné pour effectuer le paiement. 
· Dans le cas contraire, le bureau prend les mesures nécessaires.
· Pour les retards de paiement, une amende est prévue dont le montant est déterminé selon chaque cas.
Depuis la réalisation du projet, le bureau n’a eu recours à ces sanctions qu’une seule fois (novembre 2000). Concernant les reçus, le bureau a adopté successivement 4 modèles. Le premier était écrit à la main et reproduit (photocopié). Les derniers sont imprimés chez un imprimeur et contiennent les informations nécessaires. 

Des membres du bureau de l’Association ont bénéficié de plusieurs formations dans le domaine de la maintenance, du traitement d’eau et de la gestion administrative et financière.

4.2.5 Genre et participation 

Dans le cadre du PR, deux animatrices du CRS prennent en charge la composante féminine. Le premier contact avec les femmes du douar a lieu en 1997 dans le cadre de « la journée de sensibilisation ». C’était le seul douar où les femmes n’étaient pas venues nombreuses : 17 femmes qui sont en grande majorité des femmes âgées, divorcées ou veuves. Après cette première journée, il y a eu une seconde visite où 42 femmes ont été impliquées. Mais ce n’est que grâce aux visites multipliées sur le terrain qu’un effectif permanent de femmes assiste régulièrement aux réunions. Celles-ci  étaient centrées autour de formations relatives au travail coopératif. Au début, les animatrices devaient faire du porte-à-porte pour convaincre les femmes.

Les femmes du douar bénéficient d’un projet d’élevage individuel. 5 ont opté pour l’élevage ovin et 17 pour  l’élevage caprin. Ce sont les femmes elles-mêmes qui ont choisi le système individuel de l’élevage. Leurs contributions dans ce projet sont de 300 DH pour les ovins et de 250 DH pour les caprins. Elles sont versées à la caisse de l’Association Od Hassoun. Les femmes bénéficient d’une formation après-projet, le but est d’assurer aux projets pérennité et durabilité. Elles bénéficient aussi de visites inter-zones dans des communautés où les organisations féminines ont réussi. 

Un foyer féminin est crée au douar. Il assure l’apprentissage de la broderie et de la couture. L’actuel local qui abrite provisoirement ces activités est offert par un membre du bureau de l’Association. Le foyer féminin est équipé en  4 machines à coudre fournies par l’UNICEF, 2 tricotages et 2 pédalages, 7 tables, 40 chaises, 1 bureau et 1 tableau fournis par le CRS. Il est animé depuis juin 2000 par une animatrice de la Délégation du Ministère de la Jeunesse. Les bénéficiaires sont toutes de jeunes filles. Leur nombre est restreint : seulement 28 des 45 femmes inscrites assistent continuellement aux cours de broderie. La raison avancée est relative à la situation du local. Pour y accéder les femmes de l’autre côté du village doivent traverser plusieurs endroits occupés par les hommes. Ce problème sera résolu grâce à la construction en cours du local de l’Association qui permet aux femmes d’y accéder loin des regards des hommes. 

Parmi les activités du foyer féminin, la lutte contre l’analphabétisme (mardi et jeudi de 14H à 17H) est assurée par la même animatrice. Seules 17 jeunes filles suivent ces cours.  Cette activité est assurée dans le cadre d’un contrat entre  l’animatrice et  l’Association Annakhil pour la femme et l’enfant à Marrakech. Les jeunes filles qui fréquentent le foyer féminin déclarent être contentes de l’existence de cet « espace de liberté » qui leur permet aussi de se rencontrer et de discuter.

En ce qui concerne le projet communautaire d’eau potable, les femmes ont beaucoup encouragé leurs maris à adopter le projet pour se débarrasser de la corvée d’eau. Elles ont même vendu une partie des troupeaux (donnés par le PR)  pour aider leur mari à financer le branchement individuel de l’eau.

4.2.6. Genre, perceptions et attitudes  

70 % des hommes ont une bonne connaissance du projet. Tous connaissent les partenaires mais les citent rarement ensemble : l'UNICEF, le CRS et la Province. Le nom al-mounaddama est rarement cité. Tous ont contribué en ragent et en travail à la réalisation du projet.  La participation aux  réunions générales est assez forte (70%), la prise de parole aussi (60%). Certains ont manifesté leur désaccord quant au système de tarification, au fait qu’ils ne sont pas informés de la comptabilité de l’Association. 

En dépit de la réussite du projet d’eau potable, seuls 50 % pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires. Tous sont pour la participation des jeunes et 90%  pour la participation des femmes dans des réunions générales mixtes. Certains acceptent sous la condition que les femmes soient isolées des hommes.

Tous les hommes trouvent que le projet est réussi.  Les points positifs sont liés aux bienfaits de l’eau potable, à la création d’un foyer féminin et à l’émergence des activités culturelles assurées par l’Association.  Les points négatifs concenent notamment les rapports entre l’Association et la communauté : certains trouvent que la majorité des gens ne sont pas membres de l’Association, que les femmes et les jeunes ne sont pas impliqués, qu’il exite un fossé entre la population et le buraeu de l’Associtaion.  

La majorité des femmes (60%) a une bonne connaissance du projet. Toutes connaissent les partenaires mais contrairement aux hommes la majorité cite le nom d’al-mounaddama et rarement l’UNICEF. Cependant, aucune femme n’a assisté aux réunions générales. La participation se limite ici aux réunions féminines. 70 % y ont participé. Durant ces réunions avec les animatrices du CRS, ces femmes ont pu négocié le prix du caprin (de 500 à 250 DH) et ont demandé la création d’un foyer féminin.   

40 % des femmes pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires.  Il faut noter que 80% sont contre leur participation aux réunions des hommes et préfèrent se réunir entre elles. Mais toutes sont cependant d’accord d’impliquer les jeunes filles dans les réunions publiques mixtes. Le changement est souhaité non pour la génération des mères  mais pour celle des filles.

Toutes les femmes trouvent aussi que le projet d’eau est réussi.  Parmi les points positifs cités: « disparition de la corvée d’eau », « temps libre pour aller au foyer féminin »,  « on peut prendre le bain chaque semaine », « le projet d’élevage caprin nous a aidé à faire face aux dépenses croissantes »,  « le foyer féminin permet aux femmes de se rencontrer » Un seul point négatif est cité, il est relatif à un projet d’élevage de poulet qui a échoué. 

4.3. Aspects institutionnels

4.3.1 L’association

La réussite de cette expérience tient à de nombreuses raisons : le dévouement de quelques membres du bureau de l’association; la participation des enseignants surtout au niveau de l’organisation; la crédibilité des partenaires; la confiance réciproque entre la population et l’association surtout après l’assemblée générale; la rigueur de la gestion financière du budget de l’association.

Cependant certaines faiblesses et difficultés persistent  toujours :  la faible participation des notables au projet; le désintéressement des bénéficiaires après la réalisation du projet; la non disponibilité de l'ensemble des membres du bureau ; les insuffisances de l’association au niveau de la programmation et de la planification des projets.

4.3.2 Le Comité Provincial

Contrairement à la Commune, les autorités locales ont joué un rôle important dans l'appui au projet que ce soit par la présence aux assemblées générales, l’échange réguliers d’informations,  l’intervention pour la résolution des problèmes entre citoyens , la fourniture d’une assistance technique, l'incitation de la Commune à s'intéresser au projet. Les autorités locales tentent même de  créer une dynamique favorable à la création  d’une fédération.
A travers cette différenciation des attitudes des instances représentatives envers l'association, il est frappant d'observer une sorte d'inversion des rôles: l'autorité locale agit comme incitateur et structure d'appui à la création et au suivi des activités de l'association; quant à la commune, représentée par les élus de la population, elle demeure cantonnée dans un rôle de second rang. 

Le Comité Provincial (CP) a joué un rôle important le choix du site de Ouled  Hassoun. Il a apporté sa contribution à la création de l'association. Le CP a également une mission d’assistance aux associations, il assure l’accompagnement des associations existantes d’une part, et l’aide à la constitution de nouvelles associations, à travers la formation qu’il leur accorde en matière de technique de gestion administrative et financière et de montage de projets, d’autre part.

Le CP est composé, entre autres, des représentants des services extérieurs de l’Etat , concernés par le programme rural. Ce comité a  institué une équipe d’intervention composée des points focaux de ces services pour garantir l’efficacité de l’intervention du comité. Le comité prépare, à intervalles réguliers,  son plan d’action et le planning des ses activités. Le choix des sites d’intervention est conditionné par l’élaboration des principaux indicateurs sociaux et s'appuie sur une méthodologie d'approches ( cartes sociales, cartes historiques,  cartes de flux , liste des besoins et des problèmes etc..).  A la fin de chaque mois, le comité établit la synthèse de son action.

La perception de la composition et du rôle du Comité Provincial auprès de la population est très vague. Mais après les séances d'information, les fonctions et les rôles de ce comité se sont clarifiées, mais les habitants du Douar ne font pas la différence jusqu’à maintenant. Au début, les composantes constitutive du comité n’étaient pas claires. Les relations entre ses membres étaient conçues selon une logique administrative qui échappait à la compréhension de l'association. Il fallait de  nombreuses rencontres pour permettre à l'association de mieux percevoir la différence des rôles, le prérogatives de chaque composante et le mode de prise de décision.

Le comité a assuré le suivi des travaux menés par  l’association au cours de leur exécution  et la formation des membres de l’association. Le comité a apporté également son appui accordé à l’association dans la recherche de nouveaux donateurs pour le financement de nouveaux projets. Il a facilité les relations de partenariat avec d’autres ONG pour réaliser d’autres projets. 

Dans les premières phases,  les réunions du Comité Provincial étaient rigoureuses : toutes les composantes du comité assistaient aux travaux et aux délibérations (l'entraide nationale. Le technicien de la commune, l’équipement, la santé, l'éducation, la jeunesse et les sports, l'agriculture, le CRS). Mais progressivement, un baisse d'intérêt s'est manifesté: n'assistaient aux réunions que le coordinateur provincial, la santé, l'éducation et le CRS. 

La relation de la commune avec le comité provincial est caractérisée par le manque de communication. La Commune se considère marginalisée. Des conflits sont apparu dans la phase de sélection des communes pour l’application du Programme Rural ou dans le choix  du site de localisation des projets. Les communes considèrent que  des concertations préalables et informelles entre les délégués de certaines administrations et le comité provincial tendent à favoriser tel ou tel site ou la répartition des projets selon des critères politiques. Des fois,  la double responsabilité affichée par des membres du comité peut fausser les règles du choix (délégués et président de commune). 

4.3.3 Les services extérieurs 

La clé d’entrée pour un développement durable à El Haouz est l’eau, car c’est un projet générateur de revenu d’une part et répond aux conditions de la sécheresse de la région, d’autre part.   Au départ la direction d’équipement a participé efficacement auprès de la population pour creuser les puits, mais le manque de moyen de transport ne permet pas de suivre l’évolution des projets dans les douars.

4.3.4. La commune  

Dans toute la commune il existe huit associations, six  d’entre elles sont impliquées dans le Programme Rural. La commune ne fournit aucune financière à ces associations. La  commune prévoit en principe 1% de son budget aux associations. Mais ces dernières n’en bénéficient pas pour diverses raisons: choix du critère d'affectation, crainte d'un usage politique des fonds. Quand des subventions sont accordées, elles  sont réservées aux associations sportives et culturelles. L'inscription de cette subvention dans le budget dépend de  la volonté du président. 

Les liens de partenariat entre l’association et la commune sont pratiquement inexistants. Aucun représentant communal n’assiste aux réunions de l’association  depuis la tenue de son assemblée constitutive. La commune ne s’intéresse plus aux initiatives de l’association et ne lui accorde aucun appui financier. Les responsables de l'association expliquent cette attitude soit par "l’incompétence" des conseillers communaux, soit par l’absence d’une vision claire de la part de la commune sur le type de relation qu'elle peut instaurer avec l’association, soit par sa volonté de la soumettre à son autorité.

Toutefois, la commune apporte un appui technique à l'association. La commune a participé dès le début - par l'intermédiaire de son technicien responsable du service de l'eau potable-  à la conception, à l'identification et au lancement du projet. Le rôle de la commune en plus de l’appui technique a consisté à sensibiliser les gens pour fournir la main d’œuvre nécessaire pour les travaux de forage. 

La  Commune rencontre des problèmes  dans ses relations et interactions avec le comité provincial  : peu d'écoute aux suggestions et opinions de la commune; le comité est perçu comme un lieu d'enregistrement et de décisions préparées sans consultation effective et sans débat sur la mise en oeuvre,  démotivation des techniciens de la commune du fait de la non prise en charge des frais de déplacement etc.

La nécessité d'une coopération plus forte et d'une meilleure concertation entre le Comité Provincial et la commune est grandement ressentie.  Au moins qu’elle soit plus impliquée dans les projets réalisés sur son territoire, pour qu'elle ne programme pas  de projets similaires à ceux retenus par le Comité Provincial, pour qu'elle assure l'harmonisation de son plan de développement. 

L'idée prévaut au sein de la Commune que si les attributions du comité provincial venaient à être dévolues à un comité local, celle-ci serait à même de conduire et de suivre les projets et le rôle de la commune se valoriserait. En ce sens, les prérogatives du Comité Provincial devraient être transférées à la  commune. Cela pourrait donner corps à un réel partenariat avec les associations.  Mais pour ce faire, ce transfert doit être codifié par des textes réglementaires qui définiraient les droits et obligations de chaque acteur. 

Les fonctionnaires de la Commune considèrent qu'ils sont mieux au courant des besoins des populations: la proximité géographique par rapport aux populations les rend plus aptes à définir les problèmes et besoins de cette population. Ces fonctionnaires sont, en général, originaires de la localité, leurs rapports quotidiens avec les familles et le voisinage les rend plus sensibles aux besoins des gens. Par cette proximité géographique et sociale, la commune se considère  à même de mieux  poser et définir les besoins de la population locale qu’un fonctionnaire de la Province. 

Néanmoins, parmi les problèmes que connaît la commune, figure celui  de la clarification des fonctions à l’intérieur de la commune. L’absence des élus, les défaillances de la présidence en termes de capacités et de compétences diminuent la capacité de l'institution à faire face à son rôle. Le secrétariat général n'est pas toujours en mesure d'agir à sa place de la présidence quand celle-ci est défaillante.

Les ressources humaines de la Commune sont faibles. Elle dispose d'un nombre réduit  de  fonctionnaires affectés, pour la plupart à des tâches administratives (état civil, réglementation) Les service techniques  (eau potable, santé de base) sont sous-encadrés. 

Le conseil communal est composé de deux camps politiques opposés. Presque tous les membres du conseil communal sont des membres dans les associations de leur douar. D'où des conflits sur l'appropriation des projets.  Chaque élu prétend tend à se prévaloir de l'idée du projet et à le localiser en fonction de ses intérêts ou de sa clientèle. La moitié du conseil communal actuel est analphabète et l’autre moitié ne réside pas dans le Douar. Ils sont donc éloignés de ce qui se passe au niveau de leur localité et il y a un grand manque de contact entre les conseillers et les populations

En conséquence, les ressources actuelles de la Commune se résument dans sa proximité par rapport aux  populations. Cette proximité assure une connaissance précise du douar et des besoins de la population. La commune pourrait proposer des projets qui répondraient plus aux besoins des gens que les fonctionnaires de la commune connaissent bien étant donné qu’ils sont originaires de la même région. 

Dans la perspective de la mise en oeuvre d’un comité communal, le rôle de la Commune consisterait à  sensibiliser les populations et se concerter avec les organismes financeurs pour entreprendre des projets plus appropriés et plus profitables à la population. 

Des propositions sont formulées pour établir des relations étroites entre l'association et la commune à l'avenir : il s'agit notamment de:

· tenir des  réunions régulières  entre la commune et l’association en vue de la conception d’un plan uniforme des projets .
· constituer  une cellule au sein de la commune pour le suivi des problèmes de l’association sans  immixtion de la commune dans les affaires internes de l'association
· renforcer l'assistance administrative et technique de la commune aux projets 
· créer une fédération des association de la région et un bureau de coordination au niveau de commune
· impliquer l’élu pour établir un planning des projets,.
4.4. Expérience communautaire : Tamezagherte

4.4.1 Présentation du village

Tamezagherte est situé dans la commune rurale d’Iguerferouane (Province Marrakech Al-Haouz). Il  comprend 1077 habitants répartis en 167 foyers.  L'accès se fait par des pistes carrossables ou non carrossables. Le type d'habitat est dispersé. Le Douar n'est pas électrifié. Les activités économiques  principales sont l'agriculture et l'élevage. La formation sanitaire la plus proche est à 6 km du douar. L'alimentation actuelle en eau se fait par quatre puits de statut collectif ou privé équipés par des techniques traditionnelles (dlou) ou moderne (Groupe électropompe). L'école du Douar dispose de quatre salles encadrées par sept instituteurs.

4.4.2. Initiation de l'expérience communautaire

Le programme a été initié avec une identification imprécise de la communauté. Au départ, les représentants du PR ont pris Tamezagherte pour un village (c’est ce qui figure d’ailleurs dans la fiche projet du PR). En fait, ce qui est fréquent en milieu rural marocain, le même lieu-dit Tamezagherte s’applique à la fois à un village et à un groupement de villages qui sont :  Tamezagherte, Aït Mouden, Aït Seleh, Aït Boutchich, Aït Hammou, Aït Boutisquawin, et un village de la réforme agraire (coopérative agricole). Cette erreur dans l’identification de la communauté cible aura des effets négatifs, que nous examinerons plus tard, sur le devenir du projet. 

L’initiative du projet revient aux responsables du PR. Comme à Oulad Hassoun, ceux-ci sont appelés « al-mounaddama ». Le Programme Rural devrait maîtriser son identité et se présenter de façon claire aux gens. 

Lors du premier contact avec la population la délégation officielle était nombreuse (25 membres). C’était en 1997. L’objet était de recueillir auprès de la population leurs besoins prioritaires. Le moment n’était pas opportun, la population était préoccupée par la campagne électorale. La délégation a reporté sa visite au 9 novembre 1997. Une réunion générale avec la population a lieu après les élections. Une cinquantaine de chefs de famille y a assisté. L’objet de la réunion était le projet d’eau potable (bornes fontaines) et la constitution d’une association du village qui sera chargée de la gestion du Programme Rural.  Chaque douar a désigné  deux représentants au bureau de l’Association. Les travaux ont commencé exactement après la formation du bureau.

 4.4.3. Déroulement de l’expérience communautaire 

Les travaux ont commencé en été 1998. Ils consistent d’abord dans la construction d’un abri, d’un château d’eau et l’installation de bornes fontaines. Ils ont duré environ 4 mois. La population a contribué en main d’œuvre. Chaque douar fournit alternativement 6 personnes ( construction et fabrication de 600 briques). Deux maîtres maçons, payés par le PR, ont conduit les travaux. Cependant, le tour de rôle n’est pas toujours respecté. Certains ont travaillé plus que d’autres. Aucune sanction n’est prévue contre les récalcitrants et les défaillants. L’organisation de la mobilisation collective est très lâche. Elle indique soit le désintérêt de la population soit l’absence d’une tradition d’organisation commune au groupement des douars. La distance qui sépare le château du puits est de 240 m. Les travaux de canalisation sont pris en charge de façon égale à raison de 40 m par douar. Deux bornes fontaines sont installées, près de l’école et de la mosquée. 

6 mois plus tard, les douars réclament de nouveau le branchement individuel. Dès le début, ils ont manifesté leur refus des bornes fontaines. L’Association a suggéré au PR de l’aider dans ce sens. Faute de financement, l’Association a attendu 8 mois pour recevoir 3900 m de conduites.

La mobilisation à cette phase est moins solidaire. L’Association a proposé de se charger des travaux (plomberie, compteur..) et en contre partie chaque usager paie 500 DH. Cette proposition est rejetée, chaque douar s’est chargé séparément d’installer ses canalisations. Le douar Aït Boutiskaowin n’a même pas consulté l’Association pour le tracé des conduites, il a suivi le plan dressé par le technicien de la Commune. Une évaluation sommaire du déroulement des travaux aurait montré aux animateurs du PR que les douars ne constituent pas une communauté et que le principe de la PC est tué dans l’œuf. 

C’est plus la gestion de conflits que celui du projet d’eau qui a dominé les rapports entre la population et l’Association. Le manque de confiance dans l’Association s’est consolidé par la suite. Lors de la réalisation du projet, l’Association est dominée par le président qui ne rendait pas compte de ses activités. Aucune comptabilité n’est tenue (d’où la difficulté pour l’équipe d’enquête d’avoir des chiffres précis). Le président était accusé et jugé pour détournement des matériaux du projet. En dépit du jugement qui n’était pas en sa faveur, il a continué à présider l’Association. C’est après des réclamations auprès du PR que le Comité provincial  a proposé de provoquer une assemblée générale. Le président est parti sans présenter les rapports moral et financier.  Le nouveau président est proposé par la population, il s’agit d’un ancien élu communal,  un inspecteur de l’enseignement et imam de mosquée. Le bureau est composé de 7 membres au lieu de 11. 

Concernant la gestion proprement dite, l’Association a chargé un de ses membres de s’occuper de façon permanente de  la lecture des compteurs, de l’entretien de l’équipement et du traitement de l’eau. Il est le seul qui reçoit de l’Association une indemnité de 500 DH par mois. Il a bénéficié d’une formation dans le domaine du traitement de l’eau organisée par la délégation du Ministère de la Santé. Le système de tarification adopté est le suivant : en plus d’une taxe de 5 DH, 3 DH (0-5m3), 4 DH (6-8m3), 5 DH (plus de 9 m3). Seules l’école et la mosquée sont exonérées.

La gestion quotidienne est également dominée par les tensions entre les usagers et l’Association. Les premiers ont exprimé à plusieurs reprises leur refus du système de tarification jugé injuste.  L’Association trouve au contraire qu’il n’y a aucune raison pour le changer.  Ce désaccord se traduit par des retards de paiement qui sont courants. Pour résoudre ce problème l’Association envisage dans le futur de faire appel aux autorités locales pour contraindre les gens de payer. La boucle est bouclée, de la participation communautaire on régresse vers la contrainte administrative. 

Pis encore, des membres du douar exécutent clandestinement leurs  branchements au réseau. Arriver au « vol », c’est ne pas considérer le projet comme communautaire. Ceci peut être également une réaction à un projet qui est incapable de répondre aux besoins de l’ensemble des douars. 

4.4.4. Dimension participative

La réticence de la population et son manque de coopération est systématique. Dans l’esprit d’une action intégrée,  le Programme rural a fourni du matériel de tissage. Il a fallu beaucoup de temps pour qu’un chef de famille donne une pièce qui sert de local (où le matériel sera déposé et où les femmes peuvent se réunir). Comme le projet concerne plusieurs douars, les hommes des douars voisins refusent que leurs femmes se déplacent au « local du foyer féminin ».  Un autre aspect qui montre la limite de la PC.

Les animatrices du CRS ont aidé à l’initiation d’autres projets générateurs de revenus.  Ces projets sont centrés sur l’élevage de poulet,  de caprins et d’ovins. Les femmes bénéficiaires, sur une suggestion des animatrices, ont crée une Association de femmes. Pour l’une des femmes leaders (Hania), l’Association n’est pas obligée d’avoir un caractère légal pour exister. L’Association, pour elle, c’est des réunions permanentes entre femmes autour d’un verre de thé pour discuter des problèmes de l’élevage.

66 femmes forment cette association de fait, leurs contributions sont symboliques, 10 DH par femme. Le fonds de l’association  est constitué. Il est très modeste (660 DH). C’est avec cet argent que l’association a ouvert un  compte bancaire au nom de la femme leader. D’après celle-ci  « Toutes les femmes du douar ont accepté l’idée de l’association, mais si les gens de la Mounadama [Programme rural] ont insisté pour qu’on fasse les papiers, je t’assure que notre  association n’aura pas vu le jour. Car les femmes doivent d’abord comprendre avant de passer aux  papiers ».

Au cours du mois d’avril 2001, le PR a demandé la création d’une association des parents d’élèves afin de s’occuper des projets liés à l’école. Il y a eu une réunion de 25 personnes où une commission chargée de la préparation de l’assemblée constitutive est créée. Ont participé à cette réunion des animateurs du CRS, de la Délégation de l’éducation et des instituteurs. Une semaine plus tard, une assemblée constitutive de l’association des parents d’élèves a lieu. Les membres du bureau sont désignés. Suite à un conflit interne au bureau, le président de l’Association s’est retirée (et ce avant même le dépôt légal auprès de tribunal). Le Caïd demande aux membres de bureau de renouveler le dossier et d’élire un nouveau président.

4.5. Aspects institutionnels

4.5.1. L'association

L'association n'a pas pu convaincre les populations de prendre en charge collectivement le financement des travaux et l'achat de matériel de branchement (plomberie, compteurs,). Elle a essuyé un refus et chaque foyer a pris en charge les travaux et le financement des branchements sans consultation de l’association.

Au départ, l’implication des populations au projet était faible mais au fur et à mesure que les travaux avançaient la participation augmentait. A l'origine, la population (le comité villageois)  exprimé son  refus du projet car il avait la conviction que le projet allait échouer pour diverses raisons: analphabétisme, pauvreté, incapacité de la population à prendre ses responsabilités

L'Association a essuyé un certain nombre de critiques de la part des populations: au cours de la réalisation du projet, la décision était monopolisé par le président, l’association se personnalisait; elle ne rendait pas compte à la population de l'évolution du projet, de modalités de son financement, des doutes étaient exprimées sur l'honnêteté, l'abus de pouvoir  et l'intégrité du président.

Avec le premier bureau qui a géré l’association durant trois années, le président  s’est accaparé le pouvoir de décision et une mauvaise gestion des fonds de l’association a été soulevée. Les réunions du bureau étaient rares et non régulières, il n’y avait pas de procès-verbaux de réunion , aucune documentation financière et pas de reçus. Après insistance de la part de la population et la demande de l’organisation, une autre assemblée générale s’est tenue avec la participation de l'autorité locale. 

L’Association souffre de l’analphabétisme de ces membres, de la concentration - involontaire - du pouvoir dans les mains du président. En outre, elle n’a pas pu  bénéficier d'une formation de ses encadrants. L’association a bénéficié de nombreuses sessions de formation (AMSED, Commune) soit au Douar soit à Marrakech. Mais seul le président  en a bénéficié. Le transfert du savoir acquis aux autres membres ne s'est pas effectué. 

La Commune n'a  manifestée son intérêt aux initiatives de l'Association qu'à travers l’organisation d’une session de formation pour la préparation de la monographie du Douar. Elle n’a pas participé au projet d’une manière efficace.

Le projet d'eau potable a généré d'autres projets: la réalisation d'un pont  entre le douar et la piste permettant aux agriculteurs d'accéder à leur terres en période d’inondation; le projet d’élevage, financer par don du CR; le projet de latrines dans les foyers; la construction du mûr de l’école. Les raisons qui expliquent  la réussite de l’association sont : la dynamique de certains de ces membres,  l’appui de l’organisation (mounadama) au projet. Cependant, des problèmes se rapportant à la faiblesse des moyens financiers de l’association, le manque de formation et la gestion des conflits entre les habitants du Douar (difficultés de parvenir à des consensus) se sont   posés. 

Pour l’avenir, il est prévu un programme d’alphabétisation, l’invitation des spécialistes en travail associatif qui participeront à la sensibilisation de la population…etc. Pour mieux asseoir ses bases, l’association ressent le besoin d'instituer son organisation: disposer de ressources financières régulières, d'un conseil juridique ou de l'apport   d’un avocat.

L’association est membre d'une fédération d'associations d’Ait Ourir. Elle attend de cette adhésion à la fédération des solutions au problème de l'inégale capacité entre associations à travers l’échange d’expérience et l’octroi de l’aide financière.

L’expérience de l’Association Tamezagherte de développement socio-économique  a révélé  trois principales difficultés :

· la faiblesse de la participation de la population aux travaux de réalisation du projet d'eau: seuls les enfants du Douar ont été affectés et mobilisés à ces tâches;
· le non respect des clauses du contrat; 
· le non-paiement des engagements envers l’Association, 
4.5.2. La Commune 

La réalisation de projets locaux dans le cadre du programme rural a fait prendre conscience la commune du potentiel de l'approche participative. Avant cet événement, le rôle de la commune se limitait à la réalisation des études techniques des projets, sans prendre en compte l’avis de la population.  Depuis, les responsables de la commune ont mesuré tout le gain économique et social qu'il peuvent tirer de  cette approche.  

Dans le sillage du programme rural, un comité communal a été constitué. Outre le président de la Commune et les élus communaux, il comprend des représentant de services administratifs (technicien de la province, infirmier du dispensaire, responsable de l'Etat civil, le directeur de l'école de l'agriculture...) et des responsables d'associations. L'action de ce comité a permis de mieux identifier les besoins et de faire participer les associations - et à travers elles la population - dans la conception des  projets. En coopération avec le Comité Provincial une formation de 5 jours a été réalisée en faveur des membres de ce comité (monographie de la région, formation sur l’approche participative et carte sociale).

Toutefois, le problème de la tutelle de la direction générale des collectivités locales est considéré comme un  handicap aux travaux et initiatives de la commune. Parfois le retard des réponses de la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) peut annuler le financement des projets.

D’autre part, la commune est consciente que le rôle d’encadrement de la population, avant la réalisation du projet est essentiel. Ainsi, quand la commune est présente au début du projet, les gens du douar acceptent mieux de travailler et de communiquer avec les gens porteurs du projet. Parfois, quand le  constat est établi  que la population du douar risque de ne pas accepter un projet porteur de bien être au douar, la commune coopère avec les autorités locales pour "obliger" la population à accepter. Cet encadrement est jugé nécessaire pour impliquer les personnes dont la réflexion et l'avis sont handicapés par l'impact de l’analphabétisme et  de la crainte d'assumer des responsabilité sociales. Une forme d’encadrement que l'on peut assimiler à une  "approche participative forcée".

4.5.3. Le Comité Provincial 

La relation de la Commune avec le Comité Provincial est lâche, emprunte d'une approche administrative. "Chaque fois qu’il nous demande d’assister on assiste, et parfois ses membres  viennent chez nous à Iguerferouane, la relation se limite à ça."

Mais d'un côté comme de l'autre, la relation de coopération est jugée nécessaire pour assister les associations et créer les conditions de réussite des projets. L'intervention de l’autorité est perçue comme un facteur positif dans cette entreprise. Une exigence est toutefois ressentie: que le représentant de l'autorité soit à l'écoute de la population et natif de la localité. "Il arrive que certains agents d’autorités (Caïd) surtout s'ils ne sont pas originaires de la région, cultivent une attitude distante envers la population".

Toutefois, de l'avis de la Commune, le transfert des prérogatives du Comité Provincial au Comité communal ne risque pas de réussir. Les besoins de la commune sont grands et les moyens sont minimes. Les infrastructures sont défaillantes,  les ressources humaines inexistantes, la commune ne dispose pas d’électricité, le budget est très limité, elle souffre de l'absence d’une équipe mobile. Implicitement, il est suggéré que le transfert éventuel des prérogatives ne peut donner de résultats sans transferts de moyens. 

4.6. Conclusions 

4.6.1. Ressources  

Un environnement institutionnel favorable

L’initiation est exogène. C’est le Programme rural qui a  financé les premières assemblées, il a accompagné la création des associations en fournissant les informations nécessaires. Ici l’environnement institutionnel était nécessaire pour le déclenchement du programme et notamment ses structures institutionnelles locales, les associations. 

Il faut noter qu’à Oulad Hassoune, l’élu communal, non seulement n’a pas participé à l’initiation du projet, mais était une contrainte et un obstacle à son initiation. Les autorités locales, de l’avis des responsables de l’Association, ont joué un rôle positif. En encourageant la création de l’Association, en suggérant l’introduction dans le bureau d’un instituteur qui peut s’adapter aux exigences de gestion d’une association…

Dynamique du groupe

Quelle que soit l’importance de l’environnement institutionnel, il demeure insuffisant s’il n’est pas conjugué avec la dynamique du groupe. Celle-ci est nécessaire pour l’acceptation et le déclenchement du projet. Un village voisin de Oulad Hassoun, qui a bénéficie du même environnement, n’ a pas répondu positivement à  la proposition du PR. A Oulad Hassoun, cette dynamique avait pour toile de fond un conflit politique. Celui-ci n’est pas nécessairement un obstacle à l’action collective. Dans ce cas, c’était au contraire une grande motivation qui a poussé le noyau organisateur à défier leur adversaire politique, le conseiller communal. Il fallait montrer qu’ils étaient capables de réaliser le projet d’eau potable.

Une grande question reste à résoudre : comment prendre en compte un conflit interne à la communauté ? Dans le cas de Oulad Hassoun, le PR a pris contact avec l’instituteur qui était neutre dans le conflit opposant les deux parties du douar. Le choix d’une personne neutre étrangère au douar pour qui l’intérêt de la communauté doit passer avant tout paraît judicieux. Mais l’élu communal, leader de la partie opposée au projet,  ne l’a pas accepté. La chance de la réussite du projet n’était pas due au règlement du conflit mais  au fait que la partie qui a pris en charge le projet a mobilisé la grande partie de la communauté. Autrement dit la dynamique du groupe aurait été un obstacle si le rapport de force n’était pas inégal.

Interaction souple entre partenaires et bénéficiaires
L’existence d’un environnement institutionnel favorable (le Programme Rural mais aussi les autorités locales), et un noyau d’organisateurs qui ont pris en charge le projet sont deux conditions qui étaient nécessaires à l’initiation du projet. De plus,  l’interaction entre partenaires et communauté était aussi favorable au succès du projet.

Il faut souligner ici la démarche qui a motivé les organisateurs du douar. Ceux-ci ont suggéré aux partenaires de ne pas commencer par la question de la femme. Cette question aurait pu être exploitée par l’élu communal pour saborder le projet. Les animateurs du PR étaient compréhensifs et ont ajourné la question de la femme. Cette flexibilité et cette prise en compte des réalités politiques locales est un ingrédient de la réussite de l’initiation du projet.

La flexibilité la plus significative consiste dans le passage d’un projet BF au branchement individuel sans que cela suscite des réflexes bureaucratiques de la part du PR qui ne s’est pas entêté à maintenir le projet initial. Cette souplesse est difficile dans une organisation administrative traditionnelle qui est souvent rigide. Elle été réalisé par le PR grâce à la souplesse dans l’organisation administrative et financière du Comité provincial. 

Un autre ingrédient aussi important est le fait de financer les déjeuners lors des assemblées. Cette action, notamment au début de l’interaction partenaire - communauté cible, est significative à la fois sur le plan symbolique et politique. Les gens ou les notables ont l’habitude de prendre en charge les officiels. C’était soit une corvée soit un moyen pour un notable pour se rapprocher de l’autorité locale.  Voir des partenaires qui dès les premiers contacts  se présentent comme une ressource et non comme une contrainte financière est un atout pour approcher les gens et bousculer les réflexes de méfiance enracinés dans les rapports population - administration. La prise en charge du déjeuner est une action par laquelle les partenaires se démarquent d’emblée et nettement des anciennes pratiques de l’administration. 

De plus lorsque le déjeuner est pris en charge par la population, c’est  quelques notables qui sont concernés. La majorité des chefs de foyer ne sont pas impliqués. Le déjeuner organisé au profit des membres du douar sans discrimination est aussi significatif sur le plan politique (reste la discrimination hommes - femmes non encore surmontable).

Bref, un acte apparemment trivial comme le financement d’un repas commun a des conséquences positives quant à l’initiation de l’approche participative. C’est le premier jour que les gens apprécient le partenaire : il est donc important de commencer par un acte qui peut être valorisé par la population, qui peut les remettre en confiance et qui peut drainer le maximum de gens.

Toutefois, à côté de l’image de « l’administration qui impose » il y’ a aussi l’image de « l’administration qui donne ». On risque en se montrant généreux  au commencement d’une approche communautaire de substituer une image négative par une autre. Il serait plus approprié, dans l’esprit d’une approche communautaire, de partager les responsabilités dès le début et que la communauté puisse prendre en charge une partie des dépenses du festin.

4.6.2. Contraintes : incapacité de mobilisation 

Pour Oulad Hassoun, c’est l’élu communal et les gens qui l’ont soutenu qui ont constitué une contrainte pour l’initiation du projet. A Tamezagherte, les contraintes sont multiples. La réalisation du projet et sa gestion ont été marquées par des tensions et des conflits.

L’identification de la communauté n’était pas précise dès le départ. Il est notoire qu’un projet qui est pris en charge par une communauté a plus de chance de réussir qu’un projet qui l’est par plusieurs communautés autonomes. Ce n’est pas tant le nombre de douars ou de sous - douars qui fait problème, c’est l’inexistence d’instances de décision communes à ces douars. Plusieurs projets ont réussi avec un nombre élevé de douars qui disposent de structures fédératives. Ce n’est pas le cas de Tamezagherte où les douars font cavaliers seuls. Les initiateurs du projet doivent identifier ces structures fédératives. Les douars peuvent avoir à gérer en commun des biens collectifs (seguia inter- villageoise, parcours…)  Si ses structures n’existent pas, il faut sonder alors la volonté des douars à travailler ensemble et le plan de travail et de gestion collectif qu’ils proposent.

Nous avons déjà constaté l’anarchie dans la réalisation et la gestion du travail. Des gens qui ne participent pas aux travaux collectifs, qui ne paient pas leur consommation d’eau etc. peuvent être des faits triviaux. Mais ce qui ne l’est pas c’est que ni la communauté, ni l’Association ne disposent de mécanismes de sanctions nécessaires au maintien d’une action collective.  La solution d’impliquer les autorités locales dans des problèmes que l’Association  est à même de résoudre témoignent d’une incapacité de mobilisation.

Une Association peut pallier les contraintes structurelles, en créant des commissions fédératives représentant les douars. Encore faut-il que les douars soient maîtrisables et que l’Association bénéficie de la confiance des communautés.

4.6.3. Impact sur la qualité de participation communautaire

Impact sur enfants et les jeunes

L’Association Oulad Hassoun vise aussi les jeunes et les enfants à partir de l’âge de six ans. Pour les encourager, le montant de l’adhésion est symbolique (5 DH.). L’objectif est de les familiariser avec l’action associative. Le secrétaire général parle de la diffusion de la culture associative (taquage jamâawiya). Plusieurs excursions, activités culturelles et sportives sont organisées au profit des garçons.  L’Association n’a pas pu mobiliser un grand nombre de garçons. L’effectif des adhérents a diminué: 

	Année
	adhérent adulte

	garçons

	1998-99
	80
	18

	1999-00
	102
	22

	2000-01
	38
	00


A comparer avec seulement les enfants scolarisés (40 filles et 67 garçons), nous pouvons mesurer les difficultés qu’une association « généraliste » peut avoir pour conduire des activités qui relèvent ONGs spécialisées.  La meilleur solution est que l’Association devienne un intermédiaire entre ces ONG (Association annakhil par exemple à Marrakech) et les enfants du village.

A Tamezagherte, la création récente d’une Association de parents d’élèves peut être un vecteur pour impliquer les élèves dans des actions de développement. 

Impact sur la femme 

Lorsqu’on parle de communauté, il s’agit d’une communauté d’hommes. Les femmes ne font pas partie de l’Association. L’actuel secrétaire général a prié les membres du Comité provincial de ne pas parler des femmes dès le début du projet. Ce n’était pas opportun car on craignait que certains « traditionalistes » dont l’élu local ne prennent cette question comme prétexte pour saboter le projet. Pour que le projet réussisse, il a fallu mettre, provisoirement entre parenthèses, la question de la participation des femmes.

Les dimensions féminines du PR sont encore timides. Les communautés et les associations ont de grandes difficultés à convaincre les hommes puis les femmes de la création de projets pour les femmes. De plus même les projets proposés ne mobilisent  pas suffisamment de femmes.

Etrangers et participation communautaire

Nous savons qu’en milieu rural, la majorité des communautés sont fermées. La communauté Oulad Hassoun aurait refusé l’intégration de deux instituteurs dans l’Association sous prétexte qu’ils sont étrangers au douar. Le fait de les accepter renvoie moins à une communauté fondée sur l’origine ou l’ancienneté, mais sur une communauté fondée sur la gestion commune d’un bien. 

Conflits et participation communautaire

A Oulad Hassoun, les membres du bureau rappellent quelques aspects de la culture associative qui commence à s’installer au village. En dépit des tensions politiques lors de la campagne électorale, l’Association a pu convaincre les gens à mettre de côté leurs appartenances politiques et travailler ensemble pour un projet commun. La promotion de l’idée de communauté est réalisée grâce à l’Association. On apprend à séparer les conflits politiques et la gestion d’un bien commun. Il y a un temps pour l’appartenance politique et un autre pour l’appartenance à la communauté. L’Association a de moins en moins de difficultés à mobiliser les gens dans des actions  collectives même éphémères. 

A Tamezagherte, c’est plutôt le contraire. Les conflits entre personnes et les tensions entre douars ne sont pas dépassés car même après la réalisation des projets, les biens crées ne sont pas considérés comme communautaires.

Rapports avec l’administration 

Fonctionnaires et membres de la communauté ont souligné des changements positifs dans la perception de l’administration. Des gens nous ont révélé que le fait d’être accueilli par des partenaires dans leurs bureaux a contribué à diminuer l’appréhension qu’ils avaient en entrant dans une administration.  

4.6.4. Impact sur la qualité de la vie

Certains impacts sont relativement prévisibles. La possibilité d’améliorer l’hygiène corporelle et la disparition de la corvée d’eau. De plus, dans la construction des maisons le coût des dépenses en eau a nettement diminué. Avant, pour une maison moyenne, le transport de l’eau coûtait environ 3000 DH. Actuellement les dépenses en eau ne dépasse pas 400 DH. Ceci encourage les gens à réparer leurs maisons.

4.6.5. Impact sur l’organisation

L’impact le plus manifeste à cet égard est que les Associations elles-mêmes en tant que cadre organisationnel ont vu le jour grâce au Programme Rural. Les membres des associations avaient tout à apprendre, ils n’avaient aucune expérience en matière d’organisation associative. A Tamazaght, l’impact en matière d’organisation est très faible. Ceci est due au fait que l’ancien président dominait l’Association. A Oulad Hassoune, l’impact donc principal est la formation d’organisateurs et d’entrepreneurs de biens collectifs. Nous pouvons apprécier le chemin parcouru par les organisateurs de l’Association Oulad Hassoune en comparant l’organisation initiale à celle actuelle. L’Association maîtrise  davantage ses finances, ses archives, son secrétariat etc. L’impact principal est le maintien de la dynamique de la communauté en réalisant d’autres projets 

· L’installation de latrines dans les foyers. 
· L’accompagnement de certaines activités génératrices de revenus. Grâce au même partenaire,  un groupement de femmes est associé dans un projet d’élevage d’ovins et de caprins.  
· Un foyer féminin est également crée au village. Les femmes y apprennent la broderie.
· Un local pour l’Association et pour le foyer féminin est en cours de construction.
· L’extension d’adduction d’eau au village voisin.
· Un important projet d’irrigation élaboré par l’Association est soumis au Programme rural pour financement. Le coût du projet est estimé à 540.725 DH. La part de l’Association est estimé à 74.900 DH.  
La limite principale consiste dans le risque que l’ Association se transforme en une « administration bis ». Nous avons constaté le hiatus entre les membres de la communauté et l’Association qui s’installe dans une gestion de la routine. Les membres de la communauté ont tendance à ne voir en elle qu’un substitut de l’administration, un énième prestataire de service. L’accumulation de l’expérience communautaire est effective et riche mais elle n’est pas diffusé. L’impact au niveau organisationnel est limité à un petit nombre de personnes voire au seul secrétaire de l’Association. Une expérience, aussi riche soit-elle, qui repose sur un pilier ou un petit nombre de piliers risque de s’effondrer à court terme. Assurer la diffusion et la transmission de l’expérience en matière d’organisation est une condition pour assurer la relève et par conséquent la pérennité de l’expérience communautaire. 

4.6.6.  Aspects institutionnels 

Le rôle du comité provincial
Un comité provincial de coordination présidé par le Gouverneur a été mis en place. Il comprend des représentants des différentes administrations concernées et de l'ONG. Ce comité a pour tâches principales entre autres de: (i) définir des projets avec la population, (ii) d'élaborer des propositions de plans d'action annuels, (iii) le suivi/évaluation des activités sur le terrain, (iv) la promotion de l'approche participative, 

Par sa présence dans le comité provincial et sa participation à ses travaux, il est attendu de la commune d'aider à l'identification des sites d'intervention et à l'élaboration des plans d'action annuels, contribuer à la sensibilisation de la population sur l'approche participative, et à la mobilisation de la population pour l'accompagner dans la création de structures communautaires de développement, de soutenir matériellement et dans la mesure du possible, la réalisation des projets, d'apporter son appui à l'élaboration d'un modèle de plan d'action communal basé sur l'approche participative

De son côté, la responsabilité des représentants de l'administration dans ce comité de coordination consiste à faciliter les contacts avec les élus et les autorités locales, d'apporter un appui technique pour l'élaboration des fiches des projets et à la conception des projets, d'apporter aux communes rurales l'appui nécessaire pour l'élaboration de plans d'action communaux participatifs, de contribuer à la réplicabilité du programme en intégrant les approches qui s'avèrent pertinentes dans les stratégies nationales, de mettre à disposition des informations requises par le programme 

De leur côté, les ONG internationales impliquées dans le programme, sont sollicités pour la mise en place des équipes décentralisées pour contribuer à la mise en oeuvre et au suivi des activités du programme, pour la mise en oeuvre de l'approche participative à travers des contacts avec la population et la participation dans l'accompagnement à la création des associations villageoises, pour l'appui technique à la conception des projets et le transfert des compétences vers les acteurs locaux, pour l'appui financier, selon les possibilités, pour la réalisation de projets générateurs de revenus

L'intervention du Comité Provincial (CP)

L'élaboration du plan d'action, au niveau de la province d'Al Haouz a suivi les étapes de cycle définis lors d'un atelier de démarrage qui sont: la présélection des Douars, la concertation avec la population, la sélection définitive des douars, l'élaboration du plan d'action participatif, la finalisation du plan d'action avec le comité national

Pour la première étape de présélection des sites, le comité tient une réunion au siège de la province. Lors de cette réunion, le comité provincial a présenté l'état d'avancement des différentes activités et rappelé l'objectif  et les stratégies du programme rural, ensuite le comité a procédé à la présélection des sites proposés (32 sites)par les différents partenaires (équipe d'intervention, les autorités locales, les présidents des communes concernées).

En se basant sur les critères des présélections: population importante, taux de scolarisation faible et exigence d'ouvrage d'eau, le comité provincial a sélectionné 19 Douars . Vers la fin le comité a établi, un questionnaire pour récupérer toutes les informations lors de la visite des douars et un planning de sorties aux douars présélectionnés. 

Le comité d'intervention, une fois arrivé sur le site concerné par la sélection explique l'objectif du programme rural et de la visite ainsi que la stratégie de mise en œuvre. Ensuite l'équipe se divise en deux groupes: groupe des hommes et celui des femmes, chacun récolte toutes les informations nécessaires pour l sélection. 

En récupérant toutes les données nécessaires pour les 19 douars, après leur visite, le comité a procédé à la notation des 19 douars selon les critères de sélection: importance de la population, type d'habitat, existence d'ouvrage d'eau, existence d'école, scolarisation de la petite fille, existence d'une formation sanitaire, éloignement par rapport au dépôt pharmaceutique, condition de la femme, corvée d'eau, présence du point d'eau névralgique, adhésion de la population au projet. 

En réalisation de la sélection définitive, une réunion a été organisée au siège de la province en présence des présidents des communes et des autorités locales au cours de laquelle les règles de notation des douars et les tableaux  présentants l'état récapitulatif des notes de chaque douar et leur classement. Après discussion , le comité provincial a retenu les douars pour le plan d'action de l'année.

Le comité établi ensuite un programme de sorties pour les sites sélectionnés, en vue d'élaborer le plan d'action participatif. Arrivé à chaque douar, en compagnie de l'infirmier et des instituteurs ou institutrices, l'équipe organise une réunion (généralement au niveau de l'école du douar). Pour présenter l'objectif de la visite (concertation avec la population, établissement de DIGRAP, élaboration du plan participatif) rappeler les différents outils de DIGRAP et former les principaux groupes (4 à 3 selon le nombre de l'équipe). 

Deux groupes d'hommes on été constitués: le premier s'est occupé de l'établissement de la liste des besoins et des problèmes (des hommes et des femmes), la matrice préférentielle et hiérarchisation des besoins de la population, carte de mobilité, schéma des flux d'entrants - sortants, définition des projets d'eau et d'assainissement, concertation avec la population sur leurs contributions). Le second, plus technique, s'est concerté avec la population sur l'emplacement du réservoir et de bornes fontaines, de la prise des mesures (distances, puits, réservoir), du transect, du plan du douar). 

Les groupes des femmes s'est attaché à établir la liste des besoins et des problèmes, à définir des calendriers des femmes et jeunes filles, à hiérarchiser les besoins ( matrice préférentielle), à définir un arbre de profit, la carte de mobilité, les flux des intervenants et la définition des projets pour les femmes).  Le Groupe des enfants  s'est occupé de l'établissement de la liste des besoins et des problèmes de leur hiérarchisation, l'arbre de profit, la carte de mobilité, la définition des projets)

Des séances de travail ont été organisées avec la population pour discuter généralement des problèmes de la scolarisation , de la santé et finaliser les projets d'action. Au niveau de la province, des séances de travail sont organisés pour la saisie des données récupérées lors de l'établissement de  DIGRAP et leurs interprétations. Ensuite, l'équipe a procédé à la programmation des différentes activités par composantes et à l'estimation des coûts avec la contribution de chaque partenaire. En parallèle, l'équipe d'intervention s'est déplacée une autre fois sur des sites pour compléter des informations et finaliser des dionées (réalisation de la topographie). La dernière étape a été la finalisation du plan d'action lors de la réunion en présence du comité national et du comité provincial au siège de la DAR à Rabat.

L'élaboration du Plan d'action du programme rural de coopération est passée par plusieurs étapes pour une durée de trois mois: initiation lors du bilan d'action de l'année précédente, présélection des douars, concertation avec la population, sélection des douars, établissement de DIGRAP des sites, élaboration du plan d'action participatif, finalisation du plan d'action avec le comité national. 

Les perceptions sur le mode de fonctionnement du CP 

Les perceptions du mode de fonctionnement du comité provincial par les parties qui le composent sont très divergentes:

Vu du côté des autorités locales, le rôle du Ministère de l'Intérieur (gouverneur) comme coordonateur du programme est considéré comme un point fort pour diverses raisons:
· le gouverneur exerce son  autorité dans la convocation des membres du comité, il est difficile pour les départements sectoriels (éducation, santé publique), d'assurer la coordination et de convoquer les autres départements
· l'horizontalité de l'approche exige d'affecter la responsabilité de la  coordination au gouverneur
· le programme rural s'inscrit dans des orientations nationales et le comité provincial bénéficie de l'appui du comité national
· les départements sectoriels ne comprennent pas encore que c'est un programme intégré à gérer en partenariat, la vision sectorielle prédomine
· la notion de suivi, de contrôle n'est pas admise par tous les départements
· il faut une locomotive parce qu'il y a des administrations qui ne sont pas encore imprégnées par l'approche participative. 
· chaque département sectoriel veut savoir quel bénéfice va-t-il tirer de sa participation, de combien de ressources va-t-il disposer, souhaite gérer seul la composante du programme qui se veut intégré 
· la coordination est assurée: réunions avec les services extérieurs, formulation des propositions par la concertation sur: l'établissements des fiches projets, la préparation des plans d'action, l'établissement des questionnaires, les sorties pour la sélection des sites et des projets, 
· La méthodologie de l'approche participative s'est progressivement établie à travers le dialogue avec les populations
· La nécessité du suivi des actions conduit le comité à limiter ses ambitions même si la ressources financières est disponible.  
· Le comité provincial s'est renforcé et structuré 
· Le comité provincial est le vecteur de la diffusion et de la réplicabilité des expériences: 
Vu du côté des départements sectoriels, la gestion du programme rural confiée au Ministère conduit à des effets pervers:

· la volonté d'exercer une hégémonie dans les décisions et de toute garder pour les CL.
· la transparence est un principe annoncé mais dont l'effectivité est mise en doute
· la réalisation des projets exige un stimulant   
· le pouvoir des gouverneurs est très important: le texte de loi lui donne le droit de
· gérer un programme en dehors du budget de la Province 
· la Charte de 1976 donne à la commune le droit d'établir des plans sociaux et de
· plans économiques. Il faut donner aux communes plus de compétences pour qu'elle puisse devenir un vecteur du développement local et non pas seulement une structure administrative. 
· le président ou le secrétaire général peuvent devenir les coordonateurs des
· projets de développement 
· Le Comité Technique local peut être l'instance  de coordination de ces projets 
· pour éviter de rater des financements, le CP est souvent conduit à multiplier les projets au détriment de l'écoute. 
· Il faut que l'approche soit partagée par tous  les partenaires, il faut que les administration aient des équipes d'animation, 
· La réplicabilité exige aussi de faire adhérer les décideurs (gouverneurs , élus) , il faut qu'ils soient des hommes de terrain
La relation Comité Provincial/Comité National

Au niveau central, la coordination du programme est assurée par la Direction des Affaires Rurales qui relève du Ministère de l'intérieur, dans le cadre d'un comité national de coordination. Ce comité, formé auparavant de représentants des Ministères de la Santé et de l'Education Nationale, et des ONG, sera élargi aux Ministères de l'Agriculture, de l'Equipement et de la Prévision Economique. 

Ce comité, qui a un rôle essentiellement de facilitateur, a pour tâches entre autres de: (i) s'assurer du respect des stratégies; ii) établir un lien direct entre les activités menées sur le terrain et le niveau national; iii) offrir un cadre de concertation et d'échange d'expériences entre les provinces; iv) coordonner l'organisation d'activités communes à l'ensemble des provinces du programme; v) apporter l'appui nécessaire aux comités provinciaux et aux différents départements techniques impliqués dans la réalisation du programme l'appui technique nécessaire; vi) coordonner la mise en place d'un système intégré de suivi/évaluation,

Le rôle d'orientation du Comité National s'est manifestée dés le début du programme. Le plan d'action du programme rural de coopération dans la province d'Al Haouz, a été initié par des rencontres entre le comité national de suivi et le comité provincial. Des journées consacrées à la discussion des grandes orientations du plan d'action. 

Une fois le plan d'action établi, validé, il est adressé au niveau national.  A chaque fin d 'année une réunion se tient pour assurer le suivi des activités identifiées, programmées et réalisées et établir des bilans d'étape. Des réunions sont aussi régulièrement  tenues pour suivre la mise en œuvre du plan d'action, conforter la validation du programme du comité provincial part le comité national  par rapport aux objectifs. La  validation financière des programmes se fait rapidement (la validation se fait en décembre et l'intervention commence en Mars), une certaine souplesse financière est respectée 

D'un  autre côté, les formations réalisées au profit du Comité provincial et les rencontres d'échanges avec le comité national de suivi ont permis: 

· une meilleure coordination entre les différents partenaires
· des activités participatives partant des besoins identifiés avec les populations les plus défavorisées
· une meilleure participation de la population aux projets, de la programmation jusqu'à la mise en oeuvre du programme. 
La coordination était faite par la Direction des Affaires Rurales.  La DGCL a  intégré le Comité National et a réclamé la coordination. Par ailleurs, les orientations du Comité National  ont changé depuis 1999 du fait notamment de la nouvelle approche de l'UNICEF sur le droit des enfants. C'est la santé et l'éducation qui prennent le pas.  l'UNICEF a considéré que l'eau et la promotion féminine consommaient beaucoup de ressources mises à la disposition du Programme Rural. Ce n'est pas la vocation de l'UNICEF que de financer ces deux composantes du développement social. La nouvelle démarche est d'identifier et de classer les douars en fonction des besoins prioritaires de l'éducation et de la santé. Il faudrait clarifier de quelle instance doit relever désormais la coordination. Il faudrait donc clarifier de quelle instance doit relever désormais la coordination et apprécier l'impact du changement d'orientation sur le devenir du programme rural.
Les limites de l'action du CP

L'architecture institutionnelle des comités de coordination des programmes de participation communautaire semble correspondre par sa composition et la définition des responsabilités des membres qui la composent à un schéma idéal. Toutefois l'opérationnalité de ces structures pêche par une série de dysfonctionnements. Ce déficit d'opérationnalité tient le plus souvent aux facteurs suivants: 

Centralisation  du  pouvoir de décision : Il est certes utile de réfléchir ensemble. Cependant, il est tout aussi difficile de pouvoir décider, puisque chaque partenaire doit respecter "sa cuisine interne" (par exemple entre projets dépendant de coopérations différentes). Aussi, pour éviter l'inefficience dans la prise de décision, voire l'utilisation des cadres de concertation et de coordination pour régler des comptes, la tendance a été de centraliser le pouvoir de décision et le mode de gestion de ces instances.  Une évolution qui a fini par produire un effet  de dérésponsabilisation des représentants des services extérieurs de l'Etat et une certaine formalisation du cadre de coordination. 

Diversité des motivations : La participation aux cadres de concertation est souvent perçu de manière administrative et bureaucratique , avec, pour résultat, parfois une grande diversité de participants. Vu le manque d'esprit de concertation  dans ces structures, on peut se poser des questions sur les motivations réelles à en faire partie: intellectuelles, professionnelles, pécuniaires..? D'où l'irrégularité de la présence des administrations, la fréquence de changements des personnes représentant les services extérieurs, avec ce qui s'ensuit comme lenteur dans le suivi des programmes et des projets.

Problèmes logistiques: Un autre problème, souvent plus crucial, concerne le financement des frais de fonctionnement de ces cadres de concertation. En effet, ces cadres impliquent le paiement d'indemnités de déplacement et autres frais de restauration, logement, etc. Il semble en général difficile d'aboutir à un accord au sujet de la prise en charge de ces frais entre partenaires;

Manque d'appui au niveau central:  la coordination centrale du programme rural est assurée par un comité national de coordination. Son rôle de  facilitateur est entravé par l'irrégularité des liens entre les activités menées sur le terrain et le niveau national et le manque  d'appui nécessaire aux comités provinciaux et aux différents départements techniques impliqués dans la réalisation du programme. Aussi, la coordination de l'organisation d'activités communes à l'ensemble des provinces du programme s'en trouve amoindrie avec ce qui en découle comme déficiences dans la  mise en place d'un système intégré de suivi/évaluation pour s'assurer du respect des stratégies. 

4.7. Recommandations 

1. Le PR doit présenter clairement aux bénéficiaires son identité.  Les gens parlent de plusieurs noms (al mounadama, prénoms des responsables, des animateurs ou des animatrices). Un effort doit être fait pour expliquer aux représentants des communautés, l’identité du PR, sa composition et ses objectifs. 

2. Il faut une identification précise de la communauté, notamment lorsqu’elle est formée de sous-communautés. Dans ce cas, il faut voir si les communautés ont une tradition de travailler ensemble, si elles ont des biens collectifs et un leadership commun. Selon l’existence ou la carence de ces structures collectives, la capacité d’organisation de la communauté n’est pas la même. En tout cas, il ne faut pas engager immédiatement  une PC à l’échelle d’une communauté ou d’un ensemble de communautés qui n’ont jamais travaillé ensemble.

3. Il faut penser à une meilleur intégration des activités sociales (alphabétisation, apprentissage d’un métier etc.) et les activités génératrices de revenus qui sont souvent conduites de façon parallèles. Les unes doivent être au service des autres.

4. Les activités sociales et les activités génératrices de revenus sont exclusivement destinées aux femmes et aux jeunes filles. Elles doivent concerner aussi les hommes et les jeunes garçons.

5. Les responsables soulignent les difficultés qu’ils rencontrent pour traiter les conflits et les tensions entre leaders ou groupes.  Souvent la PC est fonction de la dynamique conflictuelle, son succès ou sont échec dépend de la manière dont le conflit est pris en charge. Une formation à cet égard est nécessaire. L’objectif est la création de mécanismes de régulation interne de conflit et de ne pas compter sur les autorités locales pour régler tous les conflits communautaires.

6. L’effort des Associations dans les activités orientées vers l’enfant doit être renforcé sur le plan organisationnel en créant une commission chargée de l’enfant et de son environnement (école, santé, loisirs). Les filles, qui sont marginalisées, doivent aussi bénéficier de ces activités. L’association des parents est un autre cadre à créer ou à consolider pour assurer ces fonctions éducatives. 

7. Multiplier l’implication d’ONGs expérimentés des agglomérations voisines(par exemple Association Annakhil pour la femme et l’enfant à Marrakech) dans les activités locales. 

8. Les responsables du PR n’assurent pas une homogénéité à leurs actions. Là où l’association  du village est efficace, l’association des parents d’élèves est défaillante et là où la communauté est inefficace, ils contribuent à créer une association des parents. En fait, les deux structures doivent aller de pair.

9. Elaborer des mécanismes de relance de l’action collective lorsque l’association n’arrive pas à réaliser son projet (réunion avec les leaders, invitation de ceux-ci à assurer une meilleure coordination, etc.).

10. Elaborer des mécanismes de relance de la participation communautaire lorsque l’association réussit la réalisation technique du projet principal et commence à gérer la routine (élaborer de nouvelles activités sociales ou génératrices de revenus ;  créer des comités villageois ad hoc chargés de ces activités, comités qui seront simplement coordonnés par l'Association). Il faut éviter à l’association villageoise d’être un simple prestataire de services.

11. Un effort particulier devra être fourni pour l'accompagnement des communes, en termes de formation et de suivi pour améliorer leurs compétences en matière d'approche participative, de formulation et de gestion des projets. 

5. AMSED  

5.1 Présentation de l’AMSED

L’Association marocaine de solidarité et de développement (AMSED) est une organisation non gouvernementale crée le 8 février 1993. Le statut d’utilité publique lui est reconnu depuis octobre 1999. Ses objectifs sont : 

· La lutte contre la pauvreté.
· L’initiation d’une dynamique de développement local autour de projets et de programmes fondée sur « une responsabilité directe des populations ».
· Le soutien, dans ce cadre de développement local, des associations locales qui ont pour charge la mobilisation des populations.
Pour atteindre ces objectifs l’AMSED développe trois types d’actions : la formation, l’information et le financement de projets.

· La formation consiste dans l’organisation d’ateliers où différentes questions liées à la vie associative sont traitées. Ces formations sont organisées et conçues selon les besoins des associations. Elles visent essentiellement à rendre les cadres des associations plus professionnels et efficaces dans leur gestion.
· L’organisation de tables rondes et de séminaires. Elle vise l’échange d’expériences et l’information au sujet de thèmes en rapport avec la vie associative. L’information est également assurée par la diffusion d’un bulletin d’information. 
· Le financement de projets de développement semble le moyen le plus direct pour réaliser l’objectif de lutte contre la pauvreté. L’AMSED assure également un encadrement pour une meilleur gestion des projets.
« La contribution d’AMSED tend à créer et à accroître la mobilisation locale, stimuler et dynamiser les initiatives volontaires pour qu’elles agissent de manière démocratique et autonome ».

Les domaines d’intervention sont : la santé, l’environnement,  l’alphabétisation et l’enseignement de base, l’appui des associations et la micro entreprise 
.  Concernant cette dernière activité, suite à la Loi (promulguée en avril 1999), une nouvelle institution spécialisée dans la  Mico-finance est créée, INMAA.

Les partenaires d’AMSED sont multiples (une douzaine) mais les plus importants sont le CRS, l’Alliance internationale contre le VIH/SIDA, l’USAID, Intermon CORDAID, Ministère de l’Emploi Fondekor II. En 1999, la contribution de ces trois partenaires couvrait 73% au du financement des activités d’AMSED (respectivement 36%, 23 % et 14%)

L’AMSED est constituée par 3 principaux organes : l’Assemblée générale, la Commission d’Orientation et de Suive, le Comité Consultatif et d’approbation des Projets et le Bureau Opérationnel.

5.2 Expérience communautaire : Agouliz

5.2.1. Présentation du village  

Agouliz est situé dans la commune rurale de Tigzmert (Province Tata) Il est à  35 km du chef lieu de la commune rurale. C’est une piste de 8 km qui relie le douar à la route secondaire la plus proche. Les responsables de l’Association Agouliz estiment que leur douar  est enclavé et isolé.

Le douar est groupé. Sa taille est moyenne : 540 habitants répartis en125 foyers. La population du village double en été avec le retour des émigrés. Elle atteint 255 familles soit environ 900 personnes. 

Concernant les ressources agricoles, il faut mentionner que le douar se trouve dans une zone aride, au pied de la montagne (Anti-Atlas) Il s’agit d’une agriculture de subsistance. La SAU est estimée à 40 hectares (30 en bour et le reste en irrigué) Le nombre de propriétaires est estimé à 88.  Le cheptel est composé d’ovins et de caprins : respectivement 400 et 200 têtes pour 60 propriétaires, soit un troupeau moyen de 10 têtes (ce qui est très faible) Les bovins sont peu nombreux (33 têtes détenues par 33 foyers) Concernant les arbres fruitiers, c’est le palmier qui domine (entre 3000 et 4000 pieds pour 88 exploitants), suivi de loin de l’amandier (300 pieds pour 40 exploitants) et du grenadier (150 pour 20 exploitants)

La ressource la plus importante est liée à l’émigration. Le village comprend autant de foyers à Rabat, à Casablanca et à l’étranger (France, Italie, Allemagne) : une centaine de foyers au Maroc et une vingtaine à l’étranger.

Le douar détient des biens collectifs traditionnels : une mosquée à minaret, 3 seguias et 2 bassins d’eau. Il a recours au service d’un amazzal chargé de la gestion des équipements hydrauliques.  Cet employé du douar est rétribué par l’ensemble des propriétaires qui détiennent des parcelles irriguées. Le douar dispose aussi de parcours collectifs (Wawsrirte, Amghoughd, Imi Agouliz) Contrairement au terroir agricole, ces parcours ne connaissent pas d’organisation communautaire (mise en défens, gardiennage etc.) La taille réduite du cheptel ne justifie pas une organisation de leur exploitation.

Le douar dispose aussi d’équipements modernes : une école depuis 1956, une borne-fontaine depuis 1987 (partenaire CRS), une salle de soin  depuis 1997 (partenaire AMSED)

5.2.2. Déroulement de l’expérience communautaire 

L’expérience communautaire dans la gestion de biens collectifs n’est pas nouvelle à Agouliz. Une jmâa, composée de 9 membres représentant les 9 fractions du douar, gère les biens collectifs traditionnels (canaux d’irrigation, bassin d’eau, mosquée et dans le passé, l’agadir, grenier collectif du village),  le personnel gérant ces biens (amazzal et fqih)

Concernant les projets récents réalisés par la jmâa, on citera notamment :

Extension de l’école en 1982 par la construction de deux salles et d’une habitation pour l’instituteur. 

Construction en 1985 d’un abri (deux pièces) et une citerne d’eau (matfiya) près de la route qui lie le village à Tata. Le coût du projet est estimé à 11.5000 DH. Cet abri permet aux passants d’attendre dans des conditions moins difficiles le moyen de transport pour Tata. 

Construction en 1989 d’une nouvelle mosquée.

Creusement en 1989  d’un puits à côté de la mosquée.

Construction en 1990 d’un barrage collinaire (Avec le concours de l’Entraide nationale)

Aménagement des canaux d’irrigation en 1990 et 1991.

Cependant c’est à partir des années 1990 que la gestion communautaire traditionnelle subit un changement structurel avec la création d’une association du village. Nous examinerons l’expérience communautaire à travers deux projets : construction d’un bain maure et d’un dispensaire.

Construction d’un bain-maure

Initiation

En 1994, des représentants du C.R.S (Catholic Relief Service) ont visité le douar et se sont aperçus des effets nuisibles de l’utilisation d’eau insalubre (diverses maladies telle que la diarrhée, manque d’hygiène) 
. Après une reconnaissance de terrain, ils ont suggéré l’approvisionnement en eau potable à partir d’une source située aux environs du douar. 

Un membre influent de la communauté (un fonctionnaire assez bien placé pour nouer un réseau de relations externes et denses) a pris contact avec les responsables de la Province qui lui ont conseillé de prendre d’abord l’avis d’un entrepreneur à Tiznit. Ce dernier a estimé que le projet est très onéreux. La source se situe très loin (1600 m) du douar. C’est alors que notre personne influente, un leader officieux du village,  a été amenée à négocier avec le CRS la faisabilité du projet. La négociation a abouti à une répartition du financement entre le CRS et la communauté qui prennent respectivement en charge  70% et 30% du coût du projet. 

Le leader officieux a annoncé la nouvelle à la jmâa. Celle-ci a refusé l’idée de contribuer au financement du projet et préfère se contenter de l’eau que la communauté a toujours utilisée. Il leur explique que leur contribution sera en nature (exécution des travaux de maçonnerie, plomberie…) Après deux réunions avec la « jmâa », il a réussi à la convaincre à participer à la réalisation du projet. 

La jmâa a constitué un comité qui s’est  chargé d’organiser les hommes en groupes de travail selon le principe de la « touiza » qui consiste à mobiliser tous les hommes capables de travailler en vue de la réalisation d’un bien communautaire. Les travaux ont commencé avant même que le CRS verse la première tranche du financement du projet. 

Le coût du projet est de 400.000 DH. Le CRS a financé la grande partie du projet (35.000 DH.), le reste est supporté par la communauté. Le CRS a également contribué à l’installation de latrines dans 90 foyers.

Un château d’eau (avec une capacité de 6 tonnes)   et  9 bornes-fontaines sont installées.    Encouragé par la réussite du projet, le leader a demandé au CRS  de contribuer à la réalisation d’un dispensaire. Le projet a été rejeté car le coût proposé était élevé (600.000DH.) Il  a pris contact avec le gouverneur pour le même projet mais sans aucun résultat. Un dispensaire ne peut être construit pour un seul village. Il a repris contact avec un représentant  du CRS qui lui a suggéré de présenter un projet modeste dont le coût ne dépasse pas 80.000 DH. et de prendre contact avec l’AMSED qui peut financer un projet de bain maure. Il l’a surtout convaincu de l’utilité et de la nécessité de créer une association du village qui puisse parler au nom de la communauté.  

Quelques mois plus tard,  la décision de fonder une association est prise. La motivation primordiale de cette décision est la crainte de perdre le contact avec les organismes internationaux qui leur faisaient confiance. C’est pour cela que l’association « Agouliz » a été créée en 1994.

Le 28 11 1994, une autorisation de construction du bain maure est déposée à la CR. Les objectifs déclarés du projet sont essentiellement  la satisfaction des besoins des villageois en matière d’hygiène et la prévention contre les maladies (notamment dermiques). Le projet se veut extensif : les revenus devraient couvrir non seulement les frais du fonctionnement du bain mais aussi initier un projet de tissage de tapis et de confection de colliers locaux.

Une convention est signée entre l’Association Agouliz et l’AMSED en février 1995. Les tâches de chaque partie y sont précisées. Les buts essentiels de l’AMSED sont : la promotion d’une plus grande participation du secteur associatif dans le développement socio-économique, l’appui des initiatives communautaires orientées vers le développement socio-économique. 

Financement 

L’AMSED a accepté de financer le projet à condition que la communauté y contribue comme elle l’a fait pour l’équipement hydraulique récemment crée. Le budget total est de 281.480. DH. La contribution de l’AMSED est fixée à 183.000 DH.. ( sans compter 27.000 DH couvrant les frais de fonctionnement des animateurs de l’AMSED). La convention précise aussi les rubriques et le montant qui leur est alloué.

La contribution de l’Association Agouliz est estimée à 17.000 DH.. (frais de dossier : 2.000 DH. et énergie solaire : 15.000 DH) et la contribution des villageois à  41.480. Celle-ci comprend la cession d’un terrain collectif d’une superficie de 128 m² estimé à 1280 DH,  les travaux d’aménagement de terrain estimé à 9.000 DH., et le creusement d’une fosse septique estimée à 31.200 DH La CR a contribué par ses services estimés à 13.000 DH (celui du technicien et du service de plan).

L’AMSED est ainsi le seul intervenant à donner de l’argent, le reste des partenaires a contribué soit par la cession d’un terrain, la force du travail (communauté) ou le service (Association et CR)

Réalisation

Le bain est édifié sur un terrain de 128 m². Il comprend 3 pièces, un vestiaire, 2 toilettes, une pièce qui abrite 2 citernes pour l’eau chaude et qui sert aussi au stockage de bois. 

La durée prévue pour la réalisation des travaux était de 4 mois. Suite à une réunion entre l’Association Agouliz et les villageois, un membre de l’Association est désigné responsable de l’exécution des travaux. C’est lui qui avait assuré la même tâche lors de la construction de la mosquée du village.

Pour l’organisation de la construction, trois comités ont été crées : un comité villageois qui correspond à la jmâa (représentants des fractions), un comité de l’Association (6 membres), et un comité de dialogue avec l’AMSED (2 membres dont le président de l’Association)

Une répartition des tâches entre l’Association  et la jmâa est précisée dès le début du projet. La jmâa joue le rôle de médiation entre l’Association et la communauté. Elle est chargée de la mobilisation collective des différentes fractions du village. Durant la période de construction, chaque fraction donne à tour de rôle 2 ouvriers qualifiés. Pour les travaux qui nécessitent une main d’œuvre considérable (aménagement du terrain, construction de dalles, transport des matériaux de construction…), la mobilisation collective se fait aussi à tour de rôle. Pratiquement, chaque représentant de fraction présente au responsable de l’exécution du projet la liste des ouvriers pressentis. Cette mobilisation se fait selon le principe traditionnel de la touiza :  tout membre mâle en âge de jeûner ( dit localement had ssayem) doit participer aux travaux collectifs, sinon il verse à la jmâa l’équivalent du salaire d’un journalier. Ce sont les membres de la jmâa qui se chargent de la mobilisation collective. 

La jmâa s’occupe aussi de l’accueil des étrangers au douar. Elle s’occupe du logement de 4 maîtres maçons et de leur approvisionnement en pains offerts par les habitants.

Le comité de l’Association supervise et contrôle le déroulement des travaux de construction, s’occupe de l’achat des matériaux et préside régulièrement (chaque semaine) une réunion de travail au chantier avec les différents corps de métiers. 

Les travaux (aménagement du terrain) ont commencé le 2 janvier 1995 et ont été achevés fin novembre 1995. Le retard dans l’exécution est dû à la suspension des travaux au mois de Ramadan (février), aux difficultés de trouver dans la région des maîtres maçons spécialisés dans la construction des bains maures (les recherches ont duré vingt jours) Mais l’événement qui a le plus nui au bon déroulement des travaux était les pluies torrentielles qui se sont abattues sur le village et qui ont dédommagé les matériaux de construction. Les dégâts sont estimés par l’Association à 4.800 DH. C’est l’Association et les habitants qui ont supporté ce coût imprévu, respectivement 2.800 et 2.000 DH. 

Les travaux sont contrôlés par L’AMSED (3 visites) qui avançait de l’argent au fur et mesure de l’avancement des travaux. La convention prévoit 3 tanches (50% dès la signature de la convention, puis deux tranches successives de 25% après épuisement de la tranche précédente) Les représentants de  l’AMSED auraient reproché à l’Association  d’avoir dépensé inutilement de l’argent dans la décoration qui n’est pas nécessaire pour un bain maure. 

Un technicien de la CR veillait aussi sur la qualité des travaux. Il se déplaçait au douar chaque fois que nécessaire. Ses déplacements sont pris en charge par l’Association

Gestion

Le bain est ouvert au public en janvier 1996. Il devait fonctionner 3 à 5 fois par semaines. Le prix est fixé par la convention entre 1 et 2.50 DH. Celle-ci stipule aussi que l’Association ne doit pas prélever plus de 10% des recettes du bain maure pour ses frais de fonctionnement. 

Comme le bain ne dispose pas au début d’un fonds de fonctionnement, il a été décidé (avant même la construction) que c’est la communauté qui doit assurer, pendant trois mois, l’approvisionnement du bain par le ramassage du bois aux environs du village. Dans le même esprit, l’Association désigne parmi ses membres, pendant la même période, des bénévoles qui se sont chargés de l’administration du bain (un caissier, un membre chargé du chauffage et un autre de l’entretien).  Après 3 mois, l’Association a recruté 3 membres de la communauté qui comptent, selon les responsables de l’Association,  parmi les gens les plus démunis.  

C’est l’Association qui, en concertation avec les représentants du village (jmâa),   s’occupe de la gestion du bain. Elle a désigné deux personnes responsables de l’administration  quotidienne du bain. La contrainte principale dans la gestion consiste dans l’achat du combustible (le bois). Le bureau de l’Association confiait ces tâches à des membres du comité du douar. On achète 12 tonnes de bois pour toute l’année au prix de 9.000 DH. A cause de la sécheresse, l’Association ne pouvait plus acheter que 7 tonnes au prix de 7.000 DH. Le prix d’entrée est augmenté à 5 DH pour la adultes et à 2 DH pour les enfants. Ce prix est très élevé vu la taille des familles et la modestie des revenus. La majorité des habitants ne va plus au bain.

Actuellement la solution trouvée n’est pas viable. Les jeunes du village cherchent le bois dans les environs. Mais ce bois n’est pas suffisant pour assurer la régularité du service. L’accès est actuellement limité à une seule fois par mois.

 Construction d’un « dispensaire » 

Initiation 

Nous avons vu que depuis 1994, le projet d’un dispensaire était à l’ordre du jour 
. Les efforts étaient vains, le projet ne satisfait pas aux normes du Ministère de santé.   Le président de l’Association Agouliz, qui réside à  Rabat, a pris contact avec plusieurs ONGs à Rabat dont l’AMSED qui était intéressée par le projet. L’Association et la jmâa ont manifesté leur volonté à contribuer au projet. Grâce aux expériences précédentes, le scénario de la réalisation d’un bien collectif est maintenant plus clair. La mobilisation des leaders du village et des villageois ne pose plus de problème.

La demande pour l’autorisation de construction est déposée à la CR  le 26 septembre 1995,  alors que l’Association et les habitants sont encore engagés dans la réalisation de la construction du bain maure. Ce qui est un signe du dynamisme de la communauté et de l’Association.

Les objectifs sont clairement définis. Vu l’enclavement du village, il est indispensable, selon les responsables de l’Association de construire un dispensaire notamment pour les cas d’urgence (morsures de scorpion et de serpent, accouchement difficile, fracture grave, manque de vaccination pour enfants).

Financement

Au début, le budget fixé par l’Association était de 339.500 DH. La contribution demandée à l’AMSED était de 330.000 DH. Après les recommandations de l’AMSED et de la Délégation de la santé à Tata de réaliser une construction simple et de réduire quelques lignes budgétaires, le budget est ramené à 130.094 DH.

La part de la communauté consiste dans la cession d’un terrain collectif. Sa superficie est de 112 m² et son prix est estimé à 5.500 DH. Ce terrain est cédé par écrit par la jmâa le 2 octobre 1995. La communauté participe également par l’organisation des travaux collectifs.

Conception du projet

Comme il s’agit d’une formation sanitaire, l’Association devait avoir également l’approbation des représentants du ministère de la santé. Plusieurs recommandations sont données à l’Association pour que le projet soit agrée par le Ministère. Ce qui est présenté comme dispensaire par l’Association devient un « point de contact » défini comme « un lieu de rassemblement pour une population ciblée pour recevoir les prestations données et les soins primaires par un infirmier mis à la disposition de la population par le ministère de la Santé Publique ».

Réalisation

Les travaux n’ont commencé que le 1 juin 1997. C’est le leader officieux qui a relancé les négociations avec L’AMSED à Rabat,  après que le projet ait accusé un long retard. Il s’est rendu personnellement et à 5 reprises à Rabat. La quatrième fois, il a su de sources officieuses qu’un parlementaire de la région s’opposait au projet et cherchait à tout prix son échec. Les objections de l’AMSED  concernant le coût élevé du projet et la proposition faite à l’Association de construire le toit du dispensaire avec du bois, ne lui paraissent pas fondées. Après de longues négociations qui ont duré 6 mois, l’AMSED a accordé son approbation pour financer le projet après en avoir diminué sensiblement le coût. Pendant tout ce temps, confie le leader officieux, personne n’a été au courant des négociations, ni les représentants des lignages, ni les membres du douar. 

Juste après l’accord de l’AMSED, l’Association, selon le principe de mobilisation collective déjà décrit, a amorcé les travaux  de construction de la salle de santé. C’est le même responsable de l’exécution du projet qui organise la mobilisation collective : tour de rôle, sanctions en cas de défection etc. 

Le technicien de la commune a participé à l’exécution du projet. En plus des rapports envoyés par l’Association sur l’état d’avancement du projet, l’AMSED a effectué 2 visites durant l’exécution du projet pour s’assurer de son bon déroulement. Le dispensaire est construit au milieu du village et près de l’école. Une fois sa construction achevée, il fallait demander l’affectation d’un infirmier au village. De nouvelles négociations sont engagées auprès de la délégation du Ministère de la santé chargée de l’affectation des infirmiers. L’AMSED refuse de financer la construction d’une habitation pour l’infirmier. En concertation avec la jmâa, l’Association a décidé de la prendre en charge. 

Grâce à son réseau, le leader officieux a pu obtenir l’accord favorable  de  la Délégation de la santé d’affecter un infirmier à plein temps. Le président de l’Association Agouliz (qui réside à Rabat) a pu obtenir un don de matériel médical de la part de l’UNICEF. A la fin de l’année 1997, tous les intervenants dans la construction du projet étaient présents au douar pour inaugurer le dispensaire ( les représentants de l’AMSED, le gouverneur, le caïd..).

Suivi et évaluation

L’évaluation est effectuée par l’AMSED au cours des travaux. Ses représentants ont visité 2 fois le village. L’objectif est  le contrôle de l’avancement des travaux afin de débloquer les tranches suivantes du financement.  Les représentants du ministère de la Santé ont également effectué des visites pour contrôler la conformité des réalisations au projet approuvé. Mais aucune évaluation n’est faite sur la dimension participative du projet.

5.3. Aspects institutionnels

5.3.1. L'association

Grâce au dynamisme de son leadership, l’association a réalisé d’autres projets.  En 1996, elle a obtenu de l’ambassade du japon une ambulance (42.000 DH) qui sert aussi d’autres villages de la commune. Mais c’est la commune qui se charge du transport des malades et de la maintenance de l’ambulance. En 1999, avec le concours de l’AMSED (76.000 DH), elle a construit et équipé une garderie. L’objectif est de préparer l’enfant de moins de 5 ans à l’enseignement fondamental. C’est un membre de l’Association qui assure l’enseignement. En l’an 2000, avec le concours de l’Ambassade de l’Allemagne (83.000 DH), elle a aménagé  deux seguias (582 m  D’autres projets sont prévus:  élargissement du réseau d’adduction d’eau potable, , projet d'élevage d'ovins, aménagement du cimetière.

La majorité des projets est endogène. C’est l’association qui prend l’initiative et soumet le projet aux ONG pressentis. Elle sait tirer avantage de ses relations externes et ses relations avec l’ancienne jmâa pour mener à bien ses projets.

L’AMSED oriente l'action de l'association en donnant des informations et des formations aux membres de l’association. Elle a organisé des séminaires ou des rencontres de formation. Cependant, le problème crucial réside dans la pérennisation des résultats du projet. Le bain maure ne marche pas régulièrement et le dispensaire est fermé. 

La Commune Rurale 

La CR Tigzmert est créée en 1992. Elle est de taille modeste, elle comprend 11 douars, elle est enclavée et manque de ressources, même pas un souk. C’est dire que les associations ont peu de choses à attendre de leur conseil communal (assistance technique).

Les autorités locales 

Elles se contentent de suivre de loin. Ils n’encouragent pas mais ne gênent pas non plus l’action associative. En ce qui concerne leur relation de l’AMSED,  elle s’est amélioré en dépassant le stade de méfiance. Actuellement L’ AMSED travaille en concertation avec le gouverneur.

5.4 Expérience communautaire : Imi n’ Taourirt

5.4.1. Présentation du village

Imi n’ Taourirt  (désormais Taourirt)  est situé dans la commune rurale de Imerzgane (Province Ouarzazate). Il est à  8 km du chef lieu de la commune rurale. C’est une piste de 3 km qui relie le douar à la route la plus proche. Le douar est groupé. Sa taille est moyenne : 600 habitants répartis en 64 foyers. Concernant les ressources agricoles, nous n’avons pas pu obtenir des chiffres même approximatifs. Le village vit essentiellement de l’agriculture en irrigué et de l’élevage. Tous les chefs de foyer sont agriculteurs et éleveurs. Les femmes pratiquent le tissage du tapis qui est destiné dans la majorité des cas à l’usage domestique.

Le douar détient des biens collectifs traditionnels : une petite mosquée,  des équipements hydrauliques (bassin d’eau et canaux d’irrigation) et des terres collectives. Taourirt et deux autres villages voisins ont crée une association d’irrigation afin d’organiser leur équipement hydraulique commun. Le douar ne comprend aucun équipement moderne. L’école la plus proche est à 2 km du douar. 57 enfants sont y scolarisés dont 27 filles.

5.4.2. Déroulement de l’expérience communautaire

Initiation du projet

Les années 1995 et 1996, le village a souffert de la sécheresse et de la rareté croissante de l’eau. Les femmes cherchaient loin l’eau (1 à 2 km). Le village n’avait pas de moyens financiers pour faire face au problème. C’est alors que  des villageois ont pris contact avec le conseiller communal qui les représente. Celui-ci est un instituteur et membre de l’Association Tichka. 

La question de l’eau potable a été discutée dans une assemblée du village. Une députation est choisie afin de représenter le village. Elle est constituée de 6 membres (dit imezouaren, sing. amezouarou, « le premier ») qui représentent les trois lignages (âdam, « os ») du douar à raison de deux par lignage. Ces membres  sont choisis chaque année par le douar pour gérer les biens collectifs. Ils s’occupent de l’organisation des aspects communautaires des activités agricoles, de la gestion des biens collectifs (mosquée, seguias), de la représentation extérieure du douar auprès des villages voisins et de l’administration. 

En été 1996, la députation secondée par l’élu communal a déposé une demande auprès de l’Association Tichka qui est l’interlocuteur local de l’AMSED. Trois mois plus tard, l’Association Tichka accepte le projet sous certaines conditions relatives à la PC. C’est le temps nécessaire à l’Association pour faire les études et la sélection des projets. 

Financement
En fait quelques changements au cours de la réalisation du projet sont intervenus : C’est l’Equipement qui a fourni le groupe électrogène, la pompe et d’autres accessoires (une colonne montante, compteurs, et une partie des conduites) L’Association Tichka a remplacé la pompe qu’elle devait fournir par sa contribution aux canalisations individuelles. 

Le coût total du projet est estimé à 463.000 DH. les contributions respectives de Tichka/Amsed,  de la communauté et les Travaux publics (service eau), représentent respectivement 25,90%, 22,17% et 51,93% (Le responsable de l’Equipement à Ouarzazate estime que leur contribution est plus grande,  400.000 DH.)

Conception et réalisation

Les imezouaren ont désigné parmi eux un coordinateur chargé de relations avec l’Association Tichka. La localisation du creusement du puits et la construction du château sont décidés par les villageois en concertation avec l’Association Tichka qui a fait une étude technique du projet. Le technicien de la Direction de l’équipement a approuvé ce choix.  

Les travaux qui ont duré deux mois consistaient dans le creusement d’un puits, dans la construction d’un château de 50 m3 et d’un abri, dans l’installation des conduites de refoulement et de redistribution (respectivement 450 m. et 894 m.), d’un système de pompage et  des branchements individuels.

Le puits est creusé sur une terre privée (40 m²) donnée à la jmâa. Les travaux ont été exécutés par les villageois selon le principe dit localement had ssayam (comme à Agouliz) Tous ceux qui sont en âge de jeûner doivent, sous peine d’une amende,  participer aux travaux collectifs. Chaque jour 4 hommes se portent volontaires pour le creusement du puits. Tous les hommes capables de travailler doivent à tour de rôle participer aux travaux. La nourriture des travailleurs se fait aussi à tour de rôle entre les foyers du village. Chaque jour un foyer est désigné pour donner les repas. Celui qui ne respecte pas ces règles paie une amende de 35 DH par jour et 50 DH par repas manqué. L’abri a été construit selon le même principe.

Pour les canalisations, une mobilisation générale des villageois est lancée. Pour certains travaux la communauté a recruté des ouvriers spécialisés (90 DH par jour) Les canalisations individuelles sont réalisées. On a eu recours au service d’un plombier, payé 100 DH par jour. 

Comme le village ne peut supporter les frais du système de pompage, l’élu communal a proposé au comité villageois de saisir la Province en vue de l’obtenir gratuitement. La province a saisi à son tour la Délégation de l’équipement. Le président de l’Association qui est aussi chef de service à la même Délégation est intervenu efficacement auprès du Service-Eau pour avoir le système de pompage. La Délégation a exigé en contrepartie que la communauté s’organise en association légale qui serait compétente pour signer un accord en vertu duquel elle obtient le système en question.

Gestion

Pendant les travaux, l’Association Tichka a provoqué plusieurs réunions avec les villageois afin de les sensibiliser à  créer une association. Après l’approbation de l’Equipement, l’Association Tichka a exigé la création d’une association avant la livraison du groupe électrogène et de la pompe. Le 14 mai 1997, a eu lieu l’assemblée constitutive de l’Association avec la présence des autorités locales. Elle est baptisée Association Ijeddigen (les fleurs en tachelhit) Un bureau composé de 13 membres est élu. Les frais d’adhésion ont été fixés à 80 DH. Cependant d’autres sommes ont été fixées, allant jusqu’à 450 DH, selon la capacité financière des foyers. 

L’Association a réuni les villageois pour déterminer le prix de consommation de l’eau. On a décidé un prix fixe de 5 DH par m 3. Les Imezouaren se sont désengagés de leur rôle traditionnel au profit de l’Association. Ce sont les représentants des différentes fractions du douar qui étaient chargés de la gestion des biens collectifs. Pour éviter toute confusion, leur responsabilité en matière d’eau est déléguée, en quelques sorte, à l’Association. Cependant, concernant l’élection des membres du bureau, l’Association adopte un principe traditionnel dans la désignation des Imezouaren. Chaque quartier est représenté par deux membres au bureau de l’Association. 

Trois mois plus tard (le 5 février 1998), l’Association a baissé le prix de consommation à 2.50 DH le m3. Une taxe de 10 DH par compteur est également décidée. Dans la même réunion, il a été décidé que le président  de l’Association s’occupe de l’entretien et du fonctionnement de l’équipement, de la lecture des compteurs,  etc. Il perçoit une indemnité de 200 DH. Il a déjà bénéficié, grâce à l’Association Tichka, d’une formation sur la gestion financière du projet. Le même mois l’Association a augmenté le prix à 3 DH le m3.

5.4.3. Genre et participation

Les femmes ne sont pas membres de la communauté ni, par conséquent, de l’Association. Récemment, le CRS a donné aux femmes du village du matériel pour le tissage. Les responsables de l’Association et les animatrices du CRS ont suggéré aux femmes de créer, au sein de l’Association, une cellule féminine qui sera chargée de la gestion du projet. Quatre femmes se sont portées volontaires pour gérer la cellule : elles ont pour tâche l’organisation de l’équipement et la collecte des cotisations des femmes. 

La création d’une cellule féminine fait partie de la stratégie de Tichka qui travaille par programme et non par projet. En plus de sa contribution à la réalisation du projet d’eau, considéré par le responsable de cette Association comme seulement une clé d’entrée, l’Association Tichka assure la pérennité du projet et son extension grâce à la création d’une cellule féminine et d’une formation continue des responsables des associations locales.
5.4.4. Genre, perceptions et attitudes

50 % des hommes ont une bonne connaissance du projet. Tous connaissent les dates d’inauguration et le partenaire (Association Tichka)  Seuls 60 % ont contribué, en argent et en nature (travaux et préparation des repas), seuls 50 % ont assisté aux réunions générales et 30 % y ont pris la parole. Ceux qui ne prennent pas la parole avancent deux raisons : « Les autres savent parler à notre place »,  « J’ai assisté mais je ne peux parler en présence de mon père » (jeune de 30 ans qui contribué en argent et en travail) Ceux qui ont discuté avec les partenaires sont encore moins nombreux (20%)

90 % pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires.  La proportion des hommes qui sont pour la participation des femmes dans des réunions publiques est infime (10%) Mais 80 % sont pour la participation des jeunes hommes dans des réunions. Ceux qui sont réticents à cette participation pensent que  « ce sont les pères qui paient et ce sont eux qui ont  le droit d'assister et non pas les fils »,  « les pères doivent parler à la place de leurs enfants »

Tous affirment que le projet d’eau a réussi. Aucun point négatif n’est cité. Parmi les points positifs : le cheptel est bien abreuvé,  la propreté (nqawa), les femmes ne font plus linge dehors (seguia), le coût en eau dans la construction des maisons a baissé. Un autre point mentionné est relatif à l’organisation de la communauté et notamment à l’archivage : contrairement aux représentants traditionnels (imezouarene) de la communauté, les responsables de l’Association conservent par écrit toutes les décisions collectives.  

Concernant les femmes,  60 % ont une bonne connaissance du projet. Toutes connaissent le partenaire (Association Tichka) La seule contribution citée par toutes les femmes consistent dans la préparation des repas pour les travailleurs. 50 %  pensent que leur communauté est capable de gérer d’autres projets communautaires. 50 % sont pour la participation des femmes dans des réunions publiques mixtes et 90 % sont pour la participation des jeunes filles dans de telles réunions. 

Toutes affirment que le projet d’eau a réussi. Aucun point négatif n’est cité. Plusieurs points positifs sont mentionnés :  « les enfants ne tombent plus malades comme avant »,  de jeunes filles (environ 16 ans) affirment qu’elles consacrent plus de temps à l’école depuis la disparition de la corvée d’eau. L’hygiène (nadafa) et le repos (raha) reviennent souvent dans les entretiens avec les femmes. Les gens peuvent installer des latrines, des douches. « Nos dos se sont reposés du fardeau d’eau » disent de jeunes mères.  Certaines femmes regrettent cependant de ne plus avoir l’occasion de se rencontrer aux points d’eau. Maintenant les femmes passent plus de temps chez elles. Le point d’eau était un lieu de sociabilité qui n’a été remplacé par aucun espace (foyer féminin par exemple) 

5.5. Aspects institutionnels

L'association

Nous sommes en présences d’un complexe associatif : l’AMSED, TICHKA et l’association du village. L’Association Tichka est crée en 1992 pour favoriser et encourager des actions de développement communautaire dans les provinces de Ouarzazate et Zagora. Elle mobilise des ressources humaines et financières pour réaliser les projets communautaires retenus par elle. Et c’est dans ce cade que l’Association fait appel à l’AMSED.

L’Association Tichka joue un rôle de médiateur entre l’AMSED et la communauté. Elle encadre la communauté durant toutes les phases du projet, c’est elle qui est sur le terrain. C’est elle qui devait procurer la pompe, les conduites et les matériaux de construction (ciment, fer) L’association du douar s’est occupé de l’achat du groupe électrogène et de fournir la main d’œuvre

Le premier projet réalisé par l’AMSED à Ouarzazat était en coordination avec Tichka (projet de canalisation d’irrigation à Zagoura)

S’il est vrai que l’initiative du projet était endogène, il est à remarquer que l’environnement institutionnel a été favorable. Il est incarné par les deux qualités de son initiateur, à la fois membre du conseil communal, et de membre de Tichka. En plus de son rôle d’intermédiaire entre le Douar et les acteurs institutionnels, il a été une force de proposition et d’orientation de l’action communautaire dans les étapes importantes du projet.

Deux grandes ressources pour l’association, son leader et l’association Tichka qui a accompagné le projet depuis sa conception jusqu’à sa réalisation. 

Les autorités locales

Initialement, le comité villageois s’est engagé au nom de la population d’équiper les puits par une pompe. Il est apparu que le coût est trop élevé pour un Douar déjà défavorisé. Sur recommandation de l’élu communal, le comité a transmis une demande à la province, à travers la hiérarchie administrative, pour l’aider à obtenir un système de pompage.

La  province a contacté la délégation de l’équipement. Le président de Tichka et chef de service à la délégation, est intervenu auprès du Service-eau- pour offrir le système de pompage - un don de l’Agence japonaise pour la coopération internationale - au profit du projet de Taourirt.

La délégation a toutefois conditionné la remise du système par la constitution d’une association légalement structurée, compétente pour signer un accord régissant l’opération. Le Douar informé, la procédure légale accomplie, l’Assemblée constitutive de l’Association « Ijdiguen » (les fleurs) a eu lieu puis l’Association a signé une convention avec le donateur, sur la remise du système de pompage.

Les services de la province ont réalisé l'étude technique du projet et l'ont donné gratuitement à Tichka. La province a aussi facilité les contacts avec les populations. Si Tichka veut effectuer une visite au lancement des travaux, elle informe la province qui  informe à son tour l’autorité locale et cette dernière informe les villageois.

La commune 

La commune rurale n’a pas beaucoup contribué au projet. Des relations existent néanmoins  entre la commune et l'association. La Commune fait des efforts ces derniers temps pour  former des formateurs locaux en vue d'aider les associations à établir leurs statuts et à déterminer leurs besoins.

Leurs travaux consistent à  aider les associations à établir  leurs statuts, déterminer les besoins du Douar, expliquer aux personnes comment chercher le financement de leur projet, faire découvrir d'autres horizons aux associations locales, c’est à dire expliquer à la population qu’il y a des autres canaux qui peuvent les aider en dehors de la commune.

Les formateurs peuvent être des intermédiaires entre les associations locales et la province ou  la commune pour aider dans les formalités administratives. Ils peuvent intervenir pour résoudre les problèmes internes qui risquent de constituer des handicapes pour le commencement des travaux.

5.6.  Conclusions 

5.6.1 Ressources :  leadership et tradition dans l’organisation des biens collectifs 

Nous pouvons déduire des deux expériences communautaires étudiées que la tradition dans l’organisation des biens collectifs est une ressource fondamentale pour la réussite des projets. Le village dispose déjà d’une technique et d’une structure de mobilisation collective. On sait qui doit mobiliser, qui est mobilisable, selon quelles règles et quelles sont les sanctions à l’encontre des réfractaires. 

Dans les deux cas aussi, nous constatons une collaboration entre les responsables de l’Association et les représentants de la jmâa. Deux types de leadership, correspondant à deux types de compétences et d’autorité, sont mis au profit de la réalisation de nouveaux biens communautaires. 

Cette collaboration a un fondement structurel : la jmâa est encore forte. Car les domaines de sa gestion traditionnelle (terroir agricole et irrigation, mosquée..) sont encore vitaux pour la communauté. De plus c’est elle qui gère les biens traditionnels du village. A Agouliz,  sans l’autorisation de la jmâa de céder deux terrains, ni le bain maure, ni la salle de soin n’auraient vu le jour. 

Dans les deux cas, la division des tâches entre la jmâa et l’Association est précisée et approuvée par les deux parties, ce qui permet d’éviter les tensions et les conflits. 

Une seconde particularité mérite d’être mentionnée. Le leadership de l’Association Agouliz n’est pas local. Les membres du bureau de l’Association, tous nés au village (excepté un membre) se trouvent au douar, à Tata (siège de la Province) et à Rabat. Le président réside à Rabat,  le premier vice-président le village et le deuxième vice-président la ville de Tata. Concernant l’ensemble des membres du bureau (15), ils se répartissent comme suit : 6 au village, 2 à Tata,  5 à Rabat et 2 à Salé.

Cette présence de l’Association aux différents lieux stratégiques pour ses projets est une ressource fondamentale pour l’initiation des projets. La majorité des projets initiée n’aurait pas été possible sans la dispersion spatiale du bureau de l’Association.

La composition socioprofessionnelle du bureau de l’Association est aussi significative : 4 enseignants (dont 3 instituteurs), 8 fonctionnaires ou employés, deux commerçants et un étudiant.

A Taourirt, le leadership villageois est local. Son capital social (réseau avec l’administration et bailleurs de fonds) est faible. C’est le cas de la majorité des villages où la portée du leadership dépasse rarement un groupement de village. La majorité des leaders villageois n’ont d’influence que sur les membres de leur communauté. Cette capacité de mobilisation locale doit trouver un environnement institutionnel favorable qui lui permet de mener à bien des actions qui dépassent le niveau local. Pour les leaders locaux de Taourirt, l’élu communal qui les représente (mais qui n’est pas membre du douar) et surtout l’Amsed/ Tichka ont constitué et ont crée un environnement institutionnel sans lequel le projet d’eau n’aurait pas vu le jour. 

5.6.2. Contrainte : nature du bien collectif

La dynamique de la communauté et de ses leaders n’est pas suffisante pour assurer le maintien de certains biens collectifs. Ceci est plus vrai à Agouliz. La salle de soin échappe au contrôle de la communauté. Depuis quelques mois, elle ne fonctionne plus à défaut d’infirmier qui est  malade. Le bain maure fonctionne à peine (une fois par mois) Les deux projets pour lesquelles l’Association, la jmâa et les villageois ont mobilisé leurs efforts connaissent des difficultés. La différence entre les deux projets est que le succès du bain maure dépend de la communauté et qu'à court terme l’Association peut trouver une solution, alors que pour la salle de santé, la communauté ne peut faire plus qu’elle n’a déjà fait. La solution est entre les mains de la Délégation de la Santé.

L’échec d’un bien maîtrisable par la communauté doit être distingué d’un échec concernant un bien qui ne dépend pas totalement de la communauté. Ce type de bien constitue une contrainte sérieuse pour le maintien d’une dynamique communautaire. 

En revanche, le bien crée à Taourirt est même le prototype du bien collectif qui est  rarement associé à l’échec de l’action collective. Un bien matériel, prioritaire pour la communauté et dont les fruits sont immédiatement visibles (le lendemain on oublie la corvée d’eau) Mais le trait le plus important est que le maintien dépend davantage de la communauté et non d’un acteur externe. 

5.6.3. Impact des projets 

Impact sur la participation communautaire

L’Association Agouliz ne vise pas un projet déterminé, mais essaie de répondre aux besoins prioritaires de la communauté : hygiène et santé (bain maure, eau potable, ambulance, point de contact), éducation (garderie), économie (aménagement de seguias, introduction d’une  nouvelle race ovine) Les projets qu’elle compte réaliser répondent aux mêmes besoins (électrification du village, aménagement de la piste, implantation d’arbres)

Pour les responsables de l’Association, la définition de la PC est extensive, elle ne se limite pas à un seul bien ou un seul aspect  : l’un des arguments avancés pour l’implantation de la formation sanitaire est « d’acquérir une autre activité et d’autres expériences dans le domaine de la santé qui va s’ajouter aux autres projets vitaux déjà réalisés avec des ONG »

Le second impact positif concerne l’interaction entre la  jma’a et l’Association. De cette interaction est née la reconversion de l’action de la jmâa : celle-ci ne s’intéresse pas seulement aux domaines traditionnels (école, mosquée et irrigation), mais contribue également à l’implantation de nouveaux biens collectifs. C’est ce genre de reconversion, qui peut aller jusqu’à la fusion jmaâ-association, qu’il faut encourager plutôt que de cantonner la jmâa dans des domaines qui risquent de tomber en désuétude.  

A Taourirt, la vision de l’Association Tichka qui cherche à promouvoir un programme de développement local durable n’est pas encore réalisée. La création d’une cellule féminine et d’une activité qui peut générer des revenus est encore à ses débuts. Cependant, le point positif dans ce cas, est le fait que les responsables n’ont pas l’intention de se contenter du projet-eau.

Impact sur la participation des femmes
A Taourirt, l’intégration des femmes dans l’Association est plus avancée qu’à Agouliz. La cellule féminine est fonctionnelle. La grande limite à la PC à Agouliz est l’exclusion des femmes. L’Association n’arrive pas à réaliser l’un des objectifs qu’elle ne cesse de reprendre dans ses documents, celui de  l’intégration des femmes dans la vie communautaire. La convention avec l’AMSED (1995) précise que les gains du bain maure doivent être investis dans des projets de développement au profit des habitants et qu’une priorité doit être donnée aux projets ciblant la femme.

En 1996 un foyer féminin est crée. On y apprend la couture et la broderie. Les femmes sont encadrées par une fille du douar diplômée en couture. Celle-ci est rétribuée par l’Association. Les machines à coudre sont données par la direction de l’Entraide nationale. Le projet a échoué dès la première année. La raison selon les responsables de l’Association est l’impossibilité pour le foyer d’écouler ses produits.

Impact sur l’enfant

Avec le concours de l’AMSED (76.000 DH), l’Association Agouliz a construit et équipé une garderie. L’objectif est de préparer l’enfant de moins de 5 ans à l’enseignement fondamental. C’est un membre de l’Association qui assure l’enseignement.

Le bain maure construit par la même Association devrait améliorer l’environnement sanitaire de l’enfant. Cependant, ce bain n’ouvre qu’une fois par mois. De plus le prix par adulte (5 DH) et par enfant (2 DH) est relativement cher pour des familles qui sont souvent nombreuses.

Impact sur la qualité de vie

A Agouliz, la construction d’un dispensaire, d’un bain maure, de latrines et de fosses septiques domestiques ont sans doute des effets sur l’hygiène et la santé de la population, mais on ne peut, vu les données recueillies, en mesurer la portée. La pauvreté d’une bonne partie de la population limite l’adoption de nouvelles règles d’hygiène. 

L’implantation d’une formation sanitaire au village permet à la population de ne plus se déplacer à Tata et d’avoir sur place les soins primaires. Le dispensaire le plus proche se trouve à Tata, à une trentaine de km du douar. Mais cet impact était provisoire. Depuis 6 mois, l’infirmier n’assure plus son travail. Le dispensaire qui a consommé tant d’argent et de travail est fermé.

A Taourirt, les effets prévisibles sont la disparition de la corvée d’eau pour les femmes. Les maladies liées à l’eau non traitée ont presque disparu. Le tissage du tapis ne constitue pas encore une source de revenu pour les femmes. Conjuguer le temps libre des femmes avec un métier qui peut rapporter de l’argent aux familles et au village serait l’impact principal non pas d’un projet mais de projets intégrés.

Impact sur le plan organisationnel

Si la jmâa continue à reconduire les mêmes procédés de mobilisation collective (même si leurs domaines a changé), l’Association Agouliz par contre a accumulé une expérience notable en matière d’organisation et surtout en matière de montage et de négociation de projets. En huit ans, l’Association a initié et a réalisé une dizaine de projets avec divers partenaires. Ce n’est pas le cas à Taourirt qui continue à être assisté par son environnement  institutionnel. Cependant, les responsables de l’association ont acquis une expérience en matière administrative et financière.

5.6.4. Evaluation 

L’évaluation et le suivi est le talon d’Achille de toutes les expériences communautaires. Elle se fait au cours du projet et rarement sinon jamais après la réalisation du projet. L’AMSED compte sur les associations pour évaluer leurs projets et souhaite ainsi être informé du devenir des projets qu’elle a appuyés. Mais une évaluation interne fait souvent défaut. On ne considère pas l’effet du projet (social, économique, environnemental…) Et lorsqu’on en trouve c’est souvent partiel. Par exemple : Pour l’évacuation des eaux usées chaque foyer a construit une fosse septique à côté de la maison. « Etant donné la topographie du site (pente naturelle de montagne), le risque d’infiltration des eaux usées est probable et risque d’aboutir à un déséquilibre de l’écosystème existant sur le bord de la vallée. » (Association Agouliz)

5.7. Recommandations 

1. Il faut préciser la division des tâches entre les anciennes jmâas et les nouvelles associations pour éviter tout conflit entre les deux types de représentations. Il faut encourager toute collaboration entre les représentants des deux structures collectives et souligner le fait qu’elles peuvent constituer des ressources complémentaires. 

2. L’AMSED doit agir à travers les associations pour relancer les projets qu’elle a financés et qui connaissent des difficultés. L’effort déployé pour relancer un projet est moins coûteux que celui qui consiste à lancer un nouveau projet. Au lieu d’entamer de nouvelles actions, il serait plus utiles de s’assurer que les anciennes marchent encore.

3. L’AMSED devrait accorder plus d’importance aux projets liés à la santé et à l’éducation des enfants. La construction d’une garderie et d’un bain maure doit devenir une constante dans les projets intégrés qu’elle soutient.  

4. L’AMSED doit avoir des rapports soutenus avec les leaders villageois. La médaition des associations comme TICHKA est certes efficace et restera le principal atout de l’AMSED, mais il faut prévoir les phases du projet où il est plus utile de s’adresser directement aux leaders du village qui sont plus proche de la communauté.  

6. Leçons des expériences

Les variables principales de la PC sont le bien collectif, le leadership, l’organisation communautaire et le contexte institutionnel. Celui-ci est plutôt une grappe de variables  qui sont : l’approche communautaire, le partenariat etc. C’est autour de ces variables que nous allons organiser notre comparaison des différentes approches communautaires. 

6.1 Nature du bien collectif

Dire que le bien collectif est une variable de la PC, c’est supposer que suivant la nature du bien en question la mobilisation des gens ne peut être la même. D’après les expériences étudiées, nous classons les biens collectifs selon qu’ils sont matériels ou non, qu’ils sont divisibles ou non et selon la simplicité (autogestion) ou la complexité de leur gestion (cogestion)

La majorité des biens analysés sont des biens matériels indivisibles et, dans nos cas, forcément communautaires (château d’eau, abri, bain maure, formation sanitaire) La PCIME est la seule à mobiliser les gens autour d’un service. Cependant, un service aussi vital soit-il (éducation, santé)  mobilise davantage s’il est associé à un bien matériel (école, dispensaire…) Pour la PCIME, la grande contrainte est que cette possibilité est écartée, car le service qu’elle propose cible les communautés qui ne disposent d’aucune formation sanitaire et où les services de santé sont assurés par une équipe mobile. 

Les fruits de ces biens peuvent être indivisibles (bornes fontaines) ou divisibles (branchement individuel, soins de santé) En principe, les biens dont les fruits sont divisibles suscitent moins de mobilisation. Plusieurs études ont montré l’évanouissement des organisations communautaires  traditionnelles suite à la privatisation des terres collectives. Une fois le bien collectif divisé, peu de choses lient les membres de la communauté. C’est ce qui explique en partie le désengagement progressif des communautés lorsqu’ils réalisent le branchement individuel. L’usage du fruit du bien qui est divisible (eau)  l’emporte sur la gestion du bien lui-même qui est indivisible (système de pompage, canalisations etc.) La contrainte est double pour une action (comme la PCIME) centrée sur un service qui est de surcroît divisible. 

La troisième contrainte que nous retenons est relative à la gestion du bien. La majorité des biens étudiés sont gérés de façon autonome par la communauté.  Il existe cependant des biens qui ne peuvent être totalement confiés à la communauté et nécessitent une co-gestion, comme les services de santé publique. La gestion de ces biens est nécessairement mixte (communauté et professionnel de santé) C’est le cas de la PCIME mais aussi du Point de contact au village Agouliz.   

Il existe donc des contraintes inhérentes au bien collectif qu’il faut prendre en compte dans la préparation d’un projet communautaire. Le bien collectif qui a le plus de chance d’être associé à une PC réussie présente les traits suivants : un bien matériel, indivisible et autogéré. Le bien crée par le PAGER appartient à cette catégorie. En revanche, le bien collectif qui a moins de chance d’être associé à une PC réussie présente les contraintes suivantes : un bien non matériel, divisible et dont la gestion est mixte. Appartient à cette catégorie le bien crée par la PCIME.

	
	PCIME
	PAGER

	Bien matériel indivisible
	-
	+

	Fruits indivisibles
	-
	+

	Gestion simple

	-
	+


Traits du bien collectif suivant la PCIME et le PAGER

Comparé au PAGER, on peut mesurer la difficulté que peut avoir la PCIME (communauté et professionnel de santé) pour créer un bien collectif. Celle-ci doit faire face aux trois contraintes que peut présenter un bien collectif (non-matériel, divisible et cogéré)

Du point de vue des contraintes des biens collectifs, le PAGER est le plus avantagé et la PCIME la moins avantagée. L’AMSED et le PR se trouvent dans une situation plus confortable parce que leurs actions ne sont pas déterminées par la création d’un bien déterminé. Leurs marges de manœuvre sont grandes. Compte tenu de son expérience à Agouliz, l’AMSED doit se rendre compte qu’il est plus facile de maintenir un équipement hydraulique, un bain maure qu’une formation sanitaire. Et que les biens cogérés nécessitent un traitement et un suivi particuliers.

L’approche communautaire doit tenir compte, lors de la préparation et de la réalisation d’un projet, des contraintes inhérentes au bien collectif et prévoir les solutions adéquates. Par exemple,  un coin PCIME au siège d’une association villageoise est une solution pour associer un service de santé à un bien matériel. 

6.2 Typologie du leadership

Nous classons les leaderships analysés selon les critères suivants : leadership polyvalent : lorsque le leader dispose de  ressources mais sans rapport direct avec le bien en question (enseignant et PCIME) 

· Leadership fonctionnel : lorsque le leader dispose d’une compétence qui  est en rapport direct avec le bien en question  (agent de santé et PCIME)  Leadership local : lorsque l’influence du leader ne dépasse pas son douar.

· Leadership extra- local : lorsque le leader peut mobiliser des ressources à l’échelle communale,  régionale voire nationale.

· Leadership collectif: lorsque plusieurs leaders du village sont nécessaires à l’action collective (députation, représentants d’une jmâa)

· Leadership personnel  (ou centrifuge) :  lorsqu’un seul leader domine l’action collective. Le caractère centrifuge est accentué par cumul de plusieurs rôles fonctionnels pour l’action communautaire.

· Un leadership est diffus lorsqu’il n’est pas incarné de façon permanente ni dans un acteur, ni dans un groupe d’acteurs.

Classons maintenant les communautés selon le type de leadership :

	Classe 1
	Taourirt : polyvalent, local et collectif.

Waklim : polyvalent, local et collectif.

Od Hassoune : polyvalent, local et centrifuge

	Classe 2
	Tamazaght :  polyvalent, local et diffus

Bni Mhamed : polyvalent, local et diffus

	Classe 3
	Tagadirt : fonctionnel, extra-local et centrifuge

Bni Marâaze : polyvalent, extra-local et centrifuge

Agouliz : polyvalent, extra-local et collectif


Les ressources et les contraintes associées aux différents types de leadership sont relatifs. Le leadership fréquent en milieu rural traditionnel est le leadership polyvalent, local et collectif/centrifuge (classe 1) Ce type de leadership constitue une ressource pour la mobilisation interne et une grande contrainte pour la mobilisation des ressources externes au douar. Pour les communautés qui disposent de ce type de leadership, l’approche communautaire n’est réalisable que grâce à un environnement institutionnel approprié (cas de Taourirt, Wakilme et Od Hassoune)

C’est la classe 2 qui pose un double problème : ce type de leadership est incapable de mobiliser ni les ressources externes ni internes. C’est leadership diffus qui a peu d’influence sur les membres de la communauté. C’est dans ce type de communauté que les autorités locales sont souvent appelées pour garantir la marche du projet communautaire (cas des Bni Mhamed et Tamazaght)  L’environnement institutionnel ne peut en aucun cas compenser la dynamique du groupe. Les responsables des projets doivent adopter une approche communautaire différente lorsqu’on est devant ce type de leadership. Il faut insister sur les éléments susceptibles d’engager une action communautaire : par exemple, organisation d’un plan d’action où les responsabilités et les responsables sont précisés et acceptés par la communauté ou une partie importante de cette communauté. 

La classe 3 correspond davantage à un leadership récent. Les leaders disposent d’un degré d’instruction élevé et ont des fonctions qui leur permettent de mobiliser à la fois les ressources internes et externes. L’approche communautaire est plus facile à réaliser dans les communautés qui disposent d’un tel leadership. C’est dans ce genre de communautés où l’initiation endogène des projets est plus fréquente.  Et ce grâce à la capacité du leadership à mobiliser des ressources externes. Le village d’Agouliz est à cet égard plus imaginatif, son leadership est collectif, local et extra-local. Celui de Rabat mobilise les ressources externes et celui de Tata le réseau régional (Délégation de la Santé, autorités locales…) et celui du douar s’occupe de l’organisation locale.

Pour éviter d’engraisser des moutons déjà gras, l’approche communautaire doit s’intéresser davantage aux communautés qui ont des difficultés à mobiliser les ressources aussi bien internes qu’externes. Elle doit également éviter l’accentuation du leadership personnel en créant des structures intermédiaires qui favorisent l’émergence de leaders potentiels (représentation  des jeunes,  des femmes)

6.3 Organisation communautaire 

L’organisation communautaire est une dimension importante pour apprécier la dynamique d’un groupe. Nous pouvons distinguer 3 grandes classes : 

les communautés qui disposent d’une tradition effective dans l’organisation des biens collectifs (Agouliz, Taourirt) 

les communautés où cette tradition n’est plus effective (Tagadirt, Beni Mhamed)

les communautés  où cette tradition est faible (Waklim, Od Hassoune Bni Marâaze et Tamazaght).

Si l’organisation communautaire est une ressource potentielle pour toute PC, son absence n’est pas forcément une contrainte. C’est dans ce cas que la combinaison organisation communautaire /leadership  est pertinente pour la réussite d’une PC. A Tagadirt, à Od Hassoun et à Bni Marâaze les nouveaux leaders (agent de santé et enseignants) se sont substitués aux anciennes structures traditionnelles de gestion communautaire. 

Dans d’autres communautés, c’est plutôt la collaboration entre l’ancienne structure (jmâa, représentants des fractions à Agouliz ou imezouaren à Taourirt) et les nouveaux leaders qui a prédominé. Ces deux exemples montrent qu’il n’existe pas une incompatibilité intrinsèque entre structures traditionnelles de gestion et structures modernes, que le compromis entre les deux types de leadership, traditionnel et moderne, est fonction des dynamiques internes du groupe. A Beni Mhamed, une telle collaboration a échoué. Le premier président de l’Association qui est jeune (34 ans) et licencié ès-lettres, est considéré comme irresponsable par l’ancienne jmâa Lui-même et d’autres jeunes du village n’arrivent pas à travailler avec les anciens représentants de la jmâa. 

Le problème ne se pose pas lorsque l’association se substitue purement et simplement à la jmâa (Tagadirt, Od Hassoune, Beni Marâaze), ni lorsqu’il y a collaboration entre la jmâa et l’association (Agouliz, Taourirt), mais seulement lorsque l’association, cadre moderne de la PC, n’arrive pas à travailler avec l’ancienne jmâa (Bni Mhamed, Waklim, Tamazaght). 

6.4. Définitions de la communauté (restrictive ou extensive)

Nous avons souligné à plusieurs reprises que la définition de la communauté est un enjeu socio-politique. Suivant les dynamiques politiques locales, la communauté peut être confondue avec l’association qui la « représente », elle peut être limitée aux hommes et parmi ceux-ci aux chefs de foyer ou à certains notables. Elle peut être étendue aux femmes, aux jeunes et aux étrangers. Pour l’instant, nous considérons  la définition implicite que chaque programme donne à la communauté en mettant l’accent sur la question du genre.

On peut distinguer plusieurs degrés dans la participation des femmes : si on met de côté le degré où la participation est nulle (exclusion pure et simple : Tata) Le premier degré sera l’acceptation que les femmes s’organisent parallèlement aux hommes (Tamazaght, Taourirt, Oulad Hassoune), Le deuxième degré consiste dans l’organisation  et la structuration de la participation des femmes au sein de l’association (Cellule, commissions) Enfin le degré le plus élevé est que les  femmes participent aux réunions générales. 

Voici  le classement des communautés selon le degré de participation féminine : 

	Nul
	Tata (AMSED),  Ouaklim, Bni Mhamed (PAGER)

	Degré 1
	Tamazaght, Oulad Hassoune (PR),Taourirt (Amsed) Beni Marâaze (PCIME)

	Degré 2 et 3
	Tagadirt (PCIME)


Seule l’action encadrée par la PCIME a réalisé les trois phases. Au pôle opposé, nous trouvons le PAGER où la composante féminine est absente. Le PR et l’AMSED se trouvent dans une situation intermédiaire. Pour l’AMSED, la volonté de promouvoir la participation féminine existe, mais elle se contente de la stipuler dans ses conventions avec les associations. Pour le PR, la composante féminine est organisée de façon systématique. Ce sont les animatrices du CRS qui la mettent en oeuvre. Leur action vise la formation au travail coopératif et l’introduction d’activités génératrices de revenus. Contrairement à la PCIME qui essaie, bon an mal an,  à intégrer les structures féminines dans l’Association et grouper hommes et femmes autour d’une même question,  le PR développe des structures féminines parallèles autour d’activités exclusivement féminines et loin des questions posées par la communauté des hommes.

6.5. La notion d'association 

La dynamique des associations rencontre quelques  limites. Ces limites apparaissent dans: 

· La difficulté de mettre en œuvre le partenariat.  Dans beaucoup de cas le partenaréat n'est pas spontanément et effectivement associé  à  une  réciprocité dans l'échange, à une reconnaissance d'autonomie, à un statut de partenaire.  La relation avec les autres partenaires devient foncièrement inégale et asymétrique.

· L'incessante recherche de légitimité: au nom de quoi, au nom de qui les associations agissent-elles ou font-elles ce qu'elles font? Aucune association ne peut éviter, pour continuer son action, de se poser la question de la légitimité ; cette légitimité n'est pas acquise une fois pour toutes. Autrement dit, le processus de légitimation est nécessairement soumis à un fonctionnement transparent des structures, des instances et à la sanction des membres. 

· Le professionnalisme une exigence mais aussi une menace.   La légitimité se construit par la fonction de la compétence technique (répondre efficacement à un besoin de la population) et l'acquisition d'un savoir-faire technique. Cette tendance, plutôt appréciée par les bailleurs,  les populations et les partenaires, rencontre aujourd'hui une limite dans la mesure où souvent on ne distingue plus cliarement ce qui fait la singularité de l'action de l'association. Qu'est-ce qui la distingue d'une organisation qui coopère avec le service de l'Etat, qui gère la vente de services, qui suit la maintenance de l'outil, qui tient la comptabilité et qui paie des salariés?

Au cœur de ces difficultés, ce sont les fonctions de l'association qui sont interpellées, c'est à dire: 

· La fonction de solidarité, est-elle pleinement assurée ou n'est-elle qu'une justification?

· La fonction de "médiation", est-elle indispensable ou n'est-elle qu'un avatar de la crise de la représentation démocratique? La fonction de la médiation est peut-être indispensable, tant que les mécanismes classiques de la médiation demeurent en  crise (légitimité de l'élu), mais l'association rencontre des difficultés en cherchant à s'instituer médiateur. Peut-elle parler à la place de... , au nom de... ?

· La fonction de promotion sociale est-elle accomplie? les ressources destinées aux activités sociales générales ou à des populations cibles spécifiques (groupements de femmes, enfants) a-t-elle conduit à promouvoir réellement la participation de ces populations?

· La fonction de pérennisation du service. Nées d'initiatives parfois externes, les associations ne sont là que pour faciliter un accès aux ressources offertes: par conséquent, dès que le "projet" et le flux de ressources s'arrêtent, elles perdent leur caractère d'organisation mobilisatrice des énergies et des potentialités humaines; le transfert des compétences techniques de gestion n'est pas assuré. 

· La fonction de  mobilisation sociale est souvent accompagnée d'une  logique entrepreneuriale répondant à des ambitions individuelles.

Les problèmes du mouvement associatif sont aussi liés aux enjeux politiques, notamment au niveau local. L'autonomie des associations par rapport aux CL est précaire et remise constamment en cause par des conflits de compétence entre élus et militants associatifs. Le défi que le mouvement associatif aura à relever, au même titre d'ailleurs que les collectivités locales, est la difficulté de faire émerger de nouveaux leaders. Aujourd'hui, il y a des notables mais pas de leaders. Une des priorités dans les prochaines années est de permettre à une nouvelle génération d'acteurs formés de prendre la relève et à promouvoir une culture démocratique.

Mais, face à l'évolution impressionnante du monde associatif, l'environnement juridique accusait jusqu'à récemment un retard préjudiciable à l'action associative. Le droit positif marocain faisait sienne la conception traditionnelle de l'association, sans but lucratif, ayant pour seules ressources autorisées les cotisations de ses membres. Ceci constituait un obstacle au développement des associations à vocation économique ou même à caractère social, qui impliquent la mobilisation de ressources publiques et privées. 

Les projets en cours d'adoption (le code des libertés, la réglementation des conventions entre l'Etat et les associations) devraient apporter une meilleure clarification des ces zones d'ombre relatives au financement, à l'objet et au fonctionnement des associations. Deux ont conduit à réviser ou à renforcer le cadre réglementaire des associations: d'une part  l'absence d'un cadre d'orientation claire de l'Etat dans le domaine, d'autre part  l'absence d'un cadre conventionnel spécifiant les relations entre le mouvement associatif et ses partenaires.  

6.6. La notion de participation

La notion de participation se retrouve dans la plupart des documents relatifs aux expériences étudiées (Programme rural, PCIME, PAGER, AMSED) Même si cette notion est définie de façon claire dans la plupart des références en question,  il en résulte que chacun l'interprète à sa façon et l'expression devient galvaudée. 

De par son passé orienté essentiellement vers la mise en place d'infrastructures et la fourniture d'équipement, des Ministères comme ceux de l'Equipement ou de la Santé ne possédaient pratiquement pas d'expérience en matière de participation lorsque leur orientation vers un rôle de facilitation du développement local a été décidée.  Il fallait donc s'attendre à ce qu'un accent particulier soit placé dans leurs programmes pour répondre à cette insuffisance. Deux  options se présentaient alors : soit sous-traiter cette partie de l'approche à des organismes (si possible locaux) réputés compétents en la matière; soit mettre l'accent sur la formation de leur personnel.

En fait, ces deux options ont été suivies et il semble bien que l'aspect relatif à la participation n'a pas été négligé. Cela se constate de plusieurs façons: les instruments de connaissance du milieu font l'objet d'une ample documentation, les outils relatifs à une méthodologie participative à appliquer tout au long des projets ont été élaborés. 

Toutefois malgré cet effort, l'application de la démarche participative souffre de nombreuses lacunes à différents niveaux:

· de la part des équipes des projets, et ce malgré une volonté de bien faire et d'apprendre manifeste. On constate en effet une utilisation mécaniste des outils de participation. D'autre part, la démarche participative comme composante majeure des projets, ne semble pas automatiquement employée dans la façon de travailler par tous les cadres des projets, certains considérant que la participation est essentiellement l'affaire des animateurs/trices ; 

· dans les résultats au niveau des populations, avec en général une faible représentativité de couches sociales moins puissantes (femmes et personnes âgées notamment...) et une faible appropriation des réalisations.

Le souci majeur de l'approche participative devrait être lié à un processus d'implication le plus large possible des bénéficiaires d'un projet ou d'un programme dans les décisions relatives à l'action définie. De ce point de vue,  il nous est paru  intéressant  de fournir une typologie des différents types de participation dans le Tableau  ci-après.

Il est reconnu que, plus on se rapproche des types de participation situés dans le bas du Tableau, plus les actions entreprises ont des chances d'avoir un impact durable et bénéfique, tant vis-à-vis des populations que de l'environnement. Il convient néanmoins d'éviter une approche mécaniste du concept de participation, comme dans l'application d'une recette. Un jugement critique sur la pertinence et le mode d'application de la participation parait de mise. 

Il est par exemple erroné de croire que la participation perturbe moins les traditions que la gestion familiale ou privée des ressources. La participation implique notamment la mise en place d'organisations devant posséder des qualités pas toujours faciles à acquérir: capacités organisationnelles, connaissances de règles de fonctionnement démocratiques, capacités de gestion comptable, etc. Ces organisations sont souvent créées plus à la demande d'intervenants extérieurs (bailleurs de fonds notamment) et ne reflètent donc pas toujours des "valeurs coutumières". De ce fait, leur viabilité dépendra de leurs capacités à prendre plus en compte les conditions et besoins locaux que ceux des intervenants extérieurs.

D'autre part, au vu de ce qui précède, on comprend aisément que la participation requiert des capacités en temps ainsi qu'en ressources financières et humaines. Dans cette optique, il convient aussi de nuancer les possibilités d'utilisation des types de participations "de qualité" lorsque les ressources sont faibles. En effet, dans de telles conditions, il peut paraître parfois un peu utopique d'obtenir, à court terme, une auto- mobilisation de la communauté villageoise, en particulier du point de vue autofinancement d'activités de développement. 

La réalisation d'activités via le type de participation 3 (liée à des avantages matériels) parait parfois plus réaliste. Néanmoins se pose dans ce cas la question de reproductibilité des acquis des projets et, à long terme, ce genre de participation parait difficilement tenable financièrement parlant (voir tableau ci dessous)

	PRIVATE
Typologie
	Explications

	1. Participation passive
	Les gens participent en étant informés sur ce qui est arrivé ou va arriver.

	2. Participation par la fourniture d'informations
	Les populations participent en fournissant des réponses à des questions posées.

	3. Participation par consultation
	Les populations participent en étant consultés, et les agents extérieurs écoutent leurs opinions. Ces dernières peuvent modifier la définition des problèmes et les solutions proposées; mais cette opération reste l'apanage des agents extérieurs. Les populations ne participent donc pas aux prises de décisions.

	3. Participation liée à des avantages matériels
	Les gens participent en fournissant des ressources, par exemple du travail, en échange de nourriture, d'argent ou autres mesures incitatives matérielles. Cela est souvent considéré comme de la participation. Cependant, les populations ne participent pas aux décisions.

	3. Participation fonctionnelle
	Les gens participent en fonction d'activités prédéterminées et après que les stratégies des projets ainsi que leur planification aient été décidées.

	4. Participation interactive
	Les populations participent au diagnostic des situations aboutissant à des plans d'actions et la formation ou le renforcement de groupements d'intérêts. Ces groupes s'approprient les décisions locales, en vue d'une pérennisation des activités et/ou structures mises en place.

	5. Auto - mobilisation / Participation active

 
	Les populations participent en prenant des initiatives indépendamment de structures extérieures.


Tableau :Synthèse des différents types de participation rencontrés dans des actions de développement local. (Adapté de: IIED 1995. Whose Eden ? EPG/IIED)

6.7 La notion de  partenariat 

Il existe deux grandes variantes, «juridiques » de partenariat: une variante exclusivement publique et une forme mixte de partenariat mettant en jeu public/privé. De même, on peut distinguer entre:

· les partenariats de circonstances, c'est-à-dire à des opérations ponctuelles, non

mûries, ne procédant pas de la volonté de mener un véritable projet de développement, mais plutôt dictées par le désir de satisfaire à des considérations purement politiques et conjoncturelles

· Les partenariats imposés et concoctés généralement par le gouverneur au le wali

et pour lesquels la collectivité locale est sollicitée en dernier lieu. Certes, il s'agit d'une pratique de plus en plus rare. En réalité cette forme de partenariat ne pose problème que dans la mesure où la collectivité découvre que l'opération dans laquelle elle a été embarquée ne correspond pas à ses intérêts. 

Ces différentes formes de partenariat souffrent de l'absence de cadre juridique spécifique qui précise droits et obligations des parties engagées dans une opération de partenariat. Beaucoup d'initiatives de partenariat échouent à cause justement du manque de référentiel juridique commun sur lequel les protagonistes peuvent s'appuyer pour faire avancer leur projet. 

La distinction convention - contrat

L'approche partenariale se propose d'introduire une relation "paritaire" entre des partenaires, là où prévalaient des relations verticales, fondées sur "l'octroi" de financements par des projets ou par l'administration. Cette approche n'a fait l'objet que d'opérations limitées mais leurs résultats ont montré qu'il s'agissait souvent là d'une voie prometteuse. Il ne semble cependant pas que l'expérience ait été suffisante pour qu'il s'en soit dégagé des concepts d'action clairs, susceptibles de guider les approches mises en oeuvre dans le cadre du développement rural. 

C'est ainsi, par exemple, que la même notion de "contrat de développement" a été appliquée à des opérations substantiellement différentes, tant dans leur forme que dans leur contenu. Dans le cadre du développement communautaire participatif, il serait indispensable de lever de telles équivoques et il conviendrait, en particulier, de bien différencier les formules contractuelles selon leur objet et selon le type de partenaire. Il conviendrait, de même, de concevoir des cadres contractuels-type permettant une adaptation à chaque grand type de situation.

L'une de ces clarifications devrait notamment porter sur la distinction entre la notion de "convention" et celle de "contrat". Une "convention" définit le cadre dans lequel des activités, identifiées par des programmes - communaux, villageois ou locaux - seront réalisées. Ces conventions sont passées entre d'une part, une entité disposant des ressources financières - ou de la décision relative à ces ressources - et, d'autre part, une entité représentant les acteurs concernés par les opérations visées par la convention de référence, ceux-ci pouvant être des collectivités locales, des communautés, des groupements, des individus. 

Actuellement, ce sont en général les administrations qui assument le rôle de la première entité. Dans le cadre de la déconcentration, on pourrait envisager que ce système laisse place dès que possible à des entités locales permanentes - celles-ci pouvant émaner des institutions représentatives, se fonder, par exemple, sur des comités paritaires où seraient représentés la société civile, les autorités locales, etc. 

La convention décrit les activités à réaliser, leur coût, leur calendrier, leurs modalités d'exécution. Elle précise en particulier les responsabilités des différents intervenants: communauté, groupements, ONG, services techniques, opérateurs du secteur privé, etc. Elle précise également les modalités de financement, notamment les montants en subvention ou en crédit, les modalités de déblocage des fonds, etc.

Dans le cadre du PAGER, l'objet de la convention est d'unir les efforts  des trois contractants, l'Etat, la Commune rural et l'Association des usagers du Douar pour réaliser un Système d'Approvisionnement en Eau Potable (SAEP) et d'assurer la pérennité de son fonctionnement. Les trois parties s'engagent mutuellement à respecter les charges et engagements.

L'exécution des activités prévues par les conventions fait l'objet de "contrats d'exécution". Ceux-ci sont des actes qui définissent les engagements respectifs des opérateurs directs des travaux correspondant aux activités programmées. Ils identifient, en particulier, les responsabilités respectives en matière de spécifications et normes des travaux à réaliser, de calendrier et pénalités, de certification des factures, d'apport des soutiens nécessaires, d'application des moyens de contrôle, de recours en cas de conflit, etc. Des procédures sont établies en matière d'appels d'offres, de négociation et de signature des contrats.

L'une des distinctions importantes qu'il convient de faire en matière de conventions et de contrats, est celle qui doit être établie entre la "maîtrise d'ouvrage" et la "maîtrise d'oeuvre". La première s'applique à l'entité qui dispose du résultat des travaux et qui les commandite. Au plan des principes, la "maîtrise d'ouvrage" appartient aux organismes ayant le pouvoir de décider des engagements financiers, ce qui est le cas, par exemple, d'une administration, d'une collectivité locale dotée de l'autonomie financière, etc. 

Les communautés rurales ne disposent en général pas du cadre institutionnel leur permettant d'exercer directement cette fonction. Leur responsabilité en matière de réalisation du programme peut cependant leur être reconnue sous la forme d'une "délégation de la maîtrise d'ouvrage". La "maîtrise d'oeuvre" concerne la responsabilité en matière de réalisation proprement dite des travaux: elle s'applique, par exemple, aux entrepreneurs.

Les entraves à l'approche partenariale

Jusqu'à présent, au sein de la plupart des projets (PAGER, PCIME, AMSED, PR) ce type de collaboration (institutionnelle) a démarré souvent uniquement au stade de la mise en place de la convention d'exécution. Il a rarement dépassé la prestation de service par les services techniques. La définition des choix stratégiques se fait sans réelle participation de ces acteurs. La raison de cette situation est liée à la négligence de la commune comme lieu de proximité.

Il faut cependant admettre que, même si ce territoire "pertinent" avait été retenu, le partenariat aurait connu des difficultés pratiques.  Certaines de ces difficultés sont inhérentes au jeu et aux logiques de positionnement des acteurs de ces institutions (personnels politique, administratif, communal ) 

Un aspect novateur et très intéressant de l'approche partenarial (PAGER ou PCIME) réside dans l'exécution des activités à travers des contrats ou conventions  passés avec un ensemble de partenaires: services techniques, opérateurs privés, publics ou associatifs.

D'une manière formelle, les activités, conjointement définies sont traduites en une convention et deviennent opérationnelles à travers l'exécution de la convention par le partenaire prestataire de service.

Après quelques  années d'existence des projets (PCIME, PAGER), il est trop tôt pour apprécier la viabilité et la reproductibilité des activités, tout spécialement celles relatives aux activités de prestation de services; et ce d'autant plus que l'utilisation des outils de suivi des opérations est très récente. Aussi parait-il plus judicieux de s'attacher à l'analyse des modalités de mise en œuvre des activités qu'à leur réalisation.

L'enquête de terrain nous a permis d'apprécier des réalisations très intéressantes telles que: constructions de puits, prestations sanitaires, activités de promotion féminine, quelques projets générateurs de revenus etc..

Cependant, d'une façon générale, les faiblesses institutionnelles notées au niveau des Comités Provinciaux et des Comités techniques se ressentent dans la mise en place des activités. En effet, en l'absence de véritable stratégie partenariale à partir des Comités et de liens étroits avec la Commune rurale, les activités sont en général standardisées et souvent ne reflètent pas  les  propositions émises dans les documents de projets. L'apport des informations acquises et des diagnostics aux actions est souvent faible;

Il s'ensuit une dispersion des efforts, parfois des inadaptations des actions, une faible appropriation par les communautés, et une intégration partielle des diverses actions d'une manière pas toujours cohérente. 

Les conventions de partenariat  ainsi que les contrats d'exécution sont mis en œuvre de façon très classique, selon la procédure de prestations de services, sans évaluation de la participation effective des populations.  Les "partenaires d'exécution" n'ayant pas été suffisamment associés aux phases précédant l'exécution, il s'ensuit une application sectorielle, peu conforme à l'approche théoriquement holistique de l'approche partenariale.

On peut  considérer que les entraves à une approche partenariale effective bute sur les éléments suivants:

L'absence de spatialisation de la planification. le partenariat constitue un élément important d’adaptabilité. Il a l’avantage d’infléchir la définition des besoins. Sa non prise en considération (dans cette définition des besoins) peut conduire à des échecs patents. Une illustration de cet échec a été l’incapacité du ministère du Plan (alors que nous sommes à sa deuxième année de mise en oeuvre) à localiser les projets prévus dans ce Plan et, par conséquent, à agréger les investissements correspondants par province et par région. Ce déphasage choquant de la programmation découle d’une lecture et d’une conception verticale et non spatiale de la planification, qu’un partenariat entre ministères et Collectivités locales sous la forme d’un contrat plan Etat-région aurait pu  éviter.

En l’absence de contrats plan Etat-régions, les provinces et préfectures demeurent la base, le lieu par excellence de la conception du développement. La province a toujours constitué un espace économique et la création de provinces a le plus souvent généré le développement, sauf quand ce sont des critères sécuritaires qui ont présidé au découpage. Même quand il y a correspondance entre découpage administratif et besoins économiques, des partenariats horizontaux entre deux ou trois provinces doivent être imaginés dans certains cas, notamment pour des équipements structurants. 

La centralisation administrative. L’administration centrale doit se limiter à définir les politiques, les objectifs, les indicateurs de résultats, les termes de référence…La délocalisation par l’administration centrale du pouvoir de conclure des partenariats offre la possibilité, du fait de la proximité, de créer de véritables dynamiques de développement local. 

L'insuffisance de la coordination. Le souci de coordination et de mise à profit des synergies est très faible au Maroc. Au niveau provincial, le gouverneur souffre d’un déficit d’image, son rôle de coordination a été perçu comme une volonté d’asseoir la suprématie d’un ministère sur les autres. Le partenariat constitue un immense gisement de synergies. Mais, tel qu'il est pratiqué actuellement, le partenariat ne peut être un instrument efficace pour promouvoir et aboutir à une logique de développement transversale et/ou spatiale. 

La rigidité des procédures budgétaires. La non globalisation d’une partie de la dépense publique est une limite fondamentale à l’action partenariale. La centralisation et la rigidité des procédures et des règles des comptabilités des budgets publics étouffent les initiatives et les marges de manœuvre des services de l’Etat. Une autonomie budgétaire des services extérieurs, traduite notamment par une marge de crédits globalisés libres d’emploi, est une condition nécessaire pour promouvoir le partenariat ;

La compensation du retrait de l'Etat. Chaque ministère conçoit le partenariat comme une formule pour dépenser moins : Il existe, à ce sujet, un vrai problème avec les régions qui s’amusent à nouer des partenariats avec des ministères (exemple du financement des scanners dans certains hôpitaux) Il s’agit d’une substitution au rôle de l’Etat. Les CL marchent dans la formule car elles n’ont pas le choix;

La diversité des activités  Certaines activités menées par des associations se prêtent plus à des prestations de services qu'à des actions s'inscrivant dans une démarche partenariale. Les activités des associations  menées, à titre d’exemple, dans le cadre des micro-projets financés par le programme national de lutte contre l’analphabétisme ne peuvent pas être assimilées  à des actions relevant d'un cadre partenarial.. Ce dernier suppose une similitude de statuts. 

Le cloisonnement de l'administration. Conçue de manière segmentée, certaines actions ou même politiques relatives aux infrastructures sociales ne parviennent pas à atteindre les résultats escomptés. 

6.8 Elargir le champ du Partenariat

Le Maroc est à la veille d'une réforme de son régime des Collectivités locales. S'il faut s'attendre à l'émergence de l'échelle régionale comme unité privilégiée de planification territoriale et de promotion du développement économique dans un contexte de plus en plus global, le futur de la province, en tant que collectivité locale, est moins clair.

L'expérience a montré que le niveau provincial pèche par des dysfonctionnements dont les patents viennent du fait que: 

· le Conseil Provincial n'a aucune capacité autonome d'élaboration de politiques de développement local. 

· l'administration provinciale, hiérarchiquement dépendante du Gouverneur, n'a pas de motivation pour se mettre au service des élus dans cette élaboration. 

· les Conseils se limitent à approuver les propositions de programmes et budgets reflétant les stratégies de développement ou tout simplement les préférences, du Gouverneur.

· le mode d'élection indirecte des Conseils provinciaux produit des assemblées dont les membres restent essentiellement liés aux préoccupations des communes d'origine et ont du mal à développer une vision « provinciale » des problèmes et des perspectives du développement. Ensuite, 

· le retard de la déconcentration par rapport à la décentralisation, ôte toute flexibilité aux services déconcentrés de l'Etat à l'échelle provinciale et ne leur permet pas d'exploiter leur potentiel considérable de prestation d'assistance technique et financière aux collectivités locales. 

Quelle que soit l'option choisie dans la réforme des institutions locales, le niveau communal ou intercommunal, demande à être renforcé comme échelle de prestation de services et lieu de démocratie participative.

Le renforcement institutionnel du niveau communal est nécessaire pour permettre un élargissement du champ communal. Il exige de réviser la tutelle qui pèse sur les Communes, mettre en place un système de planification décentralisé, renforcer les ressources financières et humaines des communes et inciter à un nouveau rôle des élus.

Le système de tutelle actuel a tendance à déresponsabiliser les élus, à légitimer en quelque sorte leur inaction. La tutelle dispense d'innover, empêche de prendre des initiatives et même d'exercer normalement les attributions conférées par les textes. L'allégement de la tutelle, la révision de son contenu et la réorientation de ses objectifs sont autant de demandes pressantes exprimées ouvertement par les grands élus

Il s'agit d'assouplir la tutelle financière, rendre moins rigide la gestion budgétaire communale en libérant les initiatives des élus en amont moyennant un contrôle plus intelligent en aval centré sur les résultats et les objectifs. Il s'agit aussi de déconcentrer le pouvoir de tutelle, en appliquant le principe de subsidiarité: contrôler au niveau provincial/préfectoral tout ce qui peut l'être, et ne faire intervenir l'administration centrale qu'en situation exceptionnelle.

Mais ces mesures doivent s'inscrire dans un changement du sens même de la «tutelle », qui doit se transformer en un nouveau « système d'appui et supervision » de l'Etat vis-à-vis des collectivités locales. Il ne s'agit donc pas seulement d'éliminer des contrôles, mais aussi et surtout d'investir des ressources importantes dans la mise en oeuvre de ce nouveau système. 

Le recours des Communes rurales  au partenariat, pour la réalisation de projets d'intérêt local, est peu développé. A l'exception du partenariat encouragé dans le cadre du PAGER, il y a peu d'initiatives locales. Mais on observe une évolution des mentalités sur ce point et la volonté de certaines communes d'attirer et d'impliquer  les associations dans la prestation de services locaux. 

Cependant ce processus est encore dans sa phase initiale. Le manque du cadre légal et de procédures d'arbitrage bien développées, et la faible capacité de régulation, ainsi que de suivi et d'évaluation de la performance de leurs partenaires, constituent autant de contraintes a la diffusion  des expériences de partenariat entre la Commune et le mouvement associatif. 

Dans les cas de partenariat entre les Communes, les services extérieurs de l'Etat ou des établissements publics nationaux (ONE, ONEP etc.), les relations « contractuelles » restent fortement asymétriques. En général, les Communes n'ont que l'option de participer au co-financement de programmes nationaux d'équipement rural dont la planification détaillée et la maîtrise d'ouvrage restent, essentiellement, la responsabilité des structures étatiques. Alors qu'elle est souvent justifiée par rapport à la technicité des interventions de ces programmes, cette asymétrie de relation empêche de profiter vraiment des avantages potentiels de la planification et mise en oeuvre par les CL

Mais là où le partenariat semble plus problématique,  - mais aussi potentiellement plus fructueux- c'est entre les Communes et les organisations du mouvement associatif et du secteur communautaire. Généralement, les Communes restent très sceptiques à l'égard d'organismes travaillant directement avec la population. Le mode de scrutin à base de circonscription électorale est une limite fondamentale au développement du partenariat de proximité. Les élus locaux ruraux ne veulent pas d'acteur concurrent dans leur fief.

Les associations de développement local sont perçues par les élus comme des entités concurrentes dans le champ politique. Au mieux, les élus essayent donc de les coopter (en se mettant à leur tête ou en les réduisant à des appendices d'un parti ou d'une personnalité) et à défaut carrément les marginaliser voire les combattre. Le rapport de coopération entre élus et associations dans le respect de l'autonomie réciproque, semble être l'exception, le point d'équilibre instable, en danger permanent de basculer dans la récupération d'un coté ou l'antagonisme de l'autre. En fait, les chances de l'établissement d'un rapport équilibré sont directement proportionnelles à la solidité des deux partenaires. Elles sont naturellement maximisées quand il y a rencontre entre des élus reconnus comme véritables leaders locaux, et des associations dotées d'une image claire d'indépendance politique et d'un minimum de ressources propres.

Par contre les rapports avec les ONG étrangères sont moins conflictuels surtout que celles-ci apportent un savoir-faire et parfois même des ressources matérielles non négligeables renforçant de la sorte l'action de la collectivité locale concernée.

Le caractère peu performant des Commune rurales  est souvent associé à l'utilisation des ressources. Certes, le nouveau système de transfert et répartition de la TVA a permis aux collectivités locales d'améliorer leurs ressources. Certaines C.L parviennent à  dégager une épargne et à réserver une enveloppe budgétaire aux investissements envisagés. Mais, on ne peut pas considérer que la plupart des communes rurales  disposent du  minimum de ressources libres à utilisation, et donc programmables localement.

Pour autant, l'amélioration relative de leur capacité de financement du développement local, n'incite  les communes rurales à accorder  l'attention nécessaire à l'amélioration de leur performance dans la prestation de services à la population. Cela est reflété par l'absence totale de mesures de performance dans les documents et la pratique de planification et gestion locale. Ces objectifs et ces mesures devraient être développés par un processus de planification stratégique ouvert et participatif. Ce processus n'existe pas à présent. 

En  fait,  sans  un cadre stratégique,  la  préparation d'un  programme  pluriannuel d'investissement est fortement handicapée et se limite à refléter des demandes ponctuelles des élus, de l'autorité locale ou de groupes de pression locaux. En plus, la programmation ne s'intéresse qu'à l'excédent dégagé à la fin du cycle budgétaire pour l'affecter à la dépense urgente ou à la tranche d'un projet en cours d'exécution et se limite à l'exercice budgétaire prochain. Autrement dit, il s'agit d'une programmation traditionnelle de l'excédent prévisionnelle des recettes.

6.9 Les instances de  coordination des programmes 

Deux  aspects sont examinés:

· les difficultés de fonctionnement des structures de coordination

· l'espace géographique pertinent d'intervention

Les difficultés de fonctionnement  des instances de coordination

La plupart des instances de coordination des programmes et projets (Comité Technique Provincial, Comité Provincial) est composée de cadres nationaux issus de services techniques; ce qui présente l'avantage de garantir l'existence de compétences techniques chez ce type de personnel rodé en ces matières. Cependant, le revers de la médaille est souvent un manque d'expérience concernant des aspects non techniques (approches participatives, négociation, communication,..) et une certaine habitude à travailler de façon sectorielle.

Un certain nombre de dysfonctionnements dans la mise en œuvre des projets ou programme de développement participatif se sont trouvés amplifiés par la non résolution d'ambiguïtés, portant à la fois sur le statut, la compréhension et le niveau d'appropriation de l'approche, la capacité et l'avenir professionnel du personnel des projets, ainsi que les relations avec les contreparties des administrations nationales

Le constat général est qu'il existe souvent des disparités dans la maîtrise de la démarche du développement participatif au sein des équipes de projets. En fait, la majorité des cadres ont découvert le concept de développement participatif  lors de leur affectation au sein des projets ou au sein de la structure de coordination. Si à cela on ajoute le passé souvent lié la fonction publique, on comprend pourquoi ils  éprouvent des difficultés dans la maîtrise des concepts et approches et, par conséquent, dans la coordination  des projets.

Parallèlement, la méthode d'apprentissage très scolaire des modules et autres outils inscrits dans les guides opérationnels (des programmes PAGER, PCIME) a induit, dans les mentalités, une grande conscience professionnelle, toutefois principalement centrée sur la reproduction attentionnée des apprentissages concernant le maniement des outils relatifs à la connaissance du milieu. 

Cette reproduction, quelque peu restrictive, pose la question de la capacité d'adaptation et de maîtrise de la part des équipes techniques à la mise en œuvre d'une démarche nouvelle. il ne suffit malheureusement pas de proposer aux techniciens de s'approprier une approche pour que cela s'opère. Cela est exacerbé par leur situation actuelle ambiguë et leur passé de fonctionnaire attaché à du travail de type sectoriel.

Les structures de coordination ne s'impliquent pas suffisamment dans les phases qui suivent la programmation. C'est en particulier le cas du suivi des activités et de l'évaluation d'impact. Il s'ensuit des lacunes importantes au niveau du contrôle des activités. En quelque sorte, la structures de coordination se comporte comme une cellule de conseil jusqu'à la phase de programmation et comme un interface dans la gestion  des fonds par la suite.

Le niveau d'intervention pertinent 

A chaque type d'action, correspond un niveau ou des niveaux d'action préférentiels. Ce qui importe, c'est essentiellement la "mise en cohérence" des actions à chacun de ces niveaux. Les exigences de la programmation invitent toutefois à rechercher un "niveau territorial de programmation" qui soit d'une taille suffisante pour que l'on puisse y "emboîter" divers types de programmes "mis en cohérence" et opérant à des échelles différentes. 

Ce niveau, cependant, doit aussi être caractérisé par une proximité suffisante avec les acteurs locaux. Ce niveau correspond à une combinaison de critères permettant une certaine superposition d'une "aire primaire d'activité économique" et d'un "espace de proximité" 

Suite aux difficultés de coordonner dans des conditions optimales  les projets de développement participatif à l'échelle de la province, en partie dû au  caractère trop techniciste et dirigiste vis-à-vis des populations villageoises, est en train d'émerger, une volonté d'asseoir l'approche de développement participatif sur un processus de coordination établi à un niveau local.. 

Cette approche favorisera une plus grande responsabilisation des populations et leur maîtrise des processus du développement local, considérés comme conditions nécessaires à la durabilité et réplicabilité des actions de développement rural. 

Jusqu'à présent la coordination au niveau de la province a privilégié la participation communautaire au niveau des ressources, au détriment de la participation institutionnelle, à savoir la collaboration entre les différents acteurs, et en particulier avec les instances pérennes impliquées dans l'encadrement et l'appui au monde rural, c'est à dire la commune. Cette dernière insuffisance devrait  conduit à une réorientation des projets de participation communautaire. 

Le souci est de dépasser ces insuffisances, en créant des espaces de concertation, planification et prises de décision au niveau local. De tels espaces sont censés regrouper des représentants de "porteurs de projets" (promoteurs), des communes rurales et des services techniques. Cette évolution est très proche du souci de travailler à différents niveaux, et en particulier celui de l'espace de proximité. 

Cette proposition  comporte plusieurs conséquences importantes du point de vue opérationnel:

La nécessité d'appuyer non seulement le développement participatif  au niveau des douars, mais aussi la création d'un espace de concertation, avec des structures locales, dont les capacités de programmation et de suivi devraient être développées. 

Cela implique, en corollaire, un développement fondé sur le partenariat local. Les partenaires sont entendus comme: les structures et institutions locales, les communautés de base ainsi que le tissu associatif et en particulier les groupements d'intérêts spécifiques. 

Cela implique de  doter la commune de capacités institutionnelles pour conduire cette nouvelle approche dans les meilleures conditions en favorisant notamment les structures de concertation avec les communautés et les associations locales et en encourageant l'intercommunalité comme mécanisme d'appui à l'élaboration et à la mise en œuvre de programmes structurants. 

A notre avis, l'argument selon lequel l'échelle de la commune est trop petite ne résiste pas à la réalité.  Vu la réalité administrative qui sera mise en place par la décentralisation, c'est la gouvernance au niveau des communes qui doit être appuyée. La compréhension du concept de "espace de proximité" en serait vraisemblablement grandement simplifiée. 

3.10 La généralisation et la réplicabilité

Généralisation de l’expérience

La diffusion d’une innovation peut être spontanée ou dirigée. C’est ce dernier aspect qui nous intéresse. La question est simple dans son énonciation : comment diffuser une expérience communautaire réussie ? Quelles leçons peut-on tirer des processus de  diffusion des expériences étudiées ?

La diffusion peut être assurée par le centre. Dans le cadre de la PCIME,  la  Direction de la population (notamment le SMI), a joué un grand rôle dans la diffusion de l’expérience de Tagadirt à d’autres sites. Ici il s’agit plutôt d’une duplication des mêmes expériences. Cette centralisation de la diffusion est appropriée aux premières phases de l’expérimentation, elle ne peut accompagner la diffusion de la PC  à l’échelle nationale. 

Le second type de diffusion est assuré à l’échelle locale. Il peut l’être par les services extérieurs de l’Etat. La DPE est actuellement plus engagée que la  Délégation de la santé dans la diffusion de la PC. Dans le cadre du PAGER, il est difficile de parler, à partir des cas étudiés, de diffusion. C’est une mosaïque de projets autonomes dont les techniciens du service de l’hydraulique constituent l’unique lien. Il n’existe pas de visites inter-sites. A béni Mhamed qui projette le branchement individuel, les responsables de l’Association ne savent rien des expériences des villages voisins. La diffusion nécessite la circulation des personnes et de l’information. Or les communautés s’engagent dans la PC sans connaître quelques scénario qui ont réussi ou échoué. A Waklim, ce sont les leaders qui sont allés  rechercher l’information chez les douars voisins. La leçon qu’ils  en ont tirée, qui est de taille, est qu’il faut passer directement au branchement individuel. 

Le Programme rural et la PCIME accordent plus d’importance aux visites inter-sites. Pour certains responsables, c’est même l’ingrédient principal pour motiver une partie de la population. Nous avons pu apprécié l’effet de ces visites sur les responsables des associations. Observer de près des expériences réussies redonnent confiance aux gens, augmentent leur enthousiasme et savent que ce que d’autres ont fait, ils peuvent aussi le faire. L’échange d’information est plus efficace lorsqu’il se fait de façon informelle (en dehors des séminaires de sensibilisation et de formation) et entre acteurs qui ont des préoccupations communes. 

Ce sont les acteurs des expériences réussies qui se chargent de la diffusion de la PC. C’est le cas du SIIAP et de l’Association Tiouizi (Agadir) qui ont contribué avec succès à l’initiation de la PC à Ikouzza. C’est dans une moindre mesure, le cas du village Merija qui a également profité de l’expérience Od Hassoune. Un autre village voisin, qui a rejeté le projet du PR, a manifesté après la réussite du projet Od Hassoune, sa volonté de s’engager dans la PC. Il est notoire, dans les théories de diffusion des innovations, que le coup d’œil chez le voisin innovateur motive davantage que d’autres supports d’informations (séminaires, foire, journaux…) La diffusion d’une expérience doit se faire en multipliant les visites inter-sites.

L’AMSED recourt à un autre procédé qui mérite d’être souligné. Contrairement à l’expérience de Tata, où elle est directement intervenue, à Ouarzazate elle a recourt à un interlocuteur (Association Tichka) qui se charge de la diffusion de la PC. L’existence d’un relais institutionnel, à l’échelle locale, favorise la multiplication des expériences que l’AMSED seule ne peut jamais réaliser. Ce procédé doit être distingué de la simple déconcentration dont peuvent bénéficier les services extérieurs. L’Association Tichka (contrairement à la DPE ou la Délégation de la santé) est autonome, elle travaille avec plusieurs partenaires et elle n’est liée avec l’AMSED que par des conventions. Elle a plus de liberté, en tant qu’ONG locale, à apprécier les projets qui lui sont présentés.

Créer une ONG locale (ou une fédération d’associations villageoises) qui assure la diffusion d’une expérience est  un procédé institutionnel qui peut favoriser la diffusion de la PC. Au niveau de la Province al-Haouz, une fédération d’association vient d’être créée (octobre 2001) Il est intéressant d’évaluer plus tard son action dans la diffusion de la PC.

Nous avons vu que la réussite de l’implantation d’un projet dépend de la capacité organisationnelle de la communauté (existence de structures traditionnelles ou modernes et leadership dynamique) Il serait intéressant, d’identifier à l’échelle de chaque province un petit nombre de communautés les plus dynamiques (ayant réalisé récemment des projets communautaires) Ces communautés  seront les foyers de diffusion de la PC. Ce qu’on peut reprocher à plusieurs programmes (notamment le PAGER et le PR), c’est que les projets engagés avec les communautés le sont souvent en même temps. Ces projets doivent être conçus comme un processus de diffusion plutôt que des implantations simultanées. Une généralisation de la PC gagne beaucoup à être successive que simultanée (à être diachronique que synchronique) 

La PCIME, par exemple,  peut être diffusée à partir de ces foyers qui seront les communautés qui disposent d’une expérience dans l’organisation des biens collectifs. Le foyer d’innovation  sera le point de départ et la référence pour d’autres projets à venir. L’expérience du rapport entre l’Association Tiouizi et l’Association Tawada à Agadir peut être exemplaire. La première association a assisté la seconde  en termes d’animation, de sensibilisation, de conseil, d’information et de visites organisées à Tagadirt pour les hommes et les femmes.

Si ce critère était respecté au départ, on aurait choisi une communauté dynamique plutôt que Bni Marâaze. Ici, la PCIME a commencé par une communauté qui ne répond pas aux critères d’un groupe dynamique (plusieurs douars dispersés, qui ne disposent d’aucune structure commune d’organisation, et dont le seul élément dynamique est le président de la commune) La diffusion de l’expérience est hypothéquée sur le plan local. Elle ne peut être ici assurée que par le haut (Délégation de la santé) et non par le bas (la communauté) Ce qui est une limite sérieuse à la généralisation de la PCIME à l’échelle de la Province. L’idéal serait la conjugaison d’une diffusion par le haut et par le bas. 

Concernant, donc la diffusion par le haut, il faut l’assurer à partir des foyers d’innovation et en approchant la diffusion comme un processus. Le temps nécessaire à une diffusion doit être pris en compte. Le temps des politiques publiques est souvent un temps contraignant, un temps qui pousse les responsables à bâcler le travail. C’est le cas du PAGER dont les responsables sont tenus par un calendrier qui ne respecte ni les dynamiques locales ni le temps nécessaire à une bonne diffusion des expériences réussies. Cette contrainte est plus accentuée actuellement avec les graves problèmes consécutifs à la sécheresse. D’après des responsables des DPE, la pression est tellement grande que l'installation des BF l’emportent sur les aspects de la PC. Ce n’est pas le cas de la PCIME qui ne s’est pas précipité dans la multiplication des expériences. Une seule expérience qui échoue suffit pour rectifier le tir.

Diffusion et Commune Rurale (CR)

Le grand absent dans la diffusion de la PC est la CR. Paradoxalement, c’est un créneau qui théoriquement sied plus à la CR qu’aux services extérieurs de l’administration. On ne cesse de répéter que la CR est un vecteur principal du développement local. D’après les expériences étudiées, elle joue, dans les meilleurs des cas, un rôle secondaire. Deux expériences qui viennent de commencer sont à mentionner, la première dans la CR Taghazout (PCIME) et la seconde dans la commune Iguerferouan (PR)

Selon des professionnels de santé (Délégation de la santé Agadir), une décentralisation de l’administration de la PCIME est nécessaire. La PC doit être gérée à l’échelle du CLS (médecin chef et major) Une structure locale doit être créée. Elle sera composée des conseillers communaux, du CLS,  des représentants des associations (et de toute institution qui peut contribuer à l’action du PCIME, l’école,  les instituteurs, par exemple) Les autorités locales auront un rôle de facilitateur.

Dans ce scénario, c’est le professionnel de santé qui est le pivot de cette décentralisation. Il doit jouer deux rôles : un agent de santé (son rôle principal) et un agent social ou agent de développement. Ce nouveau rôle consiste à mobiliser la population, à pressentir les départements qui peuvent contribuer à la PCIME (pour lutter contre la diarrhée, par exemple, le service de l’hydraulique est un partenaire incontournable) C’est le président du Conseil communal qui aura un rôle important de coordinateur entre les différents départements concernés. C’est lui qui doit inviter les représentants des départements à partir des priorités dégagés par la population. L’ensemble des partenaires, professionnel de santé, CR, associations et représentants des départements doivent élaborer un plan d’action. Le problème se pose lorsqu’il y a plusieurs associations. 

Dans la commune Drarga (dont dépend l’Association Tiouizi), il y a 15 associations. L’idéal est de constituer une fédération et donc une seule représentation.  Cette tentative de fédérer les associations pour créer un seul interlocuteur  a échoué. Les associations n’arrivent pas à se détacher des appartenances politiques de leurs responsables. Ce scénario de décentralisation vient d’être entamé dans la CR de Taghazout. Ici le président de l’Association Twada est en même temps le président du conseil communal.

Une autre expérience est tentée par la CR de Tamazaght. Un comité communal est crée pour promouvoir la PC. Il est composé du Président de la commune, du directeur de l’école d’agriculture, d’un technicien de province, d’un infirmier, d’un responsable de l’Etat Civil, d’élus communaux, des représentants des associations et de la Direction de la formation des cadres.

En collaboration avec le comité provincial, le comité communal a bénéficié d’une formation de 5 jours (juillet 2001) Celle-ci a porté sur l’approche participative, l’élaboration de la Carte sociale des communautés.

Le président de la CR n’est pas optimiste quant à la réussite du projet de comité communal. En dépit de sa familiarisation avec la PC, il trouve normal de contraindre une population, sous prétexte qu’elle est analphabète, à accepter un projet. Il parle à cet égard de « participation communautaire forcée » Les raisons selon lui, on peut le deviner, sont la faiblesse de l’infrastructure, des ressources humaines et financières. La question alors est de savoir pourquoi on commence l’expérience du comité communal, avec une telle commune. 

Les contraintes sont nombreuses. Sans verser dans la liste des limites que connaisse les CR, il serait plus intéressant là aussi de commencer par les communes les plus dynamiques qui peuvent être plus tard les foyers de diffusion des expériences communales réussies.

La diffusion et la réplicabilité

Une participation de qualité est nécessaire à divers niveaux si l'on veut assurer la reproductibilité des projets. En effet, on peut considérer que le concept de reproductibilité comprend trois éléments :

· la gestion des acquis des projets;

· l'appropriation des acquis par les "acteurs pérennes ", à savoir les populations et les institutions nationales (services techniques, associations, ONG, etc.);

· la pérennisation des impacts.

L'acquisition de connaissances et le diagnostic participatif des contraintes et opportunités sont censés aboutir au choix d'actions prioritaires Or  des lacunes importantes existent dans la démarche utilisée jusqu'à présent dans cette phase des projets. En effet, les preneurs de décision au sujet des opérations sont, le plus souvent, les autorités locales et les services extérieurs des administrations.  Les associations et les  communautés ne participent pas vraiment à la décision et ne font souvent que répondre à une offre. 

Or, la pérennisation des actions de développement et le risque pour les projets de fonctionner "en vases clos" requiert l'appropriation des projets, non seulement par l'Etat et ses démembrements, mais également par les communautés, dans un processus d'appui à la gouvernance locale. Ainsi, par exemple, dans le cas de constructions d'adduction d'eau potable, si le projet et les communautés suffisent pour subvenir aux besoins liés à la construction, c'est quand même l'Etat qui doit fournir le personnel technique d'encadrement. Concernant les activités de projets générateurs de revenus, il conviendrait que les structures techniques interviennent plus tôt dans les discussions et de façon plus intense dans l'assistance; l'association ou l'ONG internationales  ne devant en principe que faciliter les choses.

Les programmes de développement participatif  manquent cruellement d'instruments permettant de relier les échelles terroirs (douars) et territoire (communes) / gouvernance locale. C'est pourquoi, il faudrait concevoir  des outils méthodologiques susceptibles d'aider à la prise de décision concernant les choix d'actions à entreprendre, entre l'analyse de la situation et la programmation des activités.

La réaction des populations rurales à leur situation sociale est étroitement dépendante des stratégies d'existence, et notamment de celles liées à l'activité économique. Des actions liées à l'amélioration de l'accès aux services sociaux ont toutes les chances d'être pérennisées si elles sont accompagnées d'actions ou de projets générateurs de revenus.  

Il faudrait donc  développer une meilleure compréhension sur les compromis social / activité économique pour maîtriser la compréhension et la définition des relations entre action sociale et niveau de vie des populations rurales. 

7. Indicateurs  d’évaluation de la PC 

L’évaluation peut porter essentiellement sur le bien collectif lui-même, sur l’organisation communautaire, sur l’efficacité du leadership, sur la nature du projet ou du programme, sur  la portée de la participation communautaire, sur l'évaluation interne, sur l’impact du projet sur la qualité de la vie, et sur l’efficience de l’environnement institutionnel.

7.1. Bien collectif

Une évaluation très simple consiste dans la réalisation technique du bien collectif. Par exemple, l’adduction d’eau potable pour tous les foyers d’un village ; les bornes fontaines prévues sont installées et fonctionnent selon les tranches horaires décidées. Il existe d’autres cas où le projet entiérement réalisé ne fonctionne pas comme prévu. Le bain maure construit pour être ouvert deux fois par semaine ne l’est qu’une fois par mois. Une formation sanitaire ne fonctionne plus après le départ de l’infrmier.  

Dans le cas où le bien collectif n’est pas réalisé ou fonctionne de façon irrégulière, l’évaluation est plus délicate. Car il ne suffit pas seulement de constater l’échec absolu ou relatif du projet, il faut aussi en comprendre les raisons. Est ce que celles-ci sont dues à la nature du BC lui-même (il s’agit d’un service divisible par exemple) à la défaillance de l’organisation communautaire,  du leadership et/ou de l’environnement institutionnel.

Il est vrai que la réalisation technique d’un BC est une  condition nécessaire pour la réussite d’une action particpative. Mais il s’agit ici d’une condition insuffisante. Le but, la réalisation d’un bien colectif, ne doit pas estomper le moyen fondé sur une démarche participative.

7.2 Association et organisation communautaire 

On peut apprécier l’organisation de la PC en considérant l’association et la communauté qu’elle représente. Grâce à de simples indicateurs nous pouvons mesurer le degré d’organisation d’une association, la régularité de cette organisation, sa capacité financière et la densité de son réseau de relations.
· L’effectif du personnel (nombre et proportion par rapport à la taille de la communauté) peut indiquer l’intérêt qu’ont les membres de la communauté pour la PC. Il s’agit du personnel qui travaille régulièrement et non pas seulement de ceux qui figurent dans l’organigramme d’une association par exemple.

· La qualité de ce personnel est plus importante. Il faut surtout savoir s’il est  formé pour les rôles assumés (stage, formation etc.)

· Le statut du personnel indique la complexité de l’organisation : est-ce que l’association est fondée sur le bénévolat ou sur le salariat ? Dans ce dernier, il faut en déterminer le nombre, le montant des rétributions.  

· Voir s’il existe une division des tâches claire entre les différents intervenants. Celle-ci est souvent un indicateur de la complexité des fonctions assurées par l’association.

· Une organisation produit des règles (règlement intérieur..). Les plus importantes sont celles qui définissent les droits et les obligations des membres de la communauté, et les sanctions en cas de non-respect de ces règles. L’effectivité de ces régles est plus importante. Par exemple, des sanctions qui ne peuvent être appliquées ne servent à rien.
· On peut aussi évaluer une organisation en considérant la régularité des réunions au niveau des différentes structures collectives (assemblée générale, bureau, commissions) Certaines associations mobilisent les membres de la communauté au début du projet mais se trouvent incapables de le faire par la suite. Elles n’arrivent pas par exemple, à tenir leurs AG, à mener à terme de nouveaux projets etc., à assurer le respect des règles par les membres de la communauté (non-paiement, vol de l’eau etc.) La capacité à maintenir la mobilisation collective est un critère de la dynamique d’une organisation.

· Ressources mobilisées :  une communauté dynamique est celle qui est à la recherche de ressources internes mais surtout externes (coopération internationale, ONG, service public etc.) La diversification des ressources et des partenaires doit être pris en compte.

·  L'association a-t-elle établie des accords ou des conventions avec d'autres parties concernées? Participe-t-elle à un réseau d'associations ? Travaille-t-elle avec des ONG nationales ou internationales? 

Ces critères doivent être apprécié dans le temps en les considérant  à chaque évaluation par rapport à la phase précédente. Une communauté peut ainsi passer d’une organisation faible ou défaillante à une organisation nouvelle, puis à une organisation de plus en plus complexe. Elle peut passer de la mobilisation des ressources internes à une forte mobilisation des ressources externes (villages Agouliz et Tagadirt sont de bons exemples à cet égard, Ouled Hassoun est entrain d’entamer cette étape)

Le problème se pose pour les communautés où l’organisation traditionnelle côtoie l’organisation nouvelle. Des fois, la cohabitation est réussie entre la jmâa et l’association, avec une division précise des tâches. C’est un cas idéal que toutes les ressources existantes et nouvelles soient mobilisées pour la réalisation d’un même bien collectif. Le second cas est une séparation (et non-division) des tâches : jmâa et association sont des domaines d’intervention exclusif.  Le cas le plus problématique est lorsque les membres de l’ancienne jmâa (pour la plupart illettrés et vieux) ne s’entendent pas avec les responsables des  associations (pour la plupart jeunes et lettrés)

Une PC peut être évaluée par rapport à sa capacité à mobiliser la majorité des acteurs et à dépasser ou du moins à maîtriser les clivages que le nouveau BC favorise (le secrétaire, le trésorier d’une association sont souvent recrutés en dehors de l’ancienne jmâa). Le problème ne se pose pas dans les communautés où l’association s’est substituée purement et simplement à la jmâa, ni lorsqu’il y a collaboration entre la jmâa et l’association, mais seulement lorsque l’association, cadre moderne de la PC, n’arrive pas à coopérer avec l’ancienne jmâa.

7.3. Leadership

L’évaluation du leadership peut se faire par rapport à l’état antérieur. On peut apprécier l’émergence d’un nouveau leadership là où le leadership était soit défaillant soit diffus. On peut également constater l’émergence d’un leadership extra local. 

Il faut aussi évaluer la circulation des leaders : un président qui est à la tête d’une association pendant une quinzaine d’années serait un indicateur du non-dynamisme de la communauté. Il en est de même pour le cumul des rôles. Certains responsables concentrent plusieurs rôles. Cumul des rôles et non-circulation des leaders sont des indicateurs négatifs pour une approche participative. Inversement un nouveau partage des rôles et une mobilité des leaders sont des indicateurs du dynamisme du leadership et de la PC.

7.4. Evaluation interne du projet

Souvent l’évaluation d’un projet est externe. Elle est faite par l’initiateur du projet.  Le plus important pour la qualité de la PC est l’évaluation interne. Dans ce cas il faut voir si les acteurs qui représentent la communauté procèdent à une évaluation interne, si ils sont outillés pour le faire, s'ils sont conscients des ressources, des contraintes et des limites de leur expérience. Voir aussi si cette évaluation est régulière (AG, réunion du bureau),  si elle est publique et si elle laisse des traces écrites (rapports, PV) La régularité de l’évaluation, sa publicité et son archivage (une manière de s’exposer à un regard externe), sont autant d’indicateurs du dynamisme du leadership et de la communauté.

7.5  Type de projet

Une communauté peut se contenter de la réalisation d’un bien collectif. Mais si son leadership est dynamique, la première réalisation devrait être un tremplin pour réaliser d’autres biens collectifs dans le cadre d’un projet ou d’un programme intégré. Nous avons constaté que les communautés les plus dynamiques sont celles qui, tout en réalisant un BC, lancent d’autres projets. 

Il ne s’agit pas en évaluant un projet déterminé d’apprécier sa réussite, mais de voir aussi en quoi il a suscité la création d’autres biens et services collectifs ( cours d’alphabétisation, introduction d’activités génératrices de revenus…)  
7.6. Communauté  et portée de la participation

Lorsqu’on parle de PC il faut à chaque fois définir ce qu’on entend par communauté. Il ne s’agit pas seulement de donner une définition abstraite de ce qu’est une communauté, il faut aussi déterminer son contenu sociologique,  notamment sa taille et sa composition. 

La définition d’une communauté est un enjeu socio-politique. Suivant les dynamiques politiques locales, la communauté peut être confondue avec l’association qui la « représente », elle peut être limitée aux hommes, aux chefs de foyer voire à certains notables. Elle peut être étendue aux femmes, aux jeunes et aux étrangers. 

La question est de savoir quel est le nombre de participants et à quelles catégories sociales ils appartiennent (catégories d’âge, de sexe, catégories socio-économiques  : étrangers, pauvres…). L’extension de la PC peut être donc quantitative ou qualitative. Ceux qui sont traditionnellement exclus de la politique locale sont les femmes, les jeunes et les étrangers. La portée d’une PC peut être évaluée dans sa capacité d’intégrer ces exclus. Dans certaines associations, les femmes, les jeunes et les étrangers sont membres à part entière de l’association et assistent aux AG; des commissions de femmes sont créées. Ensuite, il faut apprécier la proportion des femmes, des jeunes et des étrangers qui font partie de l’association et ceux et celles qui y participent effectivement (membre du bureau, des commissions…)

7.7. Impact sur la qualité de vie 

Un projet doit être évalué par rapport à son impact sur la qualité de vie des communautés concernées. On peut apprécier le changement sur le plan sanitaire (baisse de la mortalité infantile, des maladies hydriques …), éducatif ( alphabétisation), du savoir-faire (apprentissage d’un métier), des loisirs ( diminution des corvées traditionnelles, recherche de l’eau et du bois) On peut aussi apprécier l’impact d’un projet sur les revenus des foyers (activités génératrices de revenus)

On peut facilement constater que seuls des projets intégrés peuvent avoir un effet sensible sur la qualité de vie. Toutefois, il est souvent impossible, à défaut de statistiques comparant l’état actuel à celui d’avant la réalisation du projet, de  mesurer  cette amélioration  de la qualité de vie que les différents acteurs se contentent d’affirmer.

7.8. Les structures relais

· Existence d'un comité provincial : composition du comité et représentation des administrations concernées L'association fait-elle partie de ce comité? Les élus sont-ils associés à ses délibérations et à ses décisions? 

· La définition des tâches du comité est-elle précisée (règlement, procédure), les réunions sont-elles régulières, les procédures de délibération et de prise de décision sont-elles définies et respectées? Le suivi des décisions est-il effectué, l'évaluation de l'exécution des plans d'action est-elle entreprise? La coordination en amont est-elle assurée ?

· Le comité provincial a-t-il mis en place un système d'information, de suivi et d'évaluation  du programme ?

· Le comité provincial  dispose-t-il d'une structure relais à l'échelle locale? Sa composition est-elle précisée? Le fonctionnement de ce relais est-il satisfaisant?

· Le comité provincial dispose-t-il de l'appui nécessaire du comité national ? Domaines d'appui? 

7.9. Les services extérieurs de l'Etat
· Les campagnes d'animation et d'information des usagers menées par les Services Techniques des Ministères (Intérieur, Equipement, Santé) pour assister les Communes Rurales sur les aspects relatifs à la réalisation et au fonctionnement des projets: nombre et  régularité.

· Les Ressources financières dont dispose les Directions Provinciales de l'Equipement et les Directions des Régions Hydrauliques:  (Indice du rapport des ressources au nombre de douars, au nombre de personnes concernées)

· Les Ministères de l'Equipement, de l'Intérieur et de la Santé ont-elles procédé à la constitution d'une équipe mobile composée d'agents spécialisés, cette équipe comprend-elle des animateurs et des animatrices, ces animateurs ont-ils suivi une formation spécifique.

· Les Equipes mobiles jouissent-elles d'une autonomie au sein de leur administrations respectives ont-elles les moyens d'une bonne exécution de leur programme dans leur aire d'intervention?  les interventions et activités de l'équipe mobile (visites de sites, réunions avec la Commune)

· Le personnel relais : profils des personnes, activités entreprises, planification des activités, conduite des  actions, moyens mis à sa disposition (local, matériel), formation et motivation des personnes relais.

7.10. Les communes 


· La commune dispose-t-elle des ressources suffisantes (moyens financiers) lui permettant de soutenir et de capitaliser des expériences de développement participatif? (indicateur budgétaire: montant par rapport au nombre d'habitant comparé à la moyenne nationale ou rurale)

· La commune dispose-t-elle d'un encadrement humain  satisfaisant? Nombre de l'effectif du personnel,  qualifications, techniciens ? 

· Degré de participation de la commune au programme/projet: la commune participe-t-elle à l'identification des sites d'intervention et à l'élaboration des plans d'action annuels? Participe-t-elle régulièrement aux travaux du comité de coordination du programme? Les actions entreprises en vue de sensibiliser la population sur l'approche participative?  la commune mobilise-t-elle la population et l'accompagne-t-elle dans la création de structures communautaires de développement?

· Contribution de la commune  à la réalisation des projets? Contribution matérielle? Contribution à l'élaboration d'un plan d'action? Appui et assistance technique? Consacre-t-elle des ressources financières à l'aide aux associations? Accompagne-t-elle les projets en termes de formation?

7.11. Le partenariat

· Existe-t-il une démarche contractuelle matérialisée par une convention passée entre les parties concernées et définissant les engagements de chacune d'elles? 

· Les engagements sont-ils respectés ? 

· Les contributions des parties sont-elles assurées? 

· Les cas de défaillances enregistrées, les raisons des  litiges entre les contractants (financières ou autres) ? 

· Les  relations de partenariat entre les services de l'Etat, les élus, les organismes financeurs, les associations locales et les ONG sont-elles suffisantes pour la pérennisation du programme?

· Le système d'information et de suivi a-t-il été concerté avec les partenaires? 

· La contribution du budget de l'Etat au financement des programmes et des actions des départements ministériels chargés des programmes: le mode de financement de cette contribution: ressources internes, prêts concessionnels, dons l'appui technique de l'Etat à la mise en place de programme ?

· Evaluation de l'impact des activités entreprises au niveau du site, appréciation du taux de réalisation des activités retenues dans le plan d'action, évaluation de l'état d'avancement des réalisations initiées par la collaboration intersectorielle.

8. Conclusions générales

1. Au terme de ce rapport, il est intéressant de se placer au niveau de l’acteur qui cherche à tirer des enseignements généraux des différents processus de PC. Le Maroc rural doit être rapproché des pays qui connaissent une tradition communautaire traditionnelle. La variable relative à l’existence d’une organisation communautaire reste la plus importante : une communauté dont les membres ont l’habitude de coopérer ont plus de chance d’adopter l’approche participative. Cependant, cette organisation traditionnelle n’a résisté que dans les communautés où l’activité économique repose sur des biens communautaires. Dans plusieurs régions du Maroc, la jmâa, la tradition collective ne sont qu’un souvenir. 

2. Le degré de cette organisation communautaire dépend aussi du dynamisme du leadership. Dans une société en changement, le leadership est souvent hétérogène en ce sens qu’il est constitué des « anciens » et des jeunes instruits et plus perméable au changement de leur communauté. La réussite de la PC dépend dans ce cas de l’entente entre les anciens et les jeunes.  

Dans la phase préparatoire du projet, il faut identifier les leaders, leur profil sociao-économique et apprécier leur capacité de mobilisation collective (actions colectives qu’ils ont déjà menées, biens collectifs à la création desquels ils ont contribué…). Il faut aussi apprécier le degré de leur acceptation par la communauté. Un leadership concentré entre les mains d’une seule personne ne peut être une solution viable même s’il s’avère efficace à court ou à moyen terme. La pérennité de la PC dépend de l’institutionnalisation du leadership qui implique une division des rôles entre plusieurs leaders et une circulation du leadership qui peut assurer la relève. 

La question ici est double. Non seulement les conditions sociales du milieu rural permettent l’éclosion d’un nouveau type de leaders, mais aussi les émigrés éprouvent (pour de multiples raisons où intérêt individuel et intérêt communautaire sont mêlés) le besoin de s’impliquer dans le développement de leurs communautés d’origine. La disponibilité de nouveaux et anciens leaders expliquent souvent la réussite de la PC. 

3. La réussite de la PC dépend aussi de la nature du bien collectif, objet de la PC. Les  biens collectifs sous forme de service divisible seraient les plus difficiles à réaliser. Il en est de même pour le bien collectif cogéré par la communauté et son partenaire.

4. Sur le plan institutionnel, le passage d’une organisation communautaire

informelle à une organisation moderne se fait par la création d’une association. Le savoir traditionnel est mis de côté, et les leaders qu’ils soient jeunes ou anciens doivent apprendre de nouvelles régles d’organisation. Ce passage est souvent délicat et le partenaire le réduit souvent à sa dimension technique avec une soultion miracle : la formation des responsables de l’association. Il faut être conscient que c’est un grand virage, un changement qualitattif culturel que le partenaire demande à la communauté. 

La création d’une association ne peut être réduite à une quetsion technique. C’est un enjeu politique local qui peut avoir des conséquences désastreuses : tensions et conflits entre jeunes et anciens, entre différents leaders, entre leaders officiels (élu communal) et leaders officieux etc. 

5. Traditionnellement, la jmâa, instance politique traditionnelle, était une assemblée d’hommes. Maintenant, chaque fois qu’on parle de PC, il faut déterminer quel contenu social on met sous le mot « communauté » L’un des effets sociologiques de l’introduction de la PC en milieu rural marocain consiste dans la tendance à étendre la notion de communauté aux femmes. Il faut être sensible à la manière dont chaque communauté gère la relation entre hommes et femmes dans les organisations traditionnelles et modernes. Comme les communautés sont plus tolérantes à l’égard de jeunes filles instruites, il est souhaitable de penser pour chaque projet à ces jeunes filles qui peuvent faire le lien entre les hommes et les femmes.

6. L’une des tendances fortes en milieu rural marocain consiste dans le changement d’attitudes des autorités locales à l’égard du mouvement associatif. La majorité des associations en milieu rural ont été crée durant les années 1990. Dans ce cas, le contexte politique, la disparition progressive de la capacité de nuisance des autorités publiques constitue une ressource indéniable au développement de la vie associative.

Cependant si le contexte politique n’est guère une contrainte, l’environnement institutionnel n’est pas toujours une ressource pour l’initiation de la PC. L’impact des CR et de services extérieurs de l’administration, lorsqu’ils ne sont pas directement impliqués, est quasi nul. Les associations les plus dynamiques ne comptent pas sur l’environnement local, mais essaient de tirer profit de l’environnement national voire international. Le champ de l’action d’une association villageoise n’est pas forcément son environnement immédiat.
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� Voir à ce sujet et pour ce qui suit  les Rapport  du PNUD sur la Coopération au développement: Années 2000, 1999 et 1998


� Ministère de Santé, Précis d’application, PCIME/Approche communautaire, Rabat, décembre, 1999, p. 60.


� Ministère de Santé, Précis d’application, PCIME/Approche communautaire, Rabat, décembre, 1999, p. 11-59


� Jamal Eddine Naji, Prise En charge integrée des maladies de l’enfant L’approche communautaire, Rapport avril-juin 1998, pp.15-17.


� 	Ministère de la Santé, Direction de la Population, Division de la SMI, Approche communautaire/PCIME, Enquête EPC, Meknès du 26 Octobre au 2 Novembre, préparé par Lahbib HNINI.


Voir à ce sujet l'étude sur le: Diagnostic de la Capacité Locale pour la Bonne Gouvernance. Research Triangle Institue. Projet : Appui au renforcement de la décentralisation et de la démocratie locale, USAID, novembre 2001. 


� Présidente d’AMSED, Rapport d’activités 1998 et 1999.


� Voir l’évaluation de l’AMSED, octobre 1999, L’élaboration du 2ème Plan Stratégique d’AMSED.


�      En plus des entretiens, nous avons consulté les documents de l’association, notamment :


Association Agouliz, Construction d’un bain-maure, 1994 (13 pages)


Association Agouliz, Rapport d’activités, 1993-2000,  (5 pages)


Convention entre l’ Association Agouliz, et l’AMSED (projet construction bain maure), février 1995. 


Association Agouliz, Association Agouliz (en arabe), 11 pages, 1995.


Association Agouliz, Agouliz (en arabe), 19 pages, 2001.


Construction du bain maure, Rapport analytique (en arabe), juin, 1995. 


�  Ont été consulté pour l’étude de ce projet notamment :


	Association Agouliz : construction d’un dispensaire, 1996 (13 pages)


Association Agouliz, rapport nalytique sur le déroulement des travaux, Construvtion d’une salle de soin (en arabe),  10 aûot, 1997 (2 pages), 
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